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Hommage à Gustave de Molinari pour le centenaire 
de sa mort 

 

En cette année 2012, centenaire de la mort de Gustave de Molinari, l’Institut 
Coppet veut rendre hommage à ce grand disciple de Bastiat, qui reste une 
lumière pour notre temps. 

Rédacteur en chef du Journal des Économistes de 1881 à 1909, il est mort en 
1912 à Adinkerke, dans sa patrie d’origine la Belgique. Mais il repose au 
cimetière du Père-Lachaise à Paris où il a vécu la plus grande partie de sa vie. 

Ce recueil de textes est un témoignage de la grande sagesse d’un homme qui 
avait pour « credo » : Paix et Liberté. 

 

Gustave de Molinari (1819-1912) 

Par Damien Theillier1 

Gustave de Molinari est un Belge francophone né à Liège mais c’est en France 
qu’il a déployé son activité d’écrivain. Il a été le principal représentant du 
laissez-faire radical au sein de l’école libérale classique en France dans la 
seconde moitié du 19ème siècle. 

Disciple et ami de Frédéric Bastiat, il devint le second rédacteur en chef du 
Journal des Économistes (1881-1909), à la mort de Joseph Garnier, cédant 
ensuite sa place à son ami Yves Guyot. Comme Bastiat, Molinari a reconnu sa 
dette intellectuelle à l’égard des « industrialistes », les économistes Charles 
Comte et Charles Dunoyer. Comme eux, il était radicalement individualiste et 
anti-étatiste, luttant contre toutes les formes d’interventionnisme économique. 
Écrivain prolifique, il était capable d’affronter ses adversaires sur tous les 
terrains : aussi bien la philosophie que le droit, la morale, la religion ou 
l’histoire. 

En 1849, il publie l’un des ses ouvrages les plus célèbres : Les Soirées de la rue 
Saint-Lazare (1849) dans lequel il fait dialoguer un économiste, un conservateur 

                                                      
1 Extrait du Dictionnaire du libéralisme, Larousse, 2012. Reproduit avec l’aimable autorisation de 
Mathieu Laine. 
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(défenseur du protectionnisme et des monopoles d’État), et un socialiste. Sa 
« Onzième Soirée », est très controversée en ce qu’elle propose d’aller bien au-
delà de la défense d’un État minimum. Molinari propose en effet l’abolition pure 
et simple du « monopole de la sécurité » pour le remplacer par un système de 
concurrence entre des compagnies privées de protection des citoyens. 

La même année, il prolonge la controverse dans un article du Journal des 
Économistes : « De la production de Sécurité ». Selon Murray Rothbard, qui en 
a préfacé une traduction américaine, il s’agirait de la première présentation dans 
l’histoire humaine de ce qu’on appelle maintenant « l’anarcho-capitalisme ». 
Molinari est très conscient du fait que la sécurité est une des conditions de 
l’existence de l’individu à l’intérieur du groupe. Mais il souligne que le 
monopole étatique de la force est aussi inefficace que despotique. Selon lui, des 
entreprises privées comme les compagnies d’assurance pourraient fournir des 
services tels que la police et même la sécurité nationale à un prix plus 
avantageux, plus efficace et plus moral que ne pourrait le faire l’Etat. D’où il 
résulte « qu’aucun gouvernement ne devrait avoir le droit d’empêcher un autre 
gouvernement de s’établir concurremment avec lui, ou obliger les 
consommateurs de sécurité de s’adresser exclusivement à lui pour cette 
denrée ». Et c’est ce qu’il appelle « la liberté de gouvernement ». 

Par ailleurs, il explique que parmi les nombreux avantages d’une telle 
concurrence le plus important est la limitation des guerres. La guerre est 
toujours la conséquence du contrôle étatique de la production de sécurité. C’est 
pourquoi « Tout comme la guerre est la conséquence naturelle du monopole, la 
paix est la conséquence naturelle de la liberté. » (De la production de sécurité). 

On le sait assez peu, Molinari est aussi l’auteur d’une théorie de l’évolution 
historique et culturelle des sociétés, qui a certains points communs avec la 
théorie de Spencer ou celle d’Oppenheimer et qui a beaucoup influencé Hayek. 
Signalons deux grands livres de synthèse : L’évolution politique et la révolution 
(1884) et Économie de l’histoire : Théorie de l’Évolution (1809). Dans ces 
ouvrages, il décrit le passage d’une société militaire, caractérisée par 
l’exploitation des classes et les privilèges économiques, à une société 
commerciale, reposant sur le libre marché. 

En 1895, Molinari énumère les « cinq maladies » du temps, capables de détruire 
tout le progrès accompli par la civilisation : protectionnisme, étatisme, 
socialisme, militarisme et colonialisme. Il fut l’un des grands adversaires de la 
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colonisation, défendue par les socialistes. Certains historiens lui attribuent 
d’ailleurs l’invention du mot « anticolonialisme » (Robert Ageron). En plus 
d’être un crime neuf fois sur dix, écrit Molinari, le coût de la colonisation est 
loin de justifier son utilité pour l’industrie et le commerce : « De toutes les 
entreprises de l’État, la colonisation est celle qui coûte le plus cher et qui 
rapporte le moins ». Il avait vu juste, cent ans avant les travaux d’un Jacques 
Marseille sur le sujet 

Au soir de sa vie, à quatre-vingt-douze ans, il écrivait : « Mon dernier ouvrage 
concerne tout ce qui a rempli ma vie : la liberté des échanges et la paix. » Et il 
ajoutait : « Ces idées fondamentales sont partout en déclin. » (Ultima Verba). 

 

Bibliographie : David Hart, Gustave de Molinari and the Anti-Statist Liberal 
Tradition, Journal of Libertarian Studies, volume V, n° 4, 1981. 
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I. Molinari, l’économiste libéral 
 

1. La valeur et la loi d’économie des forces. 
 

Le premier phénomène naturel que nous rencontrons au seuil de l’économie 
politique, c’est le phénomène de la création de la valeur. Créer de la valeur, 
voilà l’objet que se proposent toutes les entreprises de production, petites ou 
grandes, et quelle que soit leur nature. La valeur créée, on la consomme soit 
directement soit indirectement, après avoir échangé les produits ou les services 
dans lesquels elle est investie. A mesure que l’industrie progresse, que la 
division du travail se développe, la valeur se consomme de moins en moins 
directement, de plus en plus après échange. Considérons une société civilisée, 
quel spectacle frappera nos regards ? Nous verrons la multitude occupée à créer 
de la valeur, en façonnant des produits ou des services d’une infinie diversité, 
échanger ces produits ou ces services en raison de la quantité de valeur qu’ils 
contiennent, puis consommer cette valeur, en appliquant à la satisfaction de ses 
besoins matériels ou moraux les choses dans lesquelles elle est investie. Nous 
verrons encore de nombreuses individualités, isolées ou associées, tantôt en 
recourant à la force, tantôt en se servant de combinaisons variées, les unes 
condamnées, les autres sanctionnées par la loi, s’efforcer de s’emparer de la 
valeur créée par autrui. Qu’est-ce donc que la valeur ? C’est une puissance d’une 
espèce particulière, une puissance économique. 

La nature de ce pouvoir dérive de celle de l’homme lui-même, qui en est la 
source. L’homme est un composé de forces et de matière vivantes ; ces forces et 
celte matière, il est obligé de les entretenir et de les renouveler incessamment 
par l’assimilation d’éléments puisés dans le milieu où il vit et qui contiennent ou 
sont susceptibles d’acquérir un pouvoir de réparation et d’extension do ses 
forces, d’entretien et d’expansion de sa vie. Quand ce pouvoir est fourni 
gratuitement par la nature, c’est-à-dire sans que l’homme soit obligé de faire 
aucune dépense de forces pour se le procurer, on dit simplement des choses qui 
le contiennent, qu’elles sont utiles ou pourvues d’utilité ; quand, au contraire, il 
doit être créé par l’homme lui-même, on dit des choses qui le contiennent 
qu’elles ont de la valeur. 
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Comment l’homme crée-t-il la valeur ? par le travail. En quoi consiste le 
travail ? En une dépense de forces et de puissance vitale. Ainsi donc quand la 
nature ne fournit pas gratis à l’homme les pouvoirs nécessaires à l’entretien et à 
l’expansion de sa vie, il est obligé de les produire, et il ne peut les produire 
qu’en dépensant une portion de sa force ou de sa puissance vitale. Qu’en faut-il 
conclure ? C’est que la valeur est composée de deux éléments : un pouvoir 
dépensé et un pouvoir acquis, un pouvoir producteur et un pouvoir réparateur. 
Telle est la constitution naturelle de la valeur, constitution qu’il ne dépend pas 
plus de l’homme de modifier qu’il ne dépend de lui de changer la composition 
de l’eau ou celle de l’air. 

La composition de la valeur étant connue, il reste à étudier ses propriétés, qui 
sont de diverses sortes, La valeur est mesurable, échangeable, accumulable et 
appropriable. Elle est susceptible d’augmentation ou de diminution ; elle peut se 
conserver d’une manière indéfinie, grâce à son échangeabilité, ou être détruite 
au moment même où elle se produit. A mesure que l’organisme économique de 
la société humaine se développe et se perfectionne, ces propriétés naturelles de 
la valeur deviennent plus visibles, et on peut mieux apprécier l’importance de 
leur rôle. Sans l’appropriabilité et la mensurabilité de la valeur l’association des 
forces productives et la distribution des produits seraient impossibles ; il en 
serait de même de la division du travail, de la capitalisation et du crédit si la 
valeur n’était pas échangeable et accumulable ; enfin si l’ordre s’établit 
naturellement dans la production et la distribution des choses nécessaires à 
l’homme, c’est grâce à la propriété de la valeur d’augmenter ou de diminuer, de 
hausser ou de baisser. 

Si maintenant nous observons l’homme, qui produit la valeur et qui la 
consomme, nous constaterons un autre phénomène naturel : c’est que toute 
dépense de sa puissance vitale, tout travail est accompagné d’une peine, d’une 
souffrance, tandis que toute consommation d’un pouvoir réparateur de ses forces 
ou de sa puissance vitale est accompagnée d’une jouissance ; d’où il suit que 
toute valeur contient à la fois une certaine somme de peine subie et une certaine 
somme de jouissance possible. De là une loi naturelle qui gouverne la 
production de toutes les choses matérielles ou immatérielles pourvues de 
valeur : la loi de l’économie des forces, en vertu de laquelle tout producteur 
s’efforce d’obtenir la somme la plus considérable du pouvoir réparateur contenu 
dans la valeur, en échange de la moindre dépense du pouvoir producteur et qui 
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dérive de la tendance naturelle de l’homme à diminuer ses peines et à augmenter 
ses jouissances. 

 

Les lois naturelles de l’économie politique (1887) Chapitre 1. 
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2. La méthode socialiste et la méthode économique 
 

Les doctrines socialistes, actuellement en vogue, tout en différant sur le mode 
d’organisation de la production et sur le régime de la distribution de la richesse, 
s’accordent sur un point fondamental : c’est que ni la production ni la 
distribution ne sont régies par des lois naturelles auxquelles l’homme est tenu 
d’obéir et qu’il n’est pas en son pouvoir de changer. Il n’y a pas lieu, en 
conséquence, de tenir compte de ces lois naturelles qui n’existent pas. Chacune 
des sociétés ou des nations entre lesquelles se partage l’espèce humaine est 
maîtresse de régler à sa guise son économie intérieure, en favorisant tantôt une 
classe tantôt une autre, sans craindre de se heurter à des lois supérieures dont la 
méconnaissance détermine sa décadence et sa ruine. L’État, organe de la société, 
est souverain en cette matière, il n’y a pas de puissance au-dessus de la sienne. Il 
s’agit donc avant tout d’enlever l’État aux classes propriétaires et capitalistes qui 
en ont fait l’instrument de leur domination et de leur exploitation pour le 
restituer au peuple, auquel il a été originairement ravi par un abus de la force. 
Lorsque le peuple aura recouvré la possession de cette toute puissante machine, 
il s’en servira pour faire des lois qui organisent la production et la distribution de 
la richesse au profit de la généralité, de même que les classes propriétaires s’en 
sont servies et continuent à s’en servir pour s’attribuer la meilleure part des 
fruits du travail de la multitude. 

S’emparer de l’État, tel est le premier et nécessaire objectif du socialisme. Pour 
atteindre cet objectif, on peut employer deux méthodes : la méthode 
révolutionnaire et la méthode constitutionnelle et parlementaire. La première 
consiste à renverser par la force le gouvernement établi, aristocratique ou 
bourgeois, et à le remplacer par le gouvernement du peuple ouvrier. La seconde, 
plus lente mais moins périlleuse, réside dans l’extension des droits politiques, 
autrement dit dans l’établissement du suffrage universel, ayant pour 
conséquence inévitable quoique peut-être lointaine, la remise de la machine à 
faire les lois aux mains des masses populaires. 

Ces deux méthodes sont également légitimes. En vertu de l’adage : adversus 
hostem œterna est auctoritas, le peuple a toujours le droit de reconquérir le 
pouvoir souverain qui lui a été dérobé et aucun scrupule ne doit l’arrêter dans 
l’exercice de ce droit. Il est le maître de choisir son heure et ses procédés : il 
peut recourir aux conspirations secrètes ou à l’insurrection ouverte et ses 
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serviteurs ne doivent pas reculer même devant l’assassinat. Car lorsqu’il s’agit 
de rétablir la justice, la fin justifie les moyens, et toute objection morale doit être 
écartée en présence de la souveraineté du but. Toutefois si la méthode 
révolutionnaire, incontestablement la plus expéditive et la plus sûre, ne peut être 
employée avec des chances suffisantes de succès, le peuple peut, en attendant 
des circonstances plus propices, recourir à la méthode constitutionnelle et 
parlementaire. C’est une question de possibilité et d’opportunité. La méthode 
constitutionnelle et parlementaire implique la constitution d’un parti politique, 
ayant pour mission de préparer et de voter l’ensemble des lois d’organisation de 
la production et de la distribution de la richesse, contenues dans le programme 
socialiste. Ce parti, les masses populaires qui forment, sous un régime de 
suffrage universel, la majorité électorale ne peuvent manquer, lorsqu’elles seront 
suffisamment éclairées, de le mettre en majorité dans le parlement. A son tour, il 
ne peut manquer, dès son arrivée au pouvoir, de réaliser fidèlement le 
programme que ses électeurs lui auront imposé, au besoin par un mandat 
impératif. 

Telles sont les deux méthodes d’application auxquelles s’arrêtent les différentes 
écoles socialistes. Il y en a bien une troisième, celle des anarchistes, mais celle-
ci n’est qu’une variante de la méthode révolutionnaire. Les anarchistes veulent, 
à la fois, renverser le gouvernement établi sans en constituer un autre, confisquer 
sans indemnité et supprimer la propriété individuelle. Seulement, à moins 
qu’avec la propriété ils ne suppriment les propriétaires, on ne voit pas bien 
comment ils réussiraient à arriver à leurs fins, s’ils s’abstenaient de reconstituer 
une force capable de briser toutes les résistances, c’est-à-dire un gouvernement. 

Ces deux méthodes sont, comme nous l’allons voir, presque également 
coûteuses et décevantes. Analysons d’abord la première et faisons le compte de 
ce qu’elle coûte et de ce qu’elle rapporte. Le renversement d’un gouvernement 
exige, comme toute autre entreprise, la réunion et l’emploi d’un capital, destiné 
à recruter, à outiller et à entretenir une armée de conspirateurs et d’insurgés. A 
ces premiers frais de production de l’entreprise, il faut ajouter les dommages 
inévitables que causent les émeutes et les insurrections Si l’armée 
révolutionnaire est battue et dispersée, ces frais restent sans couverture et ces 
dommages sans compensation : c’est une perte sèche. En outre, la nation qu’il 
s’est agi d’affranchir, d’unifier ou de socialiser est obligée de couvrir la dépense 
de la répression et de subir les servitudes et les gênes que le gouvernement 
vainqueur lui inflige pour prévenir de nouvelles tentatives de révolte. Si la 



 
12 

 

révolution triomphe, après une lutte plus ou moins longue et onéreuse, quels 
progrès réalise-t-elle ? Elle commence d’abord et nécessairement par remplacer 
le personnel du gouvernement vaincu et dépossédé par le personnel 
révolutionnaire, celui-ci généralement plus nombreux et médiocrement apte à 
remplir des fonctions auxquelles la pratique des conspirations et des émeutes 
n’avait point suffi à le préparer. De là, une augmentation inévitable des frais de 
gouvernement, et, jusqu’à ce que le nouveau personnel ait fini son 
apprentissage, un abaissement de la qualité des services politiques et 
administratifs. Cependant les révolutionnaires avaient un programme : c’est 
même uniquement afin de réaliser ce programme qu’ils ont entrepris la 
révolution. Qu’en font-ils ? Lorsqu’ils sont entrés en possession du 
gouvernement, ils ne tardent pas à s’apercevoir qu’une partie de ce programme, 
et non la moins importante, celle qui concerne la diminution des dépenses 
publiques, doit être sacrifiée à la nécessité impérieuse de récompenser leur 
armée, et qu’une autre partie est ou utopique et irréalisable ou en opposition 
avec des intérêts prépondérants, avec lesquels tout gouvernement et surtout un 
gouvernement nouveau est tenu de compter. Toute révolution se trouve ainsi 
fatalement condamnée à un avortement. Les révolutionnaires naïfs ou mal repus 
ne se consolent point de cette déception de leurs rêves, mais les politiciens 
avisés abandonnent sans regret un bagage de réformes, devenu encombrant, car 
ils ont atteint le but essentiel qu’ils visaient : ils sont arrivés. 

La méthode constitutionnelle et parlementaire procède habituellement de la 
méthode révolutionnaire ; elle est moins onéreuse sans être beaucoup plus 
efficace. Lorsqu’un parti révolutionnaire s’est emparé du gouvernement d’un 
pays, il manque rarement de se diviser. Les mécontents, ceux qui n’ont pas 
obtenu la part à laquelle ils croyaient avoir droit dans les produits de l’entreprise 
et les utopistes qu’irrite l’abandon décevant du programme de la révolution, 
reprennent ce programme, en l’élaguant ou l’augmentant de manière à l’adapter 
à la demande actuelle. Ils constituent un parti dissident et s’efforcent d’enlever 
le pouvoir à leurs anciens associés. Si l’emploi des moyens révolutionnaires ne 
leur présente point des chances suffisantes de succès, — ce qui est le cas 
ordinaire dans un pays qui vient d’endurer la fatigue et de subir les dommages 
d’une révolution, — ils ont recours à la méthode constitutionnelle et 
parlementaire. Au lieu de projectiles meurtriers, cette méthode emploie des 
bulletins de vote et des boules de scrutin, mais, comme la méthode 
révolutionnaire, elle implique le recrutement et l’organisation d’une armée, avec 
l’appât d’une solde consistant dans les dépouilles des vaincus. Le nouveau parti 
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s’efforce de gagner à sa cause la majorité électorale, soit par les promesses de 
son programme, soit par des appâts plus substantiels. Les fautes de ses 
adversaires, les déceptions dont leur avènement au pouvoir a été suivies, 
contribuent d’ailleurs à grossir rapidement le nombre de ses adhérents. A son 
tour, il arrive au pouvoir. Mais alors, il se heurte aux mêmes difficultés 
auxquelles s’étaient heurtés ses adversaires et il subit les mêmes nécessités 
qu’ils avaient subies. Il doit récompenser ses partisans sous peine d’être 
abandonné par eux, renoncer aux articles utopiques de son programme et 
compter avec les intérêts hostiles aux réformes utiles que ce programme peut 
contenir, intérêts qui trouvent un appui naturel dans le parti dépossédé. Sous 
peine de renoncer aux fruits de sa victoire, il est donc obligé de laisser, encore 
une fois, cette victoire stérile. 

Tels sont les résultats négatifs des procédés prétendus réformistes des 
révolutions et des luttes électorales et parlementaires. Ces procédés stériles et 
décevants, en consolidant ce qui devrait être supprimé ou réformé dans 
l’organisme politique et économique, ont propagé le sentiment décourageant de 
l’inutilité des tentatives de réforme et engendré le pessimisme des uns, le 
scepticisme des autres. Ainsi se prépare la décadence qui est tôt ou tard la 
conséquence du gaspillage des forces vitales d’une nation, et cette décadence 
devient plus difficile à éviter à mesure que la pression de la concurrence 
extérieure, sous sa forme destructive ou productive, devient plus forte. 

La méthode économique diffère complètement de celles-là. Elle n’a point pour 
objectif la conquête du gouvernement, elle se propose uniquement de convertir 
l’opinion et de se servir de la pression de l’opinion convertie pour contraindre le 
gouvernement à accomplir les réformes devenues nécessaires ou à les laisser 
s’accomplir. 

L’œuvre de la conversion de l’opinion a pour instrument la propagande écrite ou 
orale. Cette propagande qui s’opère au moyen de l’association, de la presse et de 
la parole, est fréquemment entravée par des obstacles provenant soit des mesures 
restrictives ou prohibitives des gouvernements soit de l’intolérance des 
populations ; en revanche, elle est facilitée chaque jour davantage par le 
rapprochement matériel des individus, qui s’accomplit sous l’influence des 
progrès de l’industrie. Alors même que les associations et les réunions seraient 
interdites, que la presse serait soumise à la censure, les idées nouvelles se 
propageraient par la seule conversation, dans les vastes ateliers où la grande 
industrie réunit par centaines, parfois même par milliers, des travailleurs de 
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toute provenance. La routine et l’intolérance naturelle des esprits sont des 
obstacles beaucoup plus difficiles à surmonter qu’aucune prohibition 
gouvernementale et pénale. Lorsque les conditions d’existence des sociétés 
viennent à se modifier, il se passe toujours quelque temps avant que l’esprit de 
la multitude se rende compte de ce changement et de ses conséquences 
nécessaires. Il s’en tient aux idées et aux croyances dont il a été nourri de 
génération en génération, il se refuse même à examiner celles qui s’en écartent, 
et auxquelles il répugne d’autant plus qu’elles s’en écartent davantage. Mais à 
mesure que le changement devient plus sensible et que chacun en ressent plus 
vivement les effets, que la nécessité d’une réforme du régime établi se montre 
plus pressante, les esprits les plus réfractaires s’ouvrent aux nouveautés qu’ils 
avaient d’abord repoussées, et ils commencent par accepter celles qui 
s’éloignent le moins de leur fonds séculaire d’idées politiques et économiques. 
On s’explique ainsi que les doctrines socialistes se soient emparées de l’esprit 
des masses, imbues, depuis un temps immémorial, de la croyance à 
l’omnipotence et à l’omniscience de l’État. Ces doctrines, si erronées qu’elles 
soient et peut-être, à cause de ce qu’elles ont d’erroné, ont préparé la multitude à 
accepter des vérités qu’elle aurait rejetées si on les lui avait offertes d’emblée 
parce qu’elles étaient en opposition trop flagrante avec les idées et les croyances 
qui possédaient le monopole de son esprit, — monopole d’autant plus exclusif et 
intolérant qu’il avait une possession plus ancienne. C’est pourquoi, malgré les 
désordres qu’elle cause et les expériences nuisibles qu’elle provoque, la 
propagande socialiste n’est pas inutile, en ce qu’elle ouvre l’esprit de la 
multitude à la propagande économique. 

On ne peut se dissimuler toutefois qu’étant donné le poids des intérêts attachés à 
la conservation du régime de l’état de guerre, l’incapacité ou l’inculture 
intellectuelle de la grande majorité de la multitude gouvernée, l’œuvre de la 
propagande économique ne soit difficile et lente. Mais, aussitôt que cette œuvre 
sera accomplie, aussitôt que l’opinion sera convertie, aucun obstacle matériel ne 
sera assez puissant pour empêcher sa volonté de prévaloir, et les réformes 
qu’elle exigera alors seront définitives. Si l’opinion ne dispose que d’une force 
purement morale, cette force est énorme. L’approbation et le blâme qui sont les 
agents dont elle dispose ont une efficacité souveraine. Le jour où une institution 
ou une pratique vient à être universellement condamnée par la conscience 
publique, aucune puissance matérielle n’est capable de la sauvegarder. Lorsque 
l’opinion sera convaincue, par exemple, que l’emploi des influences politiques 
pour augmenter les revenus d’une classe aux dépens de la généralité, n’est autre 
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chose qu’une forme de l’escroquerie, elle mettra à l’index les protectionnistes et 
les politiciens leurs complices, comme elle y a mis les escrocs vulgaires, elle les 
exclura de la société des honnêtes gens et cette pénalité morale suffira pour 
courber sous sa loi les intérêts les plus réfractaires. 

Il ne faut point s’exagérer d’ailleurs la puissance de cet ensemble d’institutions, 
pour la plupart surannées, qui constituent l’État moderne, et dont l’existence est 
purement artificielle. L’État moderne est un colosse, soit ! mais c’est un colosse 
aux pieds d’argile. Il suffit de jeter un simple coup d’œil sur les ressources qui 
alimentent ses moyens de subsistance et d’action pour s’assurer que ces 
ressources sont singulièrement précaires et qu’elles lui feront défaut aussitôt que 
l’opinion sera pleinement édifiée sur le vice de leur origine : elles consistent 
principalement, comme on sait, dans les impôts indirects, le papier-monnaie et 
les emprunts en rentes perpétuelles ou amortissables à long terme. 

Les impôts indirects sont ceux que les contribuables paient sans en connaître le 
montant : ils sont perçus sur la plupart des articles de consommation, les uns au 
profit de l’État lui même, les autres au profit des individus auxquels il accorde 
des privilèges qui leur permettent d’élever artificiellement le prix de leurs 
produits au-dessus du taux auquel le réduirait la concurrence. Depuis un siècle, 
ils ont été croissants tous les jours. Pour ne parler que de ceux que l’État perçoit 
à son profit, ils se sont accrus de manière à former, en moyenne dans l’ensemble 
des pays civilisés, les deux tiers de ses revenus. Si les contribuables qui les 
paient en connaissaient exactement le montant et s’ils étaient obligés de le porter 
chez le percepteur sous peine d’être expropriés de leurs effets mobiliers et de 
leurs biens immobiliers, s’ils se rendaient compte d’autre part de la valeur réelle 
du plus grand nombre des services que ces impôts servent à alimenter, ils 
refuseraient certainement d’en supporter la charge. Ils ne consentiraient à payer, 
selon toute apparence, que l’assurance de leur vie et de leurs biens contre les 
risques intérieurs et extérieurs d’insécurité, et ils veilleraient, à la fois, à ce que 
les frais de cette assurance fussent réduits au strict nécessaire, et à ce que leur 
quote-part, dans ces frais, fut exactement proportionnée à la valeur et à la 
destination de leurs capitaux personnels, immobiliers et mobiliers, comme 
lorsqu’il s’agit de toute autre assurance. L’État moderne, privé du secours de cet 
impôt-mensonge que l’on désigne sous le nom d’impôt indirect, se trouverait 
bientôt réduit à ses attributions naturelles et nécessaires. 

En supposant, de même, que l’opinion fut édifiée sur la nature et les effets du 
papier-monnaie et des emprunts perpétuels, et qu’elle en interdit l’usage comme 
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nuisible et immoral, les guerres désormais inutiles, qui se perpétuent entre les 
peuples civilisés, deviendraient promptement impossibles, car aucun peuple ne 
consentirait à en supporter les frais. 

Que l’État moderne commette un acte nuisible et immoral en introduisant dans 
la circulation un papier dont l’émission a pour résultat ordinaire et presque 
inévitable d’abaisser l’étalon monétaire et de le soumettre à des fluctuations 
incessantes, qu’il commette ainsi, en l’aggravant, le crime qu’il punit chez les 
faux monnayeurs, — en l’aggravant, disons-nous, car l’étoffe de la fausse 
monnaie métallique possède encore quelque valeur, — c’est ce que l’analyse 
économique a mis en pleine lumière. Or, le jour où l’opinion saura à quoi s’en 
tenir à cet égard et où elle condamnera le faux monnayage, qu’il soit pratiqué 
par l’État ou par les particuliers, les ressources que procure aux gouvernements 
belliqueux l’émission du papier-monnaie leur feront défaut et ils devront se 
borner à recourir aux emprunts. 

Mais l’analyse économique ne démontre pas moins surement l’immoralité des 
emprunts sous forme de rentes perpétuelles ou amortissables à long terme que 
celle de l’altération de la monnaie. Qu’est-ce, en effet, qu’un emprunt en rentes 
perpétuelles ? C’est un emprunt dont la génération actuelle fait la dépense et 
qu’elle oblige, au moins pour la plus grande part, les générations futures à 
acquitter. Or, cette dépense ne peut être justifiée que si l’objet auquel elle 
s’applique est manifestement utile à tous ceux qui sont appelés à en supporter 
les frais. Si elle n’est pas de nature à procurer aux générations futures un 
bénéfice supérieur ou au moins égal à la charge qu’elle leur impose, elle 
constitue un acte de spoliation à leur détriment, et elles ont le droit de refuser le 
paiement d’une lettre de change dont elles n’ont pas reçu la contre-valeur. Mais 
le jour où les dettes contractées pour des entreprises nuisibles courront le risque 
d’être répudiées par la postérité qu’elles accableront de leurs poids, la source la 
plus abondante à laquelle s’alimentent les guerres de l’État moderne ne sera-t-
elle pas tarie ? 

On voit, en dernière analyse, que l’extension anormale de l’État moderne et ses 
pratiques nuisibles tiennent, avant tout, à l’ignorance de ceux qui lui fournissent 
ses moyens de subsistance et d’action. La réforme de l’État se résout donc en 
une question d’éducation. Éclairer l’opinion du monde civilisé sur les 
attributions et la conduite utile de l’État, voilà quelle doit être l’œuvre 
essentielle des réformateurs. L’opinion éclairée, il suffira de la laisser faire. 
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Notions fondamentales d’Économie politique et programme économique 
[1891], Chapitre VII : Les méthodes socialistes et la méthode économique. 
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3. Réponse aux détracteurs de l’économie politique 
 

D’après ce que je viens de dire, on peut apprécier aisément toute l’utilité de 
l’étude de l’économie politique. Cependant, chose qui fait assurément peu 
d’honneur au siècle où nous vivons, cette utilité a été contestée. On a nié les 
services que l’économie politique a déjà rendus à la société, depuis l’époque, 
encore si rapprochée, de sa naissance, et l’on a soulevé contre elle, 
particulièrement au nom de la religion et de la morale, les accusations les plus 
graves. Je répondrai d’abord à ces accusations plus ou moins sincères, et je 
tâcherai de démontrer qu’à tous les points de vue les hommes ne peuvent que 
gagner à connaître le mécanisme de la société. 

Je me placerai premièrement au point de vue élevé de la religion, parce que c’est 
en invoquant les croyances religieuses qu’on a porté à l’économie politique les 
coups les plus redoutables. Il y a quelques années, un orateur célèbre, M. 
Donoso Cortès, lançait, du haut de la tribune espagnole, un fougueux 
réquisitoire contre l’économie politique qu’il accusait de détourner les âmes vers 
des objets indignes de leur sublime essence et de troubler la société en 
présentant aux hommes un idéal de bonheur qui ne saurait être réalisé sur la 
terre. M. Donoso Cortès considérait l’économie politique comme une science 
essentiellement hostile à la religion aussi bien qu’à la morale, et j’ai le regret de 
dire que beaucoup d’esprits religieux partagent encore à cet égard les préjugés 
de l’orateur espagnol. 

Cependant, pour peu que l’on se donne la peine d’étudier l’économie politique, 
on ne tarde pas à s’apercevoir que rien n’est fondé dans les accusations de M. 
Donoso Cortès. L’économie politique apparaît, au contraire, comme une science 
essentiellement religieuse en ce qu’elle donne, plus qu’aucune autre peut-être, 
une idée sublime du suprême ordonnateur des choses. Permettez-moi de faire, à 
ce sujet, un simple rapprochement. Il y a deux ou trois siècles, on se méfiait de 
l’astronomie, on ne voulait pas entendre parler du système de Copernic et l’on 
condamnait Galilée, comme ayant porté atteinte aux vérités religieuses, parce 
qu’il soutenait « l’hérésie » de la rotation de la terre. Or, je le demande, 
l’astronomie, au point où l’ont portée les travaux des Kepler, des Copernic, des 
Galilée, des Newton, ne nous donne-t-elle pas de la puissance divine une idée 
plus vaste et plus haute que celle qui ressortait des croyances erronées et des 
hypothèses plus ou moins saugrenues des astronomes de l’antiquité ? Les 
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anciens n’avaient, vous le savez, aucune idée précise de l’éloignement ni de la 
dimension des étoiles, ils croyaient que la voûte du ciel était solide, et les plus 
hardis supposaient que le soleil était une masse de fer chaud, grande comme le 
Péloponnèse. Leur hardiesse scientifique n’allait pas au delà. Eh bien ! quand les 
astronomes modernes ont reculé les limites du ciel, quand ils ont découvert, dans 
ses profondeurs jusqu’alors inexplorées, des millions de mondes inconnus ; 
quand ils ont reconnu les lois en vertu desquelles ces mondes se meuvent dans 
un ordre éternel, n’ont-ils pas contribué à donner une idée plus sublime de 
l’intelligence qui préside à l’arrangement de l’univers ? N’ont-ils pas agrandi 
l’idée de Dieu ? N’ont-ils pas, du même coup, rabaissé l’orgueil humain, en 
réduisant à de plus humbles proportions la place que l’homme occupe dans la 
création ? La terre a cessé d’apparaître comme le centre de l’univers ; elle n’a 
plus figuré qu’à un rang inférieur dans l’échelle des mondes, et l’homme a dû 
renoncer à l’orgueilleuse satisfaction de se croire l’un des personnages les plus 
importants de la création. Dieu est devenu plus grand et l’homme plus petit. Au 
point de vue religieux, était-ce un mal ? 

Si l’astronomie a mis sous les yeux de l’homme, un tableau plus grandiose de la 
puissance divine, l’économie politique, à son tour, me semble destinée à lui 
donner une idée meilleure de la justice et de la bonté de la Providence. Avant 
que les doctrines économiques se fussent répandues dans le monde, comment 
l’organisation sociale était-elle comprise ? De quelle manière pensait-on que 
chacun pouvait prospérer, s’enrichir ? On était généralement convaincu que 
l’antagonisme présidait aux relations des hommes. Dans l’antiquité, on avait 
coutume de dire : homo homini lupus, l’homme est le loup de l’homme. Plus 
tard, Montaigne répétait avec ses contemporains : le profit de l’un fait le 
dommage de l’autre ; et cette maxime apparaissait comme un axiome emprunté 
à la sagesse expérimentale des nations. On ne croyait pas que l’auteur des choses 
se fût mêlé de l’organisation de la société. On croyait qu’il l’avait abandonnée à 
je ne sais quel hasard malfaisant, et l’on considérait le monde comme une espèce 
de bagne où la force et la ruse dominaient nécessairement, fatalement, quand le 
bâton du garde-chiourme n’y venait point mettre le holà. On pensait que les 
jouissances des uns étaient inévitablement achetées au prix des souffrances des 
autres, et l’on ne voyait parmi les hommes que des spoliateurs et des spoliés, des 
fripons et des dupes, des bourreaux et des victimes. Voilà ce qu’on pensait de la 
société quand les économistes ont commencé à en étudier le mécanisme. Eh 
bien ! qu’ont-ils fait ces économistes, dont quelques esprits prévenus repoussent 
les doctrines au nom de la religion ? Ils se sont efforcés de démontrer que la 
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Providence n’a pas abandonné l’humanité aux impulsions aveugles du hasard. 
Ils se sont efforcés de démontrer que la société a ses lois providentielles, lois 
harmonieuses qui y font régner la justice comme les lois de la gravitation font 
régner l’ordre dans l’univers physique. Ils se sont efforcés de démontrer que 
l’antagonisme n’est point la loi suprême des relations sociales ; mais que le 
monde est soumis, au contraire, à une inévitable loi de solidarité ; qu’aucun 
homme ne peut souffrir sans que sa souffrance rejaillisse, se répercute parmi ses 
semblables, comme aussi que nul ne peut prospérer, sans que sa prospérité 
profite à d’autres hommes. Telle est la loi que les économistes ont entrepris de 
substituer au vieil antagonisme de l’antiquité païenne. N’est-ce pas, je le 
demande, une loi plus morale, plus religieuse, plus chrétienne ? Ne nous donne-
t-elle pas une idée meilleure de la Providence ? Ne doit-elle pas contribuer à 
nous la faire aimer davantage ? Si, en étudiant les œuvres des Kepler et des 
Newton, on voit s’agrandir la puissance divine, en observant, dans les livres des 
Smith, des Malthus, des Ricardo, des J.-B. Say, ou mieux encore, dans la société 
même, les lois harmonieuses de l’économie sociale, ne doit-on pas se faire une 
idée plus sublime de la justice et de la bonté de l’éternel ordonnateur des 
choses ? 

Voilà quels sont, au point de vue religieux, les résultats de l’étude de l’économie 
politique. Voilà comment l’économie politique conduit à l’irréligion. 

Le reproche que l’on adresse aux économistes, de flatter les appétits matériels de 
l’homme, est-il mieux fondé ? 

Ce reproche peut être adressé, non sans raison, à certaines écoles socialistes, 
mais il ne saurait s’appliquer à l’économie politique. Car si les économistes 
constatent que les hommes ont à satisfaire des appétits matériels, ce qu’on ne 
saurait nier, je pense, aucun d’eux n’a jamais enseigné que la prédominance dût 
appartenir à ces besoins inférieurs de notre nature. Aucun d’eux n’a engagé les 
hommes à s’occuper uniquement du soin de se nourrir, de se vêtir et de se loger. 
Aucun d’eux ne leur a conseillé de se faire un dieu de leur ventre. Tous ont tenu 
soigneusement compte des besoins moraux, et ils ont rangé au nombre des 
richesses, les choses qui pourvoient à la satisfaction de ce genre de besoins. Les 
produits immatériels, tels que l’enseignement et le culte, ont été considérés par 
eux comme des richesses, au même titre que les produits composés de matière. 
Seulement, les économistes n’ont pas pensé qu’il fût raisonnable de jeter 
l’anathème sur ceux-ci, non plus que sur les besoins auxquels ils pourvoient. 
Tout en reconnaissant que l’homme est pourvu d’une âme ils se sont dit qu’il 
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possède un corps aussi, un corps qu’il est tenu de conserver en bon état, dans 
l’intérêt même de l’âme à laquelle ce corps sert d’étui. 

L’économie politique est si peu en désaccord avec la saine morale qu’une de ses 
plus belles démonstrations, celle qui concerne la formation des capitaux, repose 
précisément sur l’intervention des facultés morales de l’homme. En effet, les 
capitaux sont les fruits du travail et de l’épargne, et qu’est-ce que l’épargne, 
sinon un sacrifice qu’impose l’esprit de prévoyance et qui ne peut être accompli 
qu’avec l’auxiliaire d’une force morale assez grande pour résister aux 
sollicitations pressantes des appétits purement matériels ? Lorsque cette force 
morale fait défaut ou qu’elle n’est point suffisamment développée, les capitaux 
ne se forment point, et la production, dont ils sont les agents indispensables, 
demeure stationnaire. Les travaux qui ont pour objet de cultiver et de 
perfectionner le moral de l’homme n’ont donc pas moins d’importance aux yeux 
de l’économiste, que ceux qui le rendent aptes à exercer une profession ou un 
métier. Le prêtre, l’instituteur, et avant eux, la mère et le père de famille qui 
comprennent et remplissent leurs devoirs envers les êtres dont ils sont les tuteurs 
naturels, contribuent à former, en développant le moral des jeunes générations, 
le plus puissant des véhicules de la multiplication des richesses. C’est ainsi que 
l’économie politique est en désaccord avec la morale. 

L’économie politique peut être encore considérée comme un instrument efficace 
de conservation sociale. Je viens de dire qu’avant que les notions économiques 
eussent commencé à se répandre, la croyance à l’antagonisme des intérêts était 
universelle. On était convaincu que ce que l’un gagnait, l’autre devait 
inévitablement le perdre ; d’où l’on était amené à conclure que le riche n’avait 
pu faire fortune qu’au dépens du pauvre, et que la richesse accumulée dans 
certaines mains était un vol fait au reste de la communauté. Cette fausse notion 
du mécanisme de la société ne conduisait-elle pas droit au socialisme ? 

S’il était vrai, en effet, que la société se trouvât abandonnée aux impulsions 
aveugles du hasard ; s’il était vrai que la force et la ruse fussent dans le monde 
les souveraines dispensatrices du bien-être, il y aurait lieu, assurément, 
« d’organiser » une société ainsi livrée à l’anarchie. Il y aurait lieu de faire 
régner l’ordre à la place de ce désordre, la justice à la place de cette iniquité. Si 
la Providence avait omis d’organiser la société, il faudrait bien qu’un homme se 
chargeât d’accomplir une œuvre si nécessaire. Il faudrait qu’un homme se fit 
Providence. 
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Or il n’y a pas au monde, remarquons-le bien, d’œuvre plus attrayante que celle-
là ; il n’y en a pas qui puisse davantage séduire notre amour-propre et flatter 
notre orgueil. On parle souvent de la satisfaction orgueilleuse qu’éprouve le 
maître d’un grand empire en voyant tant de créatures humaines obéir à ses lois et 
se courber sur son passage. Mais cette satisfaction, si étendue qu’on la suppose, 
peut-elle se comparer à celle d’un homme qui rebâtit à sa guise, sur un modèle 
tiré de sa propre imagination, la société toute entière ? d’un homme qui peut se 
tenir à lui-même ce langage superbe : « La société est un foyer d’anarchie. La 
Providence n’a pas voulu l’organiser ou peut-être même ne l’a-t-elle pas pu ! et 
depuis l’origine du monde ce grand problème de l’organisation du travail est 
demeuré l’énigme du sphinx qu’aucun législateur n’a su deviner. Eh bien ! ce 
problème, moi je l’ai résolu ; cette énigme, moi je l’ai devinée. J’ai donné à la 
société une base nouvelle. Je l’ai organisée de telle sorte qu’elle ne peut 
manquer désormais de goûter une félicité parfaite. J’ai réussi par la seule force 
de mon génie à mener à bonne fin cette œuvre gigantesque. Il ne reste plus qu’à 
appliquer mon plan pour transformer notre vallée de misère en un Eldorado ou 
un pays de Cocagne. » 

L’homme qui croit avoir accompli une telle œuvre, doit se regarder assurément 
comme un génie extraordinaire. Il doit s’estimer bien supérieur à tous les 
hommes qui ont paru avant lui sur la terre et presque l’égal de Dieu lui-même. 
N’a-t-il pas, en effet, complété, perfectionné l’œuvre de Dieu ? Aussi, tous les 
utopistes sont-ils possédés d’un orgueil incommensurable. Fourier, par exemple, 
n’hésitait pas à affirmer que tous les philosophes et tous les législateurs, sans 
parler des économistes, que l’humanité avait commis la folie de prendre pour 
guides, l’avaient misérablement égarée ; que l’on n’avait rien de mieux à faire 
que d’oublier au plus vite leurs lois ou leurs préceptes, et de jeter au feu les 
400,000 volumes remplis d’erreurs et de mensonges dont ils avaient meublé les 
bibliothèques ; en remplaçant, bien entendu, ces livres inutiles ou malfaisants 
par ses propres livres. Fourier déclarait encore, naïvement, qu’il se considérait 
comme supérieur à Christophe Colomb, et il avait pris pour emblème une 
couronne impériale, convaincu que l’humanité reconnaissante le proclamerait un 
jour empereur des génies. 

Voilà jusqu’où a été poussé le délire des réorganisateurs de la société. L’orgueil 
s’est gonflé comme une verrue monstrueuse sur ces intelligences quelquefois si 
remarquables, et il les a rendues difformes et repoussantes. On me dira : ces 
hommes sont fous ! Je le veux bien ; mais d’où provient leur folie, et comment 
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se fait-il que cette folie soit contagieuse ? Leur folie provient de ce qu’ils 
pensent que la société étant naturellement « anarchique » il y a lieu de 
l’organiser. Cette folie est contagieuse, parce que la foule partage leur erreur ; 
parce que la foule est imbue de la croyance que la société se trouve livrée à un 
aveugle antagonisme ; parce que la foule croit, comme Montaigne, que le profit 
de l’un fait le dommage de l’autre, et que les riches n’ont pu s’enrichir qu’aux 
dépens des pauvres. 

Mais cette ignorance de l’organisation naturelle de la société, cette ignorance 
présente un danger sérieux. Supposons que les masses fanatisées par l’utopie 
réussissent à faire tomber un jour entre leurs mains le gouvernement des 
nations ; supposons qu’elles usent de leur puissance pour mettre en vigueur des 
systèmes qui blessent les conditions essentielles d’existence de la société. Qu’en 
résultera-t-il ? C’est que la société se trouvera profondément atteinte dans sa 
prospérité, dans son bien-être. C’est qu’elle courra les mêmes risques, c’est 
qu’elle endurera les mêmes souffrances qu’un malade qui aurait confié le soin 
de sa santé à un marchand de vulnéraire. Je sais bien que la société possède une 
vitalité assez énergique pour résister aux drogues les plus malfaisantes ; je sais 
bien que la société ne saurait périr, mais elle peut cruellement souffrir et 
demeurer longtemps comme si elle était atteinte d’une langueur mortelle. 

Remarquons encore ce qui arrive au sein d’une société que menacent les 
désastreuses expérimentations de l’utopie appuyée sur l’ignorance. Il arrive que 
les sources de la prospérité publique se tarissent par avance. Il arrive que la peur 
du mal devienne presque aussi ruineuse que le mal même. Alors, les intérêts qui 
se savent menacés s’exaspèrent après s’être alarmés, et on les voit se résoudre 
parfois aux sacrifices les plus durs pour se débarrasser du fantôme qui les 
obsède. Pour se préserver du socialisme, on subit le despotisme. 

Voilà pourquoi il est bon d’enseigner l’économie politique. C’est le seul moyen 
d’écarter ces terreurs qui servent de prétexte au despotisme, et peut-être, — 
disons-tout, — qui le justifient. Lorsque les masses connaîtront mieux les 
conditions d’existence de la société, on cessera de craindre qu’elles n’usent de 
leur puissance pour y porter atteinte. Elles en deviendront, au contraire, les 
meilleures gardiennes. On pourra confier alors à leurs lumières ce dépôt sacré 
des intérêts généraux de la société dont leur ignorance et leur crédulité 
compromettraient aujourd’hui l’existence. On pourra leur accorder des droits 
dont il serait imprudent de les gratifier au moment où nous sommes. Alors aussi 
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la société deviendra véritablement inexpugnable, car elle disposera, pour se 
défendre, de toutes les forces qu’elle recèle dans son sein. 

Ainsi donc, l’économie politique est une science essentiellement religieuse, en 
ce qu’elle manifeste plus qu’aucune autre l’intelligence et la bonté de la 
Providence dans le gouvernement supérieur des affaires humaines ; l’économie 
politique est une science essentiellement morale, en ce qu’elle démontre que ce 
qui est utile s’accorde toujours, en définitive, avec ce qui est juste ; l’économie 
politique est une science essentiellement conservatrice, en ce qu’elle dévoile 
l’inanité et la folie des théories qui tendent à bouleverser l’organisation sociale, 
en vue de réaliser un type imaginaire. Mais l’influence bienfaisante de 
l’économie politique ne s’arrête pas là. L’économie politique ne vient pas 
seulement en aide à la religion, à la morale et à la politique conservatrice des 
sociétés, elle agit encore directement pour améliorer la situation de l’espèce 
humaine. Voici de quelle manière : 

Quand on considère la société, on demeure frappé des inégalités qu’elle recèle 
dans son sein, des richesses et des misères qui s’y trouvent juxtaposées, des 
alternatives de prospérité et de décadence qui s’y présentent : tantôt le corps 
social apparaît florissant de santé et de bien-être ; tantôt il semble près de 
succomber sous le faix des maux qui l’accablent. Eh bien, que fait l’économie 
politique ? Elle remonte, par ses patientes analyses, aux sources du bien-être et 
du mal-être du corps social ; elle divulgue les causes de la prospérité et de la 
décadence des nations. Elle examine l’influence des institutions et des lois sur la 
condition des masses et elle étudie, au même point de vue, les passions 
humaines. Elle signale aux nations les réformes qu’elles peuvent introduire 
utilement dans leurs institutions et elle encourage les hommes à refréner leurs 
passions, à corriger leurs vices, en mettant en lumière les répercussions funestes 
mais trop souvent inaperçues des passions et des vices de chacun sur la 
condition de tous. 

Ainsi, pour citer quelques exemples, l’étude des lois de la production et la 
distribution des richesses démontre que les barrières artificielles dont 
l’ignorance et la cupidité se sont servies pour séparer les peuples, les monopoles, 
les privilèges, les gros impôts sont nuisibles aux intérêts du plus grand nombre ; 
qu’ils retardent la diffusion du bien-être et les progrès de la civilisation. Que les 
notions économiques se vulgarisent davantage ; que toutes les intelligences 
viennent à être pleinement édifiées sur les effets des barrières douanières, des 
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monopoles, des privilèges et des gros impôts, et l’opinion aura bientôt fait 
justice de ces obstacles qui se dressent sur la route du progrès. 

Ainsi encore, l’étude des lois économiques démontre que les intérêts des peuples 
sont solidaires ; que chacun est intéressé à la prospérité de tous. Que cette vérité 
vienne à être universellement répandue, que chaque nation acquière la 
conviction qu’en faisant tort aux autres elle se fait tort à elle-même, et la guerre, 
cette destruction systématique des hommes et des capitaux, ne deviendra-t-elle 
pas, pour ainsi dire, impossible ? N’aura-t-elle point pour adversaire la 
formidable coalition des intérêts auxquels elle porte atteinte et qui sauront 
désormais à quel point elle leur est funeste ? 

Ainsi, enfin, l’économie politique fait voir quelle influence néfaste la 
satisfaction désordonnée de certains appétits exerce sur la condition de l’espèce 
humaine. Elle enseigne, par exemple, qu’en se multipliant sans prévoyance, en 
s’abandonnant à l’instinct qui les pousse à se reproduire, sans avoir égard à 
l’étendue de l’arène ouverte à leur activité, les hommes se précipitent dans un 
abîme de maux. Elle enseigne qu’aucun progrès ne saurait améliorer 
efficacement le sort d’un peuple qui n’apporte aucune règle, aucun frein à sa 
reproduction, et que l’imprévoyance est un crime que la Providence punit de 
mort. Que cette connaissance des suites fatales de la satisfaction immodérée 
d’une de nos passions les plus véhémentes vienne à se vulgariser, et les masses, 
désormais instruites des calamités auxquelles elles s’exposent en obéissant 
aveuglément à un appétit brutal, ne se montreront-elles pas plus disposées à 
écouter les conseils de la prévoyance en matière de population ? Les 
gouvernements, à leur tour, oseront-ils encore accorder des primes à 
l’imprévoyance, en multipliant sans mesure les secours de la charité publique ? 

L’économie politique peut donc exercer une influence considérable sur 
l’amélioration progressive du sort du plus grand nombre, en engageant les 
hommes à conformer leurs institutions et leurs actes aux lois immuables 
auxquelles leur existence est soumise, lois dont l’essence même est l’utilité et la 
justice. Que ses vérités deviennent pour tous les peuples des articles de foi, et les 
obstacles dont l’ignorance, la cupidité, la fausse gloire, les passions inférieures 
de l’âme humaine ont semé la route du progrès, s’aplaniront peu à peu, la 
condition des masses s’améliorera chaque jour d’une manière plus sensible, 
enfin l’humanité marchera d’un pas plus rapide et plus assuré vers l’idéal de 
progrès, vers le summum de civilisation qu’il est dans sa destinée d’atteindre. 
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Cours d’économie politique, vol. 1 [1854], Introduction de la seconde édition 
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4. Économie politique et morale 
 

En résumé, l’espèce humaine, comme les espèces inférieures, est gouvernée par 
des lois naturelles, qui assurent sa conversation et ses progrès, en l’excitant à 
économiser ses forces, et en donnant la survivance aux plus forts et aux plus 
capables, c’est-à-dire à ceux qui ont le mieux obéi à la loi de l’économie des 
forces. Mais, avec cette différence que les espèces inférieures, végétales ou 
animales, ne peuvent connaître les lois qui gouvernent leur existence, et ne 
peuvent intervenir que dans une faible mesure dans leur opération : végétaux et 
animaux naissent, se reproduisent et meurent sous l’empire des lois de 
l’économie des forces et de la concurrence, qui protègent l’existence de leur 
espèce, mais en leur faisant acheter cette protection au prix d’une déperdition 
continue de forces accompagnée de souffrances. L’homme, au contraire, peut 
reconnaître ces lois, et se gouverner de manière à n’en ressentir que les effets 
bienfaisants. Il peut proportionner sa population à ses moyens de subsistance et 
régler de même sa production et sa consommation des choses nécessaires à 
l’entretien de son existence, en évitant les déperditions et les souffrances que la 
nature inflige aux espèces inférieures. 

Cependant, ce gouvernement de l’homme par lui-même ne peut être utile qu’à la 
condition de s’accorder avec celui de la nature et de lui servir d’auxiliaire. S’il 
contrarie ou paralyse l’opération des lois naturelles, il a pour effet inévitable 
d’enrayer les progrès de l’espèce, en affaiblissant l’impulsion qui les détermine. 
Laisser agir ces lois, sans diminuer leur énergie, aplanir les obstacles qui 
entravent leur opération, régler la conduite de chacun en vue de l’objectif de 
conservation et de progrès que la nature assigne à l’espèce, tel est le but de la 
science du gouvernement de l’homme par lui-même. Cette science comprend, en 
premier lieu, la connaissance des lois naturelles et de leur opération dans la 
production, la distribution et la consommation des forces vitales, en second lieu, 
la connaissance et la délimitation de la sphère d’activité naturelle de chacun des 
individus dont la collection et la succession constituent l’espèce, et des objets 
nécessaires de cette activité. Ces deux branches maîtresses de la science du 
gouvernement de l’homme par lui-même sont l’économie politique et la morale, 
celle-ci partagée à son tour en deux branches : la connaissance du Droit et celle 
du Devoir. 
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Ainsi donc, l’objet de l’économie politique, c’est d’abord la connaissance des 
lois qui gouvernent la production, la distribution et la consommation des forces 
vitales ou des valeurs investies dans les produits et les services nécessaires à la 
conservation et au progrès de l’espèce humaine ; c’est ensuite la connaissance 
des phénomènes qui se produisent sous l’impulsion de ces lois, association et 
combinaison des forces, division du travail, échange, crédit, circulation, etc. ; 
c’est enfin la connaissance des nuisances causées par les obstacles que 
l’imperfection de l’homme et du milieu opposent à l’opération utile des lois 
naturelles et qui se manifestent par des déperditions de forces et de souffrances 
infligées à l’espèce ; c’est, en d’autres termes, la connaissance de ce qui est 
conforme à l’intérêt général et permanent de l’espèce et de ce qui est contraire à 
cet intérêt, en un mot, la connaissance de l’UTILE. Tel est l’objet et telles sont les 
limites de l’économie politique. 

L’objet de la morale, c’est, en premier lieu, la connaissance de la sphère 
naturelle d’activité de chacun des individus successifs qui composent l’espèce. 
Cette sphère d’activité est limitée par celle d’autrui. Elle contient les forces 
vitales ou les valeurs que chacun a créées ou acquises, et qui constituent sa 
propriété. Cette propriété, selon les objets dans lesquels sont investies les 
valeurs auxquelles elle s’applique, se partage en trois catégories : personnelle, 
immobilière et mobilière. Chacun est libre d’en user à sa guise à la condition de 
ne pas empiéter sur la liberté d’autrui. La connaissance de la propriété et de la 
liberté, dans leurs limites naturelles est l’objet de cette partie de la science de la 
morale qui est désignée sous le nom de Droit. En second lieu, la morale 
concerne l’usage que chacun doit faire de sa propriété et de sa liberté, dans les 
limites de son droit. Cette seconde partie de la morale, comprend la 
connaissance de la série des obligations envers soi-même et envers autrui, et de 
la mesure dans laquelle chacun doit les remplir pour se conformer à l’intérêt 
général et permanent de l’espèce, et contribuer ainsi à la fin qui lui est assignée. 
C’est la connaissance du Devoir. Considérée dans ses deux branches, la morale 
est la science de ce qui appartient à chacun et de ce que chacun doit à soi-même 
et à autrui, en un mot, c’est la science de la justice. 

L’économie politique et la morale s’accordent en ce que rien n’est utile que ce 
qui est juste. D’où cette conséquence que la règle utile des actions humaines 
c’est la justice, et que l’homme n’arrive aux fins de l’économie politique que par 
la pratique et la morale. 
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Notions fondamentales d’Économie politique et programme économique 
(1891), CHAPITRE XI : La propriété et la liberté. — Accord de l’économie 
politique avec la morale. 
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5. Là où les protectionnistes se trompent 
 

L’ÉCONOMISTE. 

Le libre échange des produits est plus entravé encore que le libre échange du 
travail. Le commerce des biens immobiliers est soumis à des formalités 
vexatoires et coûteuses, le commerce des objets mobiliers est grevé ou 
totalement empêché par divers impôts indirects, notamment par les octrois et les 
douanes. 

Permettez-moi de laisser de côté, pour le moment, les lois restrictives qui ont 
l’impôt pour objet, et de m’occuper de celles qui ont été établies principalement 
pour entraver. 

Je veux parler des douanes. 

LE CONSERVATEUR. 

Les douanes n’ont-elles pas été établies en vue de l’impôt ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Quelquefois, mais rarement. Le plus souvent, les douanes ont été instituées 
uniquement pour faire obstacle aux échanges. 

LE SOCIALISTE. 

C’est le système protecteur. 

L’ÉCONOMISTE. 

Or le système protecteur prédomine dans tous les pays civilisés, sauf peut-être 
en Angleterre et aux États-Unis, où la douane tend à devenir purement fiscale. 

Partout les douanes fiscales, celles qui n’ont d’autre but que de remplir les 
coffres du Trésor public sont violemment combattues par les partisans du 
système protecteur. Ceux-ci veulent qu’on écarte l’intérêt du Trésor dans la 
question des douanes pour s’occuper exclusivement de ce qu’ils appellent les 
intérêts de l’industrie. 

LE CONSERVATEUR. 

Ces deux intérêts sont-ils donc contradictoires ? 
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L’ÉCONOMISTE. 

Quand on se place au point de vue du système protecteur, oui. En 1822, M. de 
Bourrienne, rapporteur de la loi relative à l’importation des fers étrangers, 
signalait clairement et acceptait pleinement cette opposition 

« Un pays, disait-il, où les droits de douane ne seraient qu’un objet de fiscalité, 
marcherait à grands pas vers sa décadence ; si l’intérêt du fisc l’emportait sur 
l’intérêt général, il n’en résulterait qu’un avantage momentané que l’on payerai 
cher un jour. 

« Un pays peut jouir d’une grande prospérité et avoir peu de produits de 
douane ; il pourrait avoir de grandes recettes de douanes et être dans un état de 
gêne et de dépérissement ; peut-être pourrait-on prouver que l’un est la 
conséquence de l’autre. 

« Les droits de douane ne sont pas un impôt c’est une prime d’encouragement 
pour l’agriculture, le commerce et l’industrie ; et les lois qui les établissent 
doivent être des lois quelquefois de politique, toujours de protection, jamais 
d’intérêt fiscal. 

« Les douanes ne devant pas être dans l’intérêt du fisc, l’impôt qui résulte du 
droit n’est qu’accessoire. 

« Une preuve que l’impôt en fait de douane n’est qu’accessoire, c’est que le 
droit à l’exportation est presque nul, et que le législateur, en frappant d’un droit 
à l’importation, certain objets, a pour but qu’il n’en entre point ou le moins 
possible. L’augmentation ou la diminution du produit ne doit jamais l’arrêter. 

« … Si la loi qui vous est soumise amène une diminution dans le produit des 
douanes, vous devez vous en féliciter. Ce sera la preuve que vous aurez atteint le 
but que vous vous proposez, de ralentir des importations dangereuses et de 
favoriser des exportations utiles. » 

Le but dont parle M. de Bourrienne a été parfaitement atteint en France. Notre 
tarif est essentiellement protecteur. Nos lois de douanes ont été établies de 
manière à empêcher, autant que possible, les marchandises étrangères d’entrer 
en France. Or, des marchandises qui n’entrent pas ne payent pas de droit, 
comme l’a spirituellement prouvé l’auteur des Sophismes économiques, 
M. Bastiat. Un tarif protecteur doit être le moins productif possible, pour 
atteindre le but qu’il se propose. 
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Un tarif fiscal doit être, au contraire, le plus productif possible. 

LE CONSERVATEUR. 

Mais si un tarif protecteur nuit d’un côté aux intérêts du Trésor, d’un autre côté 
il les sert bien davantage en protégeant l’industrie nationale contre la 
concurrence étrangère. La protection comble la différence qui existe 
naturellement entre les prix de revient de certaines denrées à l’intérieur et les 
prix de leurs similaires à l’étranger. 

L’ÉCONOMISTE. 

C’est la doctrine de M. de Bourrienne. Nous verrons bien tout à l’heure si elle 
remplit son objet. Mais d’abord je remarquerai que les douanes n’ont été 
établies, dans les trois derniers siècles, ni pour remplir les coffres du Trésor ni 
pour égaliser les prix de revient des produits nationaux avec ceux des produits 
étrangers. 

Pendant longtemps, ça été une opinion généralement répandue que la richesse 
résidait seulement dans l’or et l’argent. Chaque pays s’est donc ingénié à 
rechercher les moyens d’attirer l’or étranger, et, après l’avoir attiré, de 
l’empêcher de sortir. On a imaginé pour cela d’encourager l’exportation des 
denrées nationales, et d’entraver l’importation des denrées étrangères. Aux yeux 
des théoriciens du système, la différence devait inévitablement se payer en or ou 
en argent. Plus cette différence était forte, plus la nation s’enrichissait. 

Lorsque les exportations dépassaient les importations (ou du moins lorsqu’on 
croyait qu’elles les dépassaient) on disait qu’on avait la balance du commerce 
en sa faveur. 

Le système se nommait système mercantile. 

LE CONSERVATEUR. 

Vous prenez les choses de bien haut. Sachez donc que les partisans éclairés du 
système protecteur répudient aujourd’hui, comme vous, les illusions de la 
balance du commerce. Vous ne verrez jamais, en Angleterre, les défenseurs de 
la protection s’appuyer sur la balance du commerce. Si nous confondions le 
système protecteur avec le système mercantile, ferions-nous donc une distinction 
entre les produits similaires et les produits non similaires ? Si nous nous 
proposions pour but d’attirer les métaux précieux dans le pays et de les 
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empêcher d’en sortir, ne prohiberions-nous pas indistinctement toutes les 
denrées étrangères, afin de recevoir seulement de l’or et de l’argent en échange ? 
— Nous nous contentons, vous le savez, de faire la guerre aux similaires, et 
encore pas à tous ! Nous admettons volontiers les produits inférieurs aux nôtres. 

L’ÉCONOMISTE. 

La générosité n’est pas grande, avouez-le. Je ne vous ai pas dit que le système 
mercantile se confondît avec le système protecteur, je vous ai dit qu’il en était le 
point de départ. On commença par entraver l’importation des marchandises 
étrangères, afin d’importer plus d’or et d’argent. Plus tard on pensa que ce but 
serait plus promptement atteint encore, si l’on excitait le développement des 
industries d’exportation. On favorisa, en conséquence, par des prohibitions et 
des primes, cette catégorie d’industries. On employa les mêmes procédés pour 
implanter de nouvelles industries dans le pays. 

LE CONSERVATEUR. 

C’est cela. 

L’ÉCONOMISTE. 

On voulait délivrer la nation du tribut qu’elle payait à l’étranger pour les 
produits de ces industries. Ce fut Colbert qui développa et perfectionna de la 
sorte le système mercantile. 

LE CONSERVATEUR. 

Le grand Colbert ! le restaurateur de l’industrie française ! 

L’ÉCONOMISTE. 

Je dirais plus volontiers le destructeur de l’industrie française. 

Vous voyez donc que le système mercantile a engendré la protection. Le plus 
souvent, à la vérité, la théorie de la balance du commerce n’a été invoquée que 
comme prétexte. Si la protection appauvrissait les masses, elle enrichissait 
certains industriels… 

LE SOCIALISTE. 

Cela se conçoit. Si le prix des choses augmente en progression géométrique 
lorsque l’approvisionnement diminue en progression arithmétique, les 
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industriels qui obtenaient l’exclusion des produits de leurs concurrents étrangers, 
devaient réaliser des bénéfices considérables. 

L’ÉCONOMISTE. 

Ils les réalisaient en effet. Aussi, la plupart de nos grandes fortunes industrielles 
datent-elles de l’établissement des principaux droits protecteurs. 

LE CONSERVATEUR. 

Selon vous, nos industriels seraient donc redevables de leur fortune à la seule 
protection de la loi. Leur travail ne méritait apparemment aucune rémunération. 

LE SOCIALISTE. 

Leur travail méritait la rémunération qu’il obtenait naturellement avant 
l’établissement des droits protecteurs. On n’attaque point ce bénéfice légitime ; 
on attaque le gain réalisé abusivement, frauduleusement, grâce aux droits 
protecteurs. 

LE CONSERVATEUR. 

Frauduleusement ! 

L’ÉCONOMISTE. 

Le mot est trop vif. Sans doute les industriels qui invoqueraient la théorie de la 
balance du commerce se préoccupaient, en réalité, fort peu des résultats 
généraux de cette théorie. Ils n’avaient guère en vue que les avantages 
particuliers qu’ils pouvaient en tirer… 

LE CONSERVATEUR. 

Qu’en savez-vous ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Je vous en fais juge. Vous aviseriez-vous jamais de solliciter une loi qui ne 
favoriserait point votre intérêt particulier. 

LE CONSERVATEUR. 

Non sans doute. Mais je ne solliciterais pas non plus une loi qui favoriserait mon 
intérêt particulier aux dépens de l’intérêt général. 
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L’ÉCONOMISTE. 

J’en suis convaincu. Voilà pourquoi je repousse ce mot frauduleusement. Les 
industriels d’autrefois demandaient des droits protecteurs en vue d’augmenter 
leurs profits ; mais le système mercantile, en recommandant la protection, ne les 
mettait-il pas en règle avec leurs consciences ? 

LE SOCIALISTE. 

Si le système mercantile était faux, la masse de la nation s’en trouvait-elle moins 
spoliée ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Mon Dieu ! combien de gens seraient spoliés si les théories du socialisme 
venaient à être appliquées. Cependant il y a de fort honnêtes gens parmi les 
socialistes. 

LE SOCIALISTE. 

Je n’admets pas cette assimilation. Les industriels qui invoquaient les sophismes 
du système mercantile se préoccupaient uniquement de leur intérêt privé ; à leurs 
yeux l’intérêt général n’était qu’un prétexte ou une formule vide de sens. Nous 
autres, au contraire, nous n’avons en vue que l’intérêt général. 

L’ÉCONOMISTE. 

S’il en est ainsi, si l’intérêt de l’humanité seul vous pousse à réclamer des 
mesures, dont l’application serait funeste à l’humanité, vous êtes, en effet, plus 
excusables que les industriels en question. Mais oseriez-vous bien affirmer que 
vous n’obéissez à aucune impulsion de la vanité, de l’orgueil, de l’ambition ou 
de la haine ? Vos apôtres, sont-ils tous également doux et humbles de cœur ?… 

Les industriels qui réclamaient l’établissement des droits protecteurs 
s’appuyaient sur le système mercantile. Si l’on m’abandonne ce système, on 
convient donc qu’ils étaient dans le faux ? 

LE CONSERVATEUR. 

Entendons-nous. Je condamne, en effet, le système mercantile. Je ne crois pas à 
la balance du commerce. C’est une vieille erreur économique. Mais résulte-t-il 
de là que les industriels eussent tort de demander des droits protecteurs ? 
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L’ÉCONOMISTE. 

La conséquence me paraît assez logique. Si ces industriels quémandeurs de 
protection avaient eu de bonnes raisons à mettre en avant, pourquoi se seraient-
ils servis d’une mauvaise ? 

LE SOCIALISTE. 

C’est juste ! 

LE CONSERVATEUR. 

Doucement. Je n’admets pas le système mercantile dans toutes ses exagérations, 
mais ce système ne contient-il pas aussi quelques vérités ? Le numéraire ne 
constitue pas toute la richesse, sans doute, mais n’est-ce pas une partie 
importante de la richesse ? Une nation ne s’expose-t-elle point à des 
catastrophes épouvantables, lorsqu’elle se laisse épuiser de numéraire ? Le 
système protecteur la préserve de ces sinistres désastreux, en empêchant des 
importations exagérées de produits étrangers. 

Selon vous, la protection a pour résultat unique de permettre aux industriels 
nationaux de vendre à gros bénéfices des marchandises qu’ils vendaient 
auparavant à petit bénéfice. Mais vous avez oublié de dire que la protection, en 
implantant de nouvelles industries dans le pays, affermit l’indépendance 
nationale, et donne un emploi fructueux à des capitaux et à des bras auparavant 
inactifs ; vous avez oublié de dire que la protection accroît la puissance et la 
richesse d’un pays. 

L’ÉCONOMISTE. 

Vous venez d’exposer les trois principaux arguments du système protecteur. 
Permettez-moi de laisser le premier de côté ; je le reprendrai lorsque nous nous 
occuperons de la monnaie. Quant à l’argument de la dépendance de l’étranger, il 
a été cent fois percé à jour. Et vous-même, si vous repoussez la théorie de la 
balance du commerce, si vous admettez que les produits s’achètent avec des 
produits, ne devez-vous pas admettre aussi qu’entre deux nations, trafiquant 
ensemble, la dépendance est mutuelle ? 

LE CONSERVATEUR. 

Il faut tenir compte de la nature des denrées échangées. Est-il prudent, par 
exemple, de dépendre de l’étranger pour une denrée de première nécessité ? 
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L’ÉCONOMISTE. 

L’Angleterre est, vous en conviendrez, une nation essentiellement prudente. 
Cependant l’Angleterre s’est volontairement exposée à dépendre de la Russie et 
de l’Union américaine, ses deux grandes rivales, pour ses approvisionnements 
de blé. C’est apparemment qu’elle n’a pas considéré l’argument de la 
dépendance de l’étranger comme bien valable. Je crois inutile d’insister sur ce 
point 

Je passe à votre troisième argument qui a beaucoup plus de valeur, et dont la 
réfutation est bien plus difficile. Vous dites que le système protecteur, en 
déterminant l’importation de certaines industries, a augmenté l’emploi des 
capitaux et des bras, et développé ainsi la richesse nationale. 

LE CONSERVATEUR. 

Cela me paraît incontestable, et puisque vous aimez les exemples je vais vous en 
citer un. L’Angleterre tirait autrefois ses cotonnades de l’Inde. Un jour, elle 
imagina de prohiber les indiennes. Qu’arriva-t-il ? Le marché se trouvant 
dégarni de la plus grande partie de ses approvisionnements ordinaires, la 
fabrication et la vente des cotonnades indigènes donnèrent aussitôt de gros 
bénéfices. Les capitaux et les bras s’y portèrent en masse. L’Angleterre, qui 
produisait naguère à peine quelques milliers de yards de cotonnades, en fabriqua 
des milliards. Au lieu de quelques centaines de fileurs et de tisserands en 
chambre, elle en eut des milliers qui peuplèrent d’immenses manufactures. Sa 
richesse et sa puissance s’accrurent soudainement dans des proportions énormes. 
Oserez-vous prétendre, après cela, que la prohibition des fils et des cotonnades 
de l’Inde ne lui a pas été avantageuse ? 

LE SOCIALISTE. 

Mais, d’un autre côté, les Indiens, qui perdirent le débouché de l’Angleterre, 
furent ruinés. Des millions d’hommes se trouvèrent privés d’ouvrage sur les 
rives de l’Indus et du Gange. Tandis que les manufacturiers de Manchester 
jetaient les assises de leurs fortunes colossales, tandis que les ouvriers attirés par 
des salaires inusités, affluaient vers cette métropole nouvelle de la manufacture 
de coton, les ateliers de l’Inde tombaient en ruine, et les ouvriers indous étaient 
moissonnés par la misère et la famine. 

L’ÉCONOMISTE. 
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Le fait est vrai. Le débouché des fileurs et des tisserands de l’Inde venant à se 
fermer, ces ouvriers furent obligés de se rabattre sur les autres branches 
d’industrie. Malheureusement, celles-ci se trouvaient déjà suffisamment 
pourvues de bras. Le taux de salaires dans l’Inde baissa donc au-dessous des 
frais de production du travail, c’est-à-dire au-dessous de la somme nécessaire à 
l’ouvrier pour se maintenir et se perpétuer. Il baissa… jusqu’à ce que la misère, 
la famine et les épidémies, qui sont leurs inséparables compagnes, ayant fait leur 
office, l’équilibre entre l’offre et la demande des bras commença à se rétablir et 
le salaire à remonter. 

LE SOCIALISTE. 

Ainsi la prospérité des manufacturiers anglais eut pour marchepied les cadavres 
des travailleurs de l’Inde. 

LE CONSERVATEUR. 

Que voulez-vous ? Le profit de l’un fait le dommage de l’autre, disait 
Montaigne. 

LE SOCIALISTE. 

Si le système protecteur ne peut s’établir sans ce funèbre cortège de ruines et de 
misères, c’est un système immoral, odieux. Je le repousse. 

LE CONSERVATEUR. 

Mon Dieu ! si la Providence n’avait fait de l’humanité tout entière qu’une seule 
nation, un système qui abaisserait certains membres de cette nation immense 
pour en élever d’autres, qui ruinerait les Indous pour enrichir les Anglais, ce 
système pourrait être, en effet, qualifié d’immoral et d’odieux. Mais la 
Providence n’a pas placé qu’un seul peuple dans le monde ; elle a semé les 
nations comme des grains de blé, en leur disant : Croissez et prospérez ! — 
Maintenant que les intérêts de ces nations diverses soient divers et opposés, c’est 
un malheur, mais qu’y faire ? Chaque peuple doit naturellement s’attacher à 
augmenter sa puissance et sa richesse. Le système protecteur est un des moyens 
les plus énergiques et les plus sûrs qu’on puisse employer pour obtenir ce double 
résultat. On se sert donc du système protecteur ! Sans doute, il est fâcheux de 
dépouiller les ouvriers étrangers de leurs moyens d’existence. Mais l’intérêt du 
Travail National ne doit-il pas passer avant tout le reste ? S’il suffit d’une simple 
mesure législative pour donner du travail et du pain aux travailleurs nationaux, 
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le législateur n’est-il pas tenu d’adopter cette mesure sans rechercher si les 
habitants des bords du Gange ou de l’Indus en souffriront ? Chacun ne doit-il 
pas s’occuper de ses pauvres avant de songer à ceux d’autrui ? Et si cet exemple 
est universellement suivi, si chaque nation adopte la législation qui convient le 
mieux à ses intérêts particuliers, toutes choses n’iront-elles pas, en définitive, le 
mieux possible ? Tous les peuples ne jouiront-ils pas de toute la somme de 
prospérité dont ils peuvent jouir ?… Vous voyez donc que le système protecteur 
n’est immoral et odieux que lorsqu’on l’examine à sa superficie. Vous voyez 
que les hommes d’État auraient grandement tort de prêter les mains à votre faux 
cosmopolitisme. 

L’ÉCONOMISTE. 

M. Huskisson prononça un jour, au sein du Parlement anglais, ces paroles 
remarquables : « Le système protecteur est une invention dont le brevet 
commence à expirer ; il a déjà perdu une grande partie de sa valeur, depuis que 
toutes les nations s’en sont emparées. » Il me suffira de commenter ces paroles 
de l’un des plus illustres promoteurs de la liberté commerciale en Angleterre 
pour détruire vos objections. 

Qu’arriva-t-il, en effet, lorsque l’Angleterre eut ravi, au profit des fabricants de 
Manchester et de leurs ouvriers, l’industrie des tisserands de Surate, de Madras 
et de Bombay ? Il arriva que toutes les autres nations, séduites par cet avantage 
apparent, voulurent à leur tour, ravir des industries à l’étranger. La France, qui 
ne produisait qu’une partie du coton, de la laine, du fer, de la poterie, etc., 
nécessaires à sa consommation, voulut produire tout le coton, toute la laine, tout 
le fer, toute la poterie qu’elle pouvait consommer. L’Allemagne et la Russie de 
même. Il n’y eut pas jusqu’aux plus petits pays, la Belgique, la Hollande et le 
Danemark, qui ne cherchassent à ravir des industries à l’étranger. Bref, 
l’entraînement vers le système protecteur fut général. 

Ce qui en résulta, vous le savez ! Il en résulta que les ravisseurs d’industries se 
virent, à leur tour, ravir leur propre travail. L’Angleterre, qui avait enlevé à 
l’Inde l’industrie des cotonnades, perdit, avec une partie de cette industrie 
même, plusieurs de ses autres branches de production. La France, qui avait ravi, 
à l’exemple de l’Angleterre, plusieurs industries étrangères, se vit ravir aussi une 
partie des siennes. L’Allemagne notamment se protégea, en guise de 
représailles, contre ses soieries, ses articles de modes et ses vins… Vous 
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enleviez à votre voisin une partie de ses débouchés, il vous enlevait une partie 
des vôtres. C’était un pillage universel. 

A l’époque où ce pillage d’industries s’opérait avec le plus d’activité, une 
brochure fort industrielle fut publiée en Angleterre. On voyait, au frontispice, 
une vignette représentant une baraque de singes. Une demi-douzaine de singes, 
logés dans des compartiments séparés, avaient devant eux leur pitance du jour. 
Mais, au lieu de manger en paix la portion que le maître de la ménagerie leur 
avait libéralement servie, chacun de ces malfaisants animaux s’efforçait de 
dévaliser la part de ses voisins, sans s’apercevoir que ceux-ci lui rendaient la 
pareille. Chacun se donnait beaucoup de peine pour ravir à ses voisins une 
subsistance qu’il pouvait prendre aisément devant lui, et une grande quantité 
d’aliments se perdaient dans la bagarre. 

LE CONSERVATEUR. 

Mais les plus forts ne devaient-ils pas avoir l’avantage dans la lutte ? Ne 
pouvaient-ils pas s’emparer de la part d’autrui, tout en préservant la leur ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Entre singes, la chose est possible ; elle ne l’est pas entre nations. Aucune nation 
n’est assez puissante pour dire aux autres : Je me protégerai contre vos 
industries, mais je vous défends de vous protéger contre les miennes ; je vous 
ravirai une partie de vos débouchés, mais je vous défends de toucher aux miens. 
Si une nation s’avisait de tenir un semblable langage, toutes les autres 
s’uniraient pour la mettre en interdit, et la coalition demeureraient certainement 
la plus forte. 

LE SOCIALISTE. 

De sorte qu’en fin de compte personne ne gagne à ces déprédations mutuelles, et 
que les pillards y gagnent d’autant moins que le pillage devient plus général. 

L’ÉCONOMISTE. 

Précisément. 

LE CONSERVATEUR. 
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Mais lorsque le système protecteur a été adopté par une nation, toutes les autres 
ne sont-elles pas tenues de l’adopter aussi ? Doivent-elles laisser piller leurs 
industries sans user de représailles ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Ceci est un point à débattre. 

Mais je tiens, avant tout, à complètement vous démontrer que le système 
protecteur a été nuisible au développement général de la production. 

Examinons donc comment les choses se passaient à l’époque où fut établi le 
système protecteur. Chaque nation se procurait chez ses voisins une partie des 
choses nécessaires à sa consommation et leur fournissait d’autres produits de 
retour. 

Quels produits fournissait-elle, et quels produits recevait-elle ? 

Elle fournissait les choses que la nature du sol et le génie particulier de ses 
protecteurs lui permettaient de produire avec le moins d’efforts ; elle recevait les 
choses qu’elle n’aurait pu produire sans y consacrer plus d’efforts. 

Voilà, n’est-il pas vrai, quel devait être l’état des échanges internationaux avant 
la naissance du système producteur ? 

LE SOCIALISTE. 

C’est la marche naturelle des choses. 

L’ÉCONOMISTE. 

Que fit le système protecteur ? Augmenta-t-il la somme totale de la production ? 
Pas plus que les singes pillards de la brochure anglaise n’augmentaient pas la 
somme de leurs provisions, en se dérobant mutuellement leurs pitances. Jugez-
en. 

L’Angleterre dérobait à l’Inde l’industrie du coton ; si l’Angleterre produisait 
d’autant plus, l’Inde produisait d’autant moins. La France dérobait à 
l’Angleterre une partie de l’industrie de lin ; si la France produisait d’autant 
plus, l’Angleterre produisait d’autant moins. L’Allemagne dérobait à la France 
une partie de l’industrie des soies ; si l’Allemagne produisait d’autant plus, la 
France produisait d’autant moins… Le système protecteur n’avait donc et ne 
pouvait avoir pour résultat d’augmenter la masse générale de la production. 
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Je dis, maintenant, que ce système a eu et a dû avoir pour résultat d’abaisser la 
masse générale de la production. 

Voici comment : 

Pourquoi l’Angleterre se protégeait-elle contre les cotonnades de l’Inde, les 
soieries de la France et les draps de la Belgique ? Parce que ces denrées 
étrangères envahissaient une partie de son marché. Pourquoi l’envahissaient-
elles ? Parce qu’elles étaient, toutes différences de qualité compensées, à 
meilleur marché que leurs similaires anglais. Si elles n’avaient point été à 
meilleur marché, elles ne seraient pas entrées en Angleterre. 

Cela posé, quel fut le premier résultat de la loi qui interdit à ces denrées l’accès 
du marché anglais ? Ce fut de creuser un déficit factice dans 
l’approvisionnement intérieur. Plus large était ce déficit, plus haut devait 
naturellement s’élever le prix des marchandises indigènes. 

Avant l’établissement du système producteur, la consommation annuelle du drap 
en Angleterre était, je suppose, de vingt millions d’aunes, dont l’étranger 
fournissait la moitié. 

LE SOCIALISTE. 

Comment l’Angleterre pouvait-elle fournir le reste, si les draps étrangers étaient 
à plus bas prix que les siens ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Il y a une multitude de variétés de la même denrée. Il y a, par exemple, un grand 
nombre de qualités de draps. L’Angleterre fabrique certaines de ces qualités à 
plus bas prix que la Belgique ; la Belgique en fabrique d’autres à plus bas prix 
que l’Angleterre. 

Je reprends. Les draps étrangers viennent à être prohibés en Angleterre. 
L’approvisionnement étant réduit de moitié, de combien le prix va-t-il hausser ? 
Il haussera en progression géométrique. S’il était de 15 fr. l’aune, il pourra 
monter jusqu’à 60 fr. 

Mais lorsque le prix d’une denrée vient tout à coup à hausser, qu’arrivera-t-il ? 
A moins que cette denrée ne soit de toute première nécessité, auquel cas la 
demande ne saurait sensiblement baisser, la hausse du prix amène dans la 
consommation une réduction plus ou moins considérable, selon la nature de la 
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denrée. Si la demande de draps était de vingt millions d’aunes à quinze francs, 
elle ne sera guère que de quatre ou cinq millions d’aunes à soixante francs. Le 
prix baissant alors, la demande haussera de nouveau. Ces fluctuations se 
prolongeront presque indéfiniment. Toutefois, après avoir parcouru les 
degrés extrêmes de l’échelle, elles se rapprocheront successivement d’un point 
central, qui est la somme des frais de production du drap en Angleterre. 

Vous savez déjà pourquoi les prix ne sauraient demeurer longtemps en dessus, 
ni en dessous des frais de production d’une denrée. 

Mais les frais de production des draps anglais sont plus élevés que ceux des 
draps étrangers. Ils le sont et doivent l’être, sinon la protection serait 
parfaitement inutile. Quand on peut vendre à plus bas prix que ses concurrents 
on n’a pas besoin de protection pour les écarter du marché ; ils se retirent d’eux-
mêmes. Les frais de production des draps étrangers étant de 15 fr., ceux des 
draps anglais seront, je suppose, de 18 fr. C’est donc vers ce niveau que le prix 
du drap gravitera désormais en Angleterre. Mais, au prix de 18 fr. on consomme 
moins de draps qu’au prix de 15 fr. Si l’on en consommait vingt millions 
d’aunes à l’époque de la libre introduction, on n’en consommera plus que seize 
ou dix-sept millions après la prohibition. 

LE CONSERVATEUR. 

Soit ! mais l’augmentation de la production nationale qui aura monté de dix 
millions d’aunes à dix-sept millions ne compensera-t-elle pas, et au delà, la 
légère diminution de la consommation ? 

L’ÉCONOMISTE. 

La question n’est pas là pour le moment. Le système producteur a-t-il pour 
résultat de diminuer ou d’augmenter la production générale, voilà la question. 
Or, si la production des draps anglais s’est augmentés de sept millions, en 
revanche celle des draps étrangers a baissé de dix, ce qui fait bien, je pense, une 
diminution de trois millions dans la production générale. 

LE CONSERVATEUR. 

Oui, mais cette diminution n’est que temporaire. L’augmentation d’une industrie 
dans un pays amène toujours un perfectionnement dans les procédés de 
fabrication. Où le prix de revient était de 18 fr., il tombe promptement à 17, 16, 
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15 fr., et même au-dessous. La consommation se relève alors au niveau où elle 
était avant la prohibition ; elle finit même par le dépasser. 

L’ÉCONOMISTE. 

En attendant, je constate qu’il y a eu hausse dans le prix, diminution corrélative 
de la consommation, partant baisse de la production générale. Je constate que le 
système protecteur a eu et dû avoir pour premier résultat de diminuer la 
production générale. C’est un fait désormais acquis à la discussion. 

Je prétends, en outre, que la baisse générale de la production n’est pas 
accidentelle, temporaire, je prétends qu’elle est perpétuelle… entendons-nous, 
qu’elle dure autant que la protection même. 

Pourquoi les industriels anglais ne produisaient-ils pas les vingt millions d’aunes 
de draps consommés dans leur pays ? Parce que l’étranger produisait à meilleur 
marché, à moins de frais, la moitié de ces vingt millions d’aunes. 

Où est la raison de cette différence des frais de production d’une même denrée 
d’un pays à un autre ? Elle est dans les différences naturelles du climat, du sol, 
du génie des peuples. Or, ces différences naturelles une loi de douanes les 
supprime-t-elle ? Parce qu’on aura décrété que les draps belges ou français 
n’entreront plus en Angleterre, aura-t-on donné aux producteurs anglais les 
moyens de fabriquer à aussi bas prix et aussi bien ces qualités particulières de 
draps ? La loi aura-t-elle doté le climat, les eaux, le sol, les travailleurs eux-
mêmes, des qualités ou des aptitudes nécessaires à ce genre particulier de 
production ?… Mais si la loi de douanes n’a pas opéré cette transformation 
merveilleuse, les variétés de draps que l’Angleterre retirait de la France et de la 
Belgique ne seront-elles pas produites plus chèrement et plus mal par les 
Anglais ? 

LE CONSERVATEUR. 

Souvent, ces différences sont peu sensibles. Le progrès résultant du 
développement instantané d’une industrie sur le sol national suffit alors pour les 
compenser, et au delà. 

L’ÉCONOMISTE. 

Voyons comment les choses se passent dans la pratique. 
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On interdit brusquement le marché national à une certaine catégorie de produits 
étrangers. L’Allemagne, par exemple, établit un droit prohibitif sur les bronzes 
et la quincaillerie de Paris. Les fabricants de bronze et les quincailliers de 
l’Allemagne se mettent, en conséquence, à fabriquer des articles dont ils ne 
s’étaient point occupés jusque-là. Avant d’avoir achevé leur apprentissage de 
cette fabrication nouvelle, ils font une foule d’écoles et ils livrent aux 
consommateurs des produits imparfaits et chers. Des années se passent avant 
qu’ils n’atteignent le niveau de l’industrie étrangère, quand ils l’atteignent. 

Je suppose, maintenant, que la prohibition n’eût pas été établie ; la quincaillerie 
et l’industrie des bronzes seraient-elles demeurées stationnaires à Paris ? 

Quelle a été l’influence de la loi de douane allemande sur ces deux industries 
parisiennes ? En les privant d’une partie de leur débouché, cette loi les a fait 
rétrograder ou du moins elle a ralenti leurs progrès. Vous savez, en effet, 
comment procède le progrès industriel. Il procède par la division du travail. Plus 
le travail se divise, plus les produits se perfectionnent et se multiplient. 

Or, dans quelle circonstance la division du travail peut-elle être portée à son 
maximum ? N’est-ce pas lorsque le marché est le plus étendu possible ? 

Lorsqu’un débouché vient à se fermer, lorsque l’étendue du marché vient à se 
réduire, peu de fabricants cessent tout à fait de travailler, mais la plupart 
réduisent leur fabrication. Réduisant leur fabrication ils ne peuvent plus autant 
diviser le travail ; ils sont obligés d’employer des procédés moins économiques. 

Le progrès de la quincaillerie et de l’industrie des bronzes s’est donc ralenti en 
France. S’est-il activé en Allemagne, de manière à compenser cette perte dans la 
production générale ? Voyons. Plusieurs années se sont écoulées avant que les 
quincailliers et les bronziers allemands aient atteint le niveau où se trouvaient 
leurs rivaux français, à l’époque de l’établissement de la prohibition. Pendant ce 
temps, l’industrie française aurait continué de progresser. Naturellement plus 
favorisée que sa rivale, n’aurait-elle pas progressé davantage, au grand profit de 
la consommation générale ? 

Voulez-vous une dernière preuve. 

Le système protecteur est universellement en vigueur depuis un demi-siècle. A 
coup sûr, les industries augmentées à coup de tarif ont eu le temps d’égaler et de 
dépasser leurs anciennes rivales. Les ont-elles dépassées ? Les ont-elles même 
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égalées ? Sont-elles en état de braver la concurrence étrangère ? Consultez-les, 
et vous verrez quelle sera leur réponse ? 

LE SOCIALISTE. 

Oh ! elles vous répondrons unanimement, comme elles l’ont fait en 1834, 
qu’elles ont plus que jamais besoin de protection. 

L’ÉCONOMISTE. 

Ce qui signifie qu’elles ne peuvent produire encore à aussi bas prix et aussi bien 
que leurs rivales, malgré une protection d’un demi-siècle. 

En déplaçant une foule d’industries à contre-sens de la nature, le système 
protecteur a donc eu et dû avoir pour résultat d’augmenter les frais de 
production de toutes choses, ou, ce qui revient au même, de retarder 
l’abaissement naturel de ces frais. 

Or, c’est une loi de la nature que le prix courant des choses tende toujours à 
s’équilibrer avec les frais de production, et c’est une autre loi de la nature que la 
consommation diminue à mesure que le prix s’élève. 

Que le système protecteur ait augmenté les frais de production des choses, je 
vous l’ai, je crois, mathématiquement prouvé. Que l’augmentation des frais de 
production entraîne celle des prix, et celle-ci la diminution de la consommation, 
partant de la production, cela n’est pas moins exactement établi. Je suis donc 
fondé à conclure que le système protecteur a diminué la richesse générale du 
monde. 

LE CONSERVATEUR. 

Cette démonstration me paraît, je l’avoue, difficile à réfuter. Mais enfin, la 
richesse générale a pu être diminuée et la richesse particulière de certains pays 
être augmentée. Cette éventualité admise, les pays favorisés n’ont-ils pas eu 
raison d’adopter le système protecteur ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Mais l’éventualité dont vous parlez n’est guère admissible, convenez-en. Si 
l’adoption du système protecteur a nécessairement occasionné une diminution, 
une perte dans la richesse de l’ensemble des nations, cette perte générale a dû, 
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nécessairement aussi, se résoudre en des pertes particulières. Si tout le monde a 
perdu, il est difficile que quelques-uns aient gagné. 

L’Angleterre, que vous avez en vue, a ravi sans doute beaucoup d’industries à 
l’étranger, mais l’étranger lui en a ravi beaucoup aussi. Si l’Angleterre n’avait 
pas adopté le système protecteur, elle aurait produit peut-être moins de blé, de 
cotonnades et de soieries, mais elle aurait produit plus de fer, d’acier, d’étain, de 
machines, etc. Sa part dans le dividende général serait peut-
être relativement plus faible, mais le dividende étant plus élevé cette part 
serait effectivement plus forte. 

Mais le système protecteur n’a pas seulement diminué l’abondance de la 
richesse, il a rendu encore la production nécessairement instable et la répartition 
inique. 

Si ce système était appliqué partout d’une manière complète et stable, si une 
barrière infranchissable séparait à jamais chaque nation de ses voisines, on 
réussirait peut-être à éviter les perturbations dans ces marchés toujours les 
mêmes. Mais le système protecteur n’est nulle part appliqué d’une manière 
stable et complète, et il ne saurait l’être. Toutes les nations ont des relations au 
dehors, et elles ne peuvent se passer d’en avoir. 

Or, ces relations indispensables sont journellement troublées par les 
modifications apportées aux douanes des quarante ou cinquante nations qui ont 
des douanes. Tantôt c’est un droit que l’on élève, tantôt c’est un droit que l’on 
abaisse ; tantôt c’est une prime que l’on établit, tantôt c’est une prime que l’on 
retire. Quel est le résultat de ces modifications incessantes des tarifs ? Une 
diminution de travail d’un côté, une augmentation de travail d’un autre. Toute 
loi qui ferme ou rétrécit un débouché ravit leurs moyens d’existence à des 
centaines ou à des milliers de travailleurs, en édifiant, ailleurs, des fortunes 
colossales… Et ces lois, on les compte par milliers depuis l’établissement du 
système protecteur. 

Soumise à ces perturbations incessantes, l’industrie devient essentiellement 
précaire. On a consacré un capital considérable à fonder une manufacture de 
draps ou de soieries. Des centaines d’ouvriers y trouvent des moyens 
d’existence. Soudain, l’exhaussement d’un tarif étranger ferme le débouché. On 
est obligé de renvoyer les ouvriers et de laisser rouiller le matériel, ou de le 
vendre au prix du vieux fer. Mais le mal ne s’arrête pas là. Lorsqu’une 
manufacture vient à se fermer, toutes les industries qui l’alimentaient sont 
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atteintes à leur tour. Celles-ci étant frappées répandent autour d’elles la 
contagion du mal. La perturbation venue d’un point isolé, se prolonge 
successivement sur toute la surface du monde industriel. On est frappé et, le plus 
souvent, on ignore même d’où est parti le coup. 

Si un tarif est abaissé, la production générale étant augmentée, il y a bénéfice 
définitif ; mais si un tarif est relevé, il y a, de même, perte définitive. Cette perte 
se résout en une diminution des profits et des salaires. Le capitaliste perd son 
capital, le travailleur perd son travail ; l’un est inévitablement voué à la ruine, 
l’autre à la mort. 

LE SOCIALISTE. 

C’est affreux. 

L’ÉCONOMISTE. 

Tout en produisant de ces résultats d’un côté, la loi enrichit de l’autre, 
rapidement, comme d’un coup de dé, les industriels devenus maîtres du marché. 
A la vérité, leur prospérité ne dure guère. Les capitaux et les bras se portent en 
foule vers les industries protégées. Souvent même, ils s’y portent avec excès. 
Autres perturbations, autres ruines ! 

Sous ce régime, l’industrie n’est plus qu’un jeu de hasard où les uns 
s’enrichissent, où les autres se ruinent selon les caprices de la fortune ; où le 
laborieux entrepreneur, naguère ouvrier, voit se dissiper soudainement le fruit de 
toute une vie de travail et d’épargne, tandis qu’ailleurs de riches capitalistes 
voient se doubler ou se tripler leurs capitaux. 

Mais on ne meurtrit jamais impunément l’humanité. Un long cri d’amertume, de 
colère retentit, un jour, aux oreilles des rares privilégiés de ce système. 
Malheureusement ceux qui le poussèrent et ceux qui s’en firent les échos 
n’aperçurent point la cause du mal. M. de Sismondi qui, le premier, exprima 
éloquemment la plainte universellement, ne sut point remonter à la source de 
tant de perturbations désastreuses. Ses successeurs socialistes firent pis encore : 
ils attribuèrent le mal à des causes apparentes qui étaient précisément l’opposé 
des causes réelles ; ils imputèrent à la propriété des maux qui provenaient 
précisément d’atteintes portées au libre exercice ou à la libre disposition de la 
propriété. 

LE SOCIALISTE. 
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Oui, ce système a dû causer de grands maux, et nous n’en avons, peut-être, pas 
assez tenu compte. 

LE CONSERVATEUR. 

On aurait mieux fait de s’en passer, j’en conviens. Mais puisqu’on l’a adopté ne 
faut-il pas bien le conserver ? La plupart de nos industries ont grandi sous l’aile 
de la protection, ne l’oublions pas ? Ne serait-il pas imprudent de la leur ravir ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Si le système protecteur est mauvais, il faut évidemment y renoncer. Déjà 
l’Angleterre nous a donné l’exemple du retour à la liberté commerciale. Imitons-
la ! 

LE SOCIALISTE. 

Par quoi remplaceriez-vous les tarifs protecteurs ? 

LE CONSERVATEUR. 

Par des tarifs fiscaux, sans doute ? 

LE SOCIALISTE. 

Au point de vue de la stabilité de la production, les tarifs fiscaux ne sont guère 
préférables aux autres. On les modifie tout aussi fréquemment. En outre, un tarif 
fiscal est toujours plus ou moins protecteur. 

L’ÉCONOMISTE. 

Je ne l’ignore pas. Aussi n’accepterais-je un tarif fiscal que comme un pis-aller. 
C’est moins mauvais qu’un tarif protecteur, mais c’est encore mauvais. Il faut 
arriver à la suppression de toute espèce de tarifs, à la pleine liberté des échanges, 
au respect absolu du droit d’échanger, si l’on veut donner à la production toute 
la fécondité et toute la stabilité possibles. 

Remarquez bien, du reste, que ce résultat ne pourra être complètement atteint 
avant la suppression entière de toutes les douanes. Aussi longtemps qu’une 
douane restera debout, elle occasionnera des perturbations et des ruines dans 
toute l’étendue de l’arène de la production. 

Cependant, que les principales nations industrielles renoncent à ces vieux 
instruments de guerre, et l’amélioration sera déjà sensible. 
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LE SOCIALISTE. 

Que de réformes à faire ! 

L’ÉCONOMISTE. 

Oui, que de réformes véritables ! 

 

Les soirées de la rue Saint-Lazare (1849), Septième soirée (Texte complet à 
télécharger sur le site de l’Institut Coppet) 

  

http://www.institutcoppet.org/2011/05/07/molinari-les-soirees-de-la-rue-saint-lazare-1849/
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6. Le libre-échange comme rempart à la guerre 
 

Aussi bien dans les pays où l’État appartient à la nation que dans les États 
d’ancien régime, la guerre continue de subsister comme un risque inévitable et 
fatal. Ce n’est pas cependant un phénomène naturel qui échappe au pouvoir de 
l’homme. Les guerres entre les peuples civilisés dépendent de la volonté des 
gouvernements, et elles peuvent toujours être évitées. Ce qui le prouve, c’est que 
les dissentiments et les conflits d’intérêt les plus sérieux sont fréquemment vidés 
par des négociations ou un arbitrage. Et quand on examine les causes ou les 
prétextes des guerres qui ont ravagé le monde depuis un siècle, on s’aperçoit 
qu’elles ont été engagées uniquement sous la pression des intérêts d’un petit 
nombre d’individus en possession du mécanisme de l’État. Enfin, lorsqu’on fait 
le compte des avantages qu’ils pouvaient en tirer en cas de succès, on est étonné 
de l’énormité du prix auquel ils les achètent. Il est vrai qu’ils profitent de ces 
avantages tandis que le prix en est payé par la nation. 

La guerre franco-allemande [1870-71] nous fournit à cet égard une 
illustration saisissante. Si la responsabilité de cette guerre peut justement être 
attribuée au vaincu, celle de l’annexion de l’Alsace-Lorraine au mépris de la 
volonté manifeste de la population annexée appartient au vainqueur. Quels en 
ont été les résultats ? Au point de vue des intérêts immédiats de la classe 
gouvernante de l’État allemand, ces résultats ont été évidemment avantageux. 
Elle y a gagné une augmentation du débouché de ses fonctionnaires militaires et 
civils, et subsidiairement celle des bénéfices que le maintien et l’accroissement 
nécessaires des armements procurent aux fabricants et commanditaires de 
l’appareil de guerre. En revanche, la nation est condamnée à supporter 
indéfiniment les frais de cet appareil et d’une guerre possible de revendication 
des provinces conquises. Entre les avantages de la classe gouvernante de l’État, 
les charges et les risques de la masse de la nation gouvernée, la disparité n’est-
elle pas colossale ? 

Autant peut-on en dire de toutes les guerres modernes, guerres entre les 
peuples civilisés et guerres coloniales. Elles ont, sans aucune exception, été 
entreprises en vue de satisfaire les intérêts de la classe ou du parti en possession 
de l’État, et il faut ajouter qu’elles n’ont point rencontré d’obstacles dans les 
institutions constitutionnelles. La classe gouvernante a pu changer ou se 
modifier, mais son intérêt particulier et immédiat est demeuré le mobile 
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permanent de sa politique. Lorsqu’une guerre lui paraît présenter plus de risques 
de perte que de chances de bénéfices, elle s’abstient de l’engager ; lorsque les 
chances de bénéfice l’emportent, elle n’hésite pas à l’entreprendre, sans 
rechercher ce qu’il en pourra coûter à la nation. 

C’est qu’il est dans la nature d’une classe ou d’un parti de n’envisager que 
son intérêt, sauf à le confondre avec l’intérêt national et à le cacher sous le 
masque flatteur du patriotisme. C’est encore que les sentiments altruistes, 
lorsqu’ils dépassent l’étroite limite des sympathies que l’homme est capable de 
ressentir, ne prévalent pas contre le plus faible intérêt, dût la satisfaction en être 
achetée par un dommage cent fois, mille fois plus considérable infligé à autrui. 
On pourrait aisément s’en convaincre en évaluant le montant des profits ou des 
avantages que les guerres modernes ont rapportés aux souverains et aux partis 
qui les ont engagées sans avoir pris la peine de consulter les nations, et en les 
comparant à l’énormité des frais et des souffrances de la masse des gouvernés 
qui en ont pâti. 

Au point de vue de l’intérêt général des nations civilisées, la guerre est la 
plus effroyable des calamités et la multitude qui en supporte partout les frais et 
les maux en est depuis longtemps convaincue. Peut-être les amis de la paix 
prennent-ils une peine superflue en entreprenant de l’en persuader. Ils prêchent 
des convertis. En revanche, il est permis de douter que leurs prédications soient 
assez efficaces pour avoir raison des intérêts qui poussent à la guerre, à 
l’entretien et à l’accroissement continue des armements qu’elles nécessite. C’est 
au sentiment qu’ils font appel, mais si forts que soient les sentiments, ils le sont 
moins que les intérêts. Un intérêt ne peut être vaincu que par un intérêt plus fort. 

Lorsque la conscience de sa force existera dans la multitude gouvernée, il 
lui suffira, pour établir la paix entre les nations civilisées et la perpétuer, de 
recourir au procédé par lequel le seigneur le plus fort l’imposait aux plus faibles, 
au temps de la féodalité. Ce serait certainement un rêve et même un rêve anti-
économique de vouloir unifier le gouvernement des nations en établissant une 
monarchie ou une république universelle. Mais cette unification, qui ne serait ni 
praticable ni désirable entre les gouvernements, est en voie de s’opérer entre les 
nations. Il y a déjà entre les nations, même les plus éloignées, plus d’intérêts 
communs qu’il n’y en avait naguère entre les provinces les plus rapprochées de 
la même nation, et ces intérêts créés par l’échange des produits, des capitaux et 
du travail, ont un égal besoin de la paix. 
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Lors donc que ces intérêts pacifiques seront devenus assez forts et 
conscients de leur force, ils pourront obliger les gouvernements à s’associer pour 
interdire à un État quelconque de vider par la guerre ses querelles et ses 
différends, en appuyant cette interdiction par une force collective. Alors se 
produira le même phénomène qui a été, au sein de chaque nation, la 
conséquence de l’unification de l’État : le désarmement, impliquant la 
suppression des armées et des fortifications particulières, et leur remplacement 
par un armement commun, destiné à préserver la civilisation du risque des 
invasions des barbares. Grâce à la prépondérance acquise par les nations 
civilisées, ce risque ne comporterait plus que la moins coûteuse des primes 
d’assurance. 

Remarquons qu’il suffirait même pour assurer la permanence de la paix 
entre les nations civilisées d’adapter le droit des gens aux conditions nouvelles 
d’existence que leur ont faites les progrès de l’industrie et l’extension des 
échanges. 

En remontant à l’origine du droit des gens, on trouve que l’ensemble des 
règles qui constituent ce droit avait pour objet d’assurer le libre exercice de 
l’industrie des propriétaires d’État : la guerre. Non seulement toute société 
propriétaire d’un État entreprenait une guerre quand elle la jugeait conforme à 
son intérêt, elle la conduisait à sa guise, exterminait ses ennemis et s’appropriait 
leurs domaines sans que les autres sociétés eussent rien à y voir, mais si elle 
s’imposait l’obligation de respecter le domaine des neutres, ceux-ci 
s’abstenaient de leur côté d’entraver, d’une manière ou d’une autre, la liberté de 
ses opérations ; et ces deux règles étaient établies et généralisées comme des 
coutumes dont l’expérience avait démontré l’utilité. 

Cependant quand les relations commerciales et en particulier le commerce 
maritime commencèrent à se développer, les opérations de guerre causèrent aux 
neutres des gênes et des dommages. Le blocus des ports de l’ennemi 
interrompait leur commerce ; les marchandises neutres étaient capturées avec les 
navires qui les transportaient ; les belligérants recherchaient et confisquaient les 
marchandises ennemies sous pavillon neutre. Mais la guerre étant la plus 
productive de toutes les industries et celle de la caste souveraine des États, les 
gênes et les dommages qu’elle causait aux classes inférieures ne pouvaient être 
mis en balance avec les avantages que les belligérants pouvaient tirer de la 
destruction du commerce ennemi. Ces pratiques destructives étaient 
généralement acceptées comme utiles, les neutres sachant qu’ils en useraient à 
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leur tour lorsqu’ils passeraient à l’état de belligérants, ce qui était le cas 
ordinaire. 

Il en alla ainsi aussi longtemps que les intérêts commerciaux n’eurent 
qu’une faible importance. Mais déjà à la fin du XVIIIe siècle, l’extension des 
relations internationales avaient provoqué la résistance du commerce maritime 
contre le droit que s’attribuaient les belligérants de rechercher et de confisquer la 
marchandise ennemie à bord d’un navire neutre, et d’une autre part, des 
protestations de plus en plus vives s’élevaient contre le pillage de la propriété 
privée. Ces progrès du droit des gens ont fini par se réaliser, la maxime que le 
pavillon couvre la marchandise a été adoptée par la généralité des États 
civilisés ; le respect de la propriété privée, de la vie et de la liberté des 
populations qui ne prennent point part à la guerre est devenu du moins en théorie 
sinon toujours en pratique, une règle que les armées sont tenues d’observer et 
qui est d’ailleurs conforme à leur intérêt. 

Cependant d’autres progrès seront, selon toute apparence, suscités par le 
développement de la grande industrie. Avec l’extension du commerce 
international qui en a été la conséquence s’est accru dans des proportions 
croissantes le dommage que la guerre cause aux neutres (Progrès réalisés dans 
les usages de la guerre. Journal des Économistes des 15 août et 15 septembre 
1854. Reproduit dans les Questions d’économie politique et de droit public. T. 
II, p. 278). La guerre de la sécession américaine a infligé à l’industrie cotonnière 
de l’Europe des pertes qui se chiffrent par centaines de millions sinon par 
milliards. La guerre franco-allemande a provoqué une crise dont l’influence 
perturbatrice et déprimante ne s’est pas arrêtée aux frontières des belligérants. 
Dans l’état actuel du monde, la guerre prend de plus en plus le caractère d’une 
nuisance universelle. 

Or, c’est une règle fondamentale du droit que tout dommage causé à 
autrui, sauf le cas de force majeure, doit être réparé et donne lieu à une 
indemnité. La guerre entre les peuples civilisés ne peut plus invoquer le cas de 
force majeure ; elle est un acte libre et implique la responsabilité naturellement 
attachée à la liberté. Les neutres seront donc fondés à exiger une indemnité pour 
les dommages qu’elle leur cause, et, ces dommages étant inévitables, à se liguer 
pour les prévenir. Ainsi le droit des gens, après avoir reconnu et sanctionné la 
liberté de la guerre, c’est-à-dire de la concurrence sous sa forme destructive, sera 
amené à l’interdire et à apporter sa sanction aux mesures désormais conformes à 
l’intérêt de l’espèce qui pourront être prises pour la supprimer. 
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Économie de l’histoire : théorie de l’évolution, (1908) chapitre XIII, Risques de 
décadence et chances de progrès. 
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7. L’État créateur de dommages 

 

L’ECONOMISTE 

[…] Lorsqu’une chose utile est demandée sans être produite encore, le prix 
idéal, le prix qu’on y mettrait si elle était produite croît en progression 
géométrique à mesure que la demande croît en progression arithmétique. Un 
moment arrive où ce prix s’élève assez haut pour surmonter toutes les 
résistances ambiantes et où la production s’opère. Cela étant, le gouvernement 
ne saurait se mêler d’aucune affaire de production sans causer un dommage à la 
société. 

S’il produit une chose utile après que les particuliers l’eussent produite, il nuit à 
la société, en la privant de cette chose, dans l’intervalle. 

S’il la produit au moment même où les particuliers l’eussent produite, son 
intervention est encore nuisible, car il produit à plus haut prix que les 
particuliers. 

Si, enfin, il la produit plus tôt, la société n’est pas moins lésée… vous vous 
récriez. Je vais vous le prouver. 

Avec quoi produit-on ? Avec du travail actuel et du travail ancien ou capital. 
Comment un particulier qui entreprend une industrie nouvelle se procure-t-il du 
travail et du capital ? En allant chercher des travailleurs et des capitaux dans les 
endroits où les services de ces agents de la production sont le moins utiles, où, 
en conséquence, on les paye le moins cher. 

Lorsqu’un produit nouveau est plus faiblement demandé que les produits 
anciens, lorsqu’on ne couvrirait pas encore ses frais en les créant, les particuliers 
s’abstiennent soigneusement de le créer. Ils n’en commencent la production 
qu’au moment où ils sont assurés de couvrir leurs frais. 

Où le gouvernement qui les devance, va-t-il puiser le travail et le capital dont il a 
besoin ? Il les puise où les particuliers les auraient puisés eux-mêmes, dans la 
société. Mais en commençant une production avant que les frais n’en puissent 
encore être couverts, ou bien avant que les profits naturels de cette entreprise 
nouvelle ne soient au niveau de ceux des industries existantes, le gouvernement 
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ne détourne-t-il pas les capitaux et les bras d’un emploi plus utile que celui qu’il 
leur donne ? N’appauvrit-il pas la société au lieu de l’enrichir ? 

Le gouvernement a entrepris trop tôt, par exemple, certaines lignes de canaux 
qui traversent des déserts. Le travail et le capital qu’il a consacrés à la 
construction de ces canaux, encore inachevés après un quart de siècle, étaient 
certainement mieux employés où il les a pris. En revanche, il a commencé trop 
tard et trop peu multiplié les télégraphes, dont il s’est réservé le monopole ou la 
concession. Nous ne possédons que deux ou trois lignes de télégraphes 
électriques ; encore sont-elles à l’usage exclusif du gouvernement et des 
compagnies de chemins de fer. Aux États-Unis, où cette industrie est libre, les 
télégraphes électriques se sont multipliés à l’infini et ils servent à tout le monde. 

 

Les soirées de la rue Saint-Lazare (1849), huitième soirée 
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8. De la différence de production et de distribution entre 
le privé et le public 

 

Néanmoins cette différence est encore énorme, soit que l’on se place au point de 
vue de la production ou de la distribution utile des services. 

I. 

En ce qui concerne la production, la méconnaissance des principes de l’unité des 
opérations, de la division du travail, des limites naturelles et de la concurrence a 
pour résultats inévitables de surélever les prix des services publics et d’en 
abaisser la qualité. Tandis que tous les produits et services des industries de 
concurrence sont fournis incessamment en plus grande abondance, en meilleure 
qualité et à plus bas prix, les services des gouvernements demeurent insuffisants, 
grossiers et chers. Cependant, à mesure que la population devient plus 
nombreuse et que ses ressources augmentent, grâce à la productivité croissante 
des industries constituées et mises en œuvre conformément aux lois 
économiques, les besoins auxquels correspondent les services publics exigent 
une satisfaction plus ample et plus raffinée. S’agit-il de la sécurité ? Elle doit 
être nécessairement plus complète et plus diversifiée dans une société riche et 
civilisée, où les propriétés à protéger se sont multipliées et ramifiées à l’infini, 
que dans une société pauvre et barbare. S’agit-il de l’enseignement ? A l’origine, 
la somme de connaissances que chaque génération avait à léguer à la génération 
suivante était peu considérable et peu variée ; en outre, ces connaissances, pour 
peu qu’elles dépassassent les notions élémentaires des métiers manuels, 
n’étaient nécessaires qu’à la classe peu nombreuse qui gouvernait la société : il 
suffisait donc, pour satisfaire aux besoins de ce petit nombre de consommateurs 
d’enseignement, de quelques écoles dans lesquelles toutes les sciences connues 
étaient mises à leur portée, comme tous les produits de l’industrie naissante 
étaient réunis dans la boutique de village. Mais à mesure que le capital 
intellectuel et moral de l’humanité s’est grossi par le travail des générations 
successives ; à mesure encore que le besoin des connaissances nécessaires pour 
créer des richesses ou en gouverner l’emploi a été ressenti par une classe plus 
nombreuse, il a fallu multiplier et diversifier davantage les ateliers 
d’enseignement. De nos jours, au moins dans les sociétés où prédomine le self-
government, l’acquisition d’une certaine somme de connaissances est devenue 
un besoin universel. Qui osera affirmer cependant qu’il y soit suffisamment 
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pourvu ? Que l’on compare l’extension qu’ont prise et les progrès qu’ont 
réalisés, depuis un demi-siècle, les industries qui pourvoient à la satisfaction de 
besoins bien moins nécessaires, mais qui sont entrées dans le domaine de la 
concurrence, à l’extension si insuffisante et aux progrès si lents de 
l’enseignement accaparé partout, plus ou moins, par le gouvernementalisme ? 
De tous les produits, l’homme est celui que l’on excelle aujourd’hui le moins à 
façonner : si l’on réussit à lui inculquer, d’une manière suffisante, l’art de 
gouverner les machines dont il fait usage, combien peu, en revanche, l’art de se 
gouverner soi-même est avancé et vulgarisé ! A quoi peut servir cependant de 
multiplier et de perfectionner les produits si les hommes n’en savent point faire 
un emploi utile ? S’ils ne se servent des ressources et de la puissance croissante 
que leur confère une industrie progressive que pour s’adonner à des vices 
abrutissants ou pour s’entre-détruire dans des luttes sauvages ? Ce retard de 
l’industrie qui sert à façonner les hommes en leur inculquant les principes du 
self-government, de tous les arts à la fois le plus difficile et le plus nécessaire, 
n’est-il pas et ne deviendra-t-il pas de plus en plus une nuisance sociale ? — La 
même observation s’applique aux autres industries que les gouvernements ont 
accaparées : toutes demeurent en retard sur les industries de concurrence, et à 
mesure que la société croît en nombre, en richesse et en puissance, elle souffre 
davantage de ce retard de quelques-unes des branches les plus élevées et les plus 
nécessaires de son organisme. 

II. 

Envisagée au point de vue de la distribution utile des services, la 
méconnaissance des principes de la spécialité et de la liberté des échanges, 
engendre des nuisances plus graves encore, en ce qu’elle entraîne une inévitable 
inégalité dans la répartition des services publics et des frais de leur production, 
en ce qu’elle permet même de rejeter sur les générations futures une partie de la 
dépense des services fournis à la génération actuelle. D’un côté, en effet, nul ne 
peut savoir quelle est sa quote-part dans la distribution des services publics et 
qu’elle est sa quote-part dans la dépense. On peut affirmer toutefois que les 
classes les plus pauvres, partant, les moins influentes dans l’État, sont celles qui 
reçoivent la moindre proportion des services publics, et qui contribuent 
cependant, pour la plus forte proportion, à les payer. D’un autre côté, la totalité 
des recettes, quelle qu’en soit du reste la provenance, ne suffit plus que bien 
rarement à couvrir la totalité des dépenses. Tous les gouvernements sont 
régulièrement obligés d’emprunter pour combler les déficits sans cesse 
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renaissants et grossissants des branches de travail qu’ils ont monopolisées. Au 
moment où nous sommes, leurs dettes réunies (sans compter celles des sous-
gouvernements provinciaux, cantonaux ou communaux) dépassent 60 milliards, 
et elles augmentent d’année en année. Qu’est-ce que cela signifie ? Cela signifie 
qu’une partie des frais de production des services publics est mise à la charge 
des générations futures au lieu d’être acquittée bona fide par la génération qui a 
consommé ces services. Cette facilité immorale à rejeter sur l’avenir une partie 
des frais des consommations présentes ne doit-elle pas avoir pour résultat 
inévitable d’exciter les gouvernements à augmenter incessamment leurs 
dépenses ? Que l’ou se représente ce qui arriverait si une pratique analogue était 
possible en matière de consommations privées : quelles dettes on ferait chez son 
épicier, chez son tailleur, chez son bottier, si l’on pouvait, en s’autorisant d’une 
pratique généralement admise, rejeter sur « les générations futures » l’obligation 
de les payer ! De deux choses l’une, on les générations futures succomberont un 
jour sous le fardeau de ces dettes accumulées, ou elles refuseront, comme ce 
sera leur droit, de les acquitter, autrement dit, elles feront banqueroute. 

C’est ainsi, par le fait de leur constitution antiéconomique, que les 
gouvernements sont devenus, suivant une expression énergique de J. B. Say, les 
ulcères des sociétés. A mesure que la population et la richesse augmentent, grâce 
au développement progressif des industries de concurrence, une masse 
croissante de forces vives est soutirée à la société, au moyen de la pompe 
aspirante des impôts et des emprunts, pour subvenir aux frais de production des 
services publics ou, pour mieux dire, à l’entretien et à l’enrichissement facile de 
la classe particulière qui possède le monopole de la production de ces services. 
Non seulement, les gouvernements se font payer chaque jour plus cher les 
fonctions nécessaires qu’ils accaparent, mais encore ils se livrent, sur une 
échelle de plus en plus colossale, à des entreprises nuisibles, telles que les 
guerres, à une époque où la guerre, ayant cessé d’avoir sa raison d’être, est 
devenue le plus barbare et le plus odieux des anachronismes . 

A cet ulcère qui dévore les forces vives des sociétés, à mesure que le progrès les 
fait naître, quel est le remède ? 

Si, comme nous avons essayé de le démontrer, le mal provient de la constitution 
antiéconomique des gouvernements, le remède consiste évidemment à 
conformer cette constitution aux principes essentiels qu’elle méconnait, c’est à 
dire à la rendre économique. Il faut pour cela, en premier lieu, débarrasser les 
gouvernements de toutes les attributions qui ont été annexées à leur fonction 
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naturelle de producteurs de la sécurité, en faisant rentrer l’enseignement, le 
culte, le monnayage, les transports, etc., dans le domaine de l’activité privée ; en 
second lieu, soumettre les gouvernements, comme toutes les autres entreprises, à 
la loi de la concurrence. 

Déjà, la cause de la simplification des attributions gouvernementales est gagnée 
dans la théorie, si elle ne l’est pas encore dans la pratique. En revanche, l’idée de 
soumettre les gouvernements au régime de la concurrence est généralement 
encore regardé comme chimérique. Mais sur ce point les faits devancent peut-
être la théorie. Le « droit de sécessions » qui se fraye aujourd’hui son chemin 
dans le monde aura pour conséquence nécessaire l’établissement de la liberté de 
gouvernement. Le jour où ce droit sera reconnu et appliqué, dans toute son 
étendue naturelle, la concurrence politique servira de complément à la 
concurrence agricole, industrielle et commerciale. 

Sans doute, ce progrès sera lent à accomplir. Mais il en est ainsi de tous les 
progrès. Quand on considère la masse d’intérêts et de préjugés qui leur font 
obstacle, on désespère même de les voir se réaliser jamais. Écoutons plutôt ce 
que disait an siècle dernier, Adam Smith, de la liberté commerciale : 

« S’attendre, disait-il, que la liberté du commerce soit jamais rétablie 
entièrement dans la Grande-Bretagne, ce serait une bonhommie aussi absurde 
que de compter d’y voir jamais réaliser l’Oceana ou l’Utopie. Non seulement les 
préjugés, mais, ce qui est bien plus insurmontable, les intérêts particuliers d’un 
certain nombre d’individus s’y opposent irrésistiblement. 

« Si les officiers d’une armée s’opposaient à toute réduction des troupes avec 
autant de zèle et d’unanimité que les maîtres manufacturiers en déploient pour 
s’élever contre toute loi tendant à augmenter la concurrence sur le marché 
intérieur ; si les premiers animaient leurs soldats comme les autres enflamment 
leurs ouvriers pour les soulever et les déchaîner contre toute proposition d’une 
pareille mesure, il n’y aurait pas moins de danger à réduire une armée, qu’il n’y 
en a eu dernièrement à vouloir diminuer à quelques égards le monopole que nos 
manufacturiers ont obtenu contre leurs concitoyens. Ce monopole a tellement 
grossi parmi nous le nombre de certaines races d’hommes, que, semblables à un 
déluge de troupes sur pieds, elles sont devenues formidables au gouvernement et 
ont intimidé la législature dans mainte occasion. 

« Le membre du parlement qui vient à l’appui de toute proposition faite pour 
fortifier le monopole est sur d’acquérir non seulement la réputation de bien 
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entendre le commerce, mais de la faveur et du crédit dans un ordre d’hommes à 
qui leur multitude et leurs richesses donnent une grande importance. S’il s’y 
oppose, au contraire, et qu’il ait de plus assez d’autorité pour les traverser dans 
leurs desseins, ni la probité la plus reconnue, ni le plus haut rang, ni les plus 
grands services rendus au public ne peuvent le mettre à l’abri de la détraction et 
des calomnies les plus infâmes, des insultes personnelles, et quelquefois du 
danger réel que produit le déchaînement des monopoleurs furieux et déçus dans 
leurs espérances . » 

Cependant, la liberté commerciale a fini par avoir raison des « monopoleurs 
furieux » dont parle le père de l’économie politique, et l’on peut aujourd’hui, 
sans s’abandonner à des rêves utopiques, espérer qu’avant un siècle le système 
protecteur n’existera plus qu’à l’état de mauvais souvenir dans la mémoire des 
hommes. Pourquoi les monopoles politiques ne disparaîtraient-ils pas à leur tour 
comme sont en train de disparaître les monopoles industriels et commerciaux ? 
S’ils disposent d’une puissance formidable, les intérêts auxquels ils portent 
dommage grandissent aussi, chaque jour, en nombre et en force. Leur heure 
suprême finira donc par sonner, et l’Unité économique se trouvera ainsi établie 
dans la phase de la concurrence comme elle l’a été dans les phases précédentes 
de la communauté et du monopole. Alors, la production et la distribution des 
services, enfin pleinement soumises, dans toutes les branches de l’activité 
humaine, au gouvernement des lois économiques, pourront s’opérer de la 
manière la plus utile. 

 

Cours d’économie politique, (1863) Douzième leçon, Les consommations 
publiques. 
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9. L’État doit se retirer de l’économie 
 

Aussi longtemps que « l’État » a été une forteresse continuellement assiégée ou 
menacée de l’être, le gouvernement chargé de la défendre a eu et dû avoir pour 
mission principale d’entretenir et de développer la puissance destructive 
indispensable à sa sécurité. De cette condition nécessaire d’existence de l’État 
dérivaient, comme nous l’avons vu, le mode de constitution et les attributions du 
pouvoir dirigeant, les charges et les servitudes de tout genre qu’il imposait à la 
population, et auxquelles elle se soumettait pour échapper au péril toujours 
imminent de la destruction ou de l’asservissement. Ce pouvoir dirigeant devait 
être investi, pour remplir sa mission, d’une autorité souveraine et d’attributions 
pour ainsi dire illimitées. La nécessité de pourvoir à la sécurité extérieure de 
l’État impliquait celle de veiller au maintien de la sécurité intérieure, toute 
atteinte à la vie et à la propriété des individus, à plus forte raison toute rebellions 
contre le pouvoir, chargé de sauvegarder l’existence de l’État, étant une cause 
d’affaiblissement nuisible en tous temps et surtout aux époques et dans les 
régions où cette « forteresse » était exposée aux attaques d’ennemis nombreux et 
redoutables. Après avoir pourvu à la constitution et au recrutement d’une 
garnison capable de déployer la puissance destructive nécessaire à la sécurité 
extérieure, il fallait organiser une police politique et civile qui assurât l’ordre 
intérieur. Il fallait encore assurer l’approvisionnement permanent de la 
forteresse, en protégeant l’agriculture et l’industrie contre la concurrence 
intermittente de l’étranger, et même, dans le cas fréquent où la concurrence 
demeurait insuffisante à l’intérieur pour régler utilement les prix, il fallait que le 
pouvoir dirigeant intervint pour y suppléer, soit en établissant un tarif régulateur, 
soit en apportant sa sanction aux coutumes qui l’établissaient, de manière à 
empêcher les producteurs, les capitalistes, parfois aussi les ouvriers, d’abuser du 
monopole naturel que leur valait le défaut de sécurité extérieure et de moyens de 
communication. Le pouvoir dirigeant était encore fondé à intervenir pour 
proportionner le nombre des entreprises aux besoins d’un marché limité, se 
charger de celles auxquelles l’industrie privée ne suffisait point et même pour 
empêcher, par des lois somptuaires, le gaspillage des revenus des particuliers, 
source des revenus de l’État. Ces différentes fonctions, il les remplissait avec 
plus ou moins d’efficacité : l’État, dans lequel elles étaient le mieux remplies, où 
il était le plus complètement et exactement pourvu à toutes les nécessités 
qu’impliquait l’état de guerre, avait la plus grande chance de se conserver et de 
l’emporter sur ses rivaux dans l’arène de la concurrence destructive. 
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Mais du moment où la sécurité du monde civilisé s’est trouvée assurée, cet 
appareil de protection pouvait être successivement réduit. Il n’était plus 
nécessaire de soumettre les « consommateurs de sécurité » aux servitudes 
politiques et militaires qu’exigeait la production de cet article indispensable, 
puisqu’ils n’étaient plus exposés au risque de destruction ou d’asservissement 
que leur faisaient courir les invasions du monde barbare. On pouvait encore 
renoncer à les soumettre aux servitudes économiques, qui assuraient leurs 
approvisionnements et leurs moyens d’existence, aux règlements et aux 
coutumes qui refrénaient des monopoles que l’extension de la sécurité et le 
développement des communications faisaient disparaître. Tout cet appareil lourd 
et compliqué devenait nuisible en cessant d’être nécessaire. Les fonctions de 
l’État pouvaient être simplifiées et réduites à l’assurance de la vie et des biens 
des individus contre les risques intérieurs et extérieurs, ceux-ci diminués sinon 
annulés : en même temps la multitude des impôts et charges qu’exigeait la 
vieille machinery du gouvernement, pouvaient être remplacés par une prime 
d’assurance que la concurrence entre les assureurs, la servitude politique ayant 
disparu, aurait fini par abaisser au niveau minimum des frais de production de la 
sécurité2 . Nous avons analysé les causes qui ont empêché la réalisation de cette 
réforme d’un régime qui avait perdu sa raison d’être. Nous avons vu comment 
les intérêts engagés dans ce régime ont réussi à en conserver les parties 
essentielles, comment ils ont prolongé artificiellement l’existence de l’état de 
guerre, maintenu et développé l’appareil de la paix armée, accru au lieu de les 
réduire les attributions et les fonctions des gouvernements. Mais, nous avons 
constaté aussi que l’accroissement du nombre des fonctions et des attributions 
des gouvernements est en opposition avec la loi naturelle de l’économie des 
forces, que les services publics, l’enseignement, la poste, le télégraphe, etc., etc., 
sont incapables de soutenir la concurrence des services privés3 . Non seulement 
                                                      
2 Voir les Questions d'économie politique et de droit public. Progrès réalises dans les usages de la 
guerre. t. II. page 277.Voir la Morale économique. Appendice. Projet d'association pour 
l'établissement d'une Ligue des neutres.Voir Les lois naturelles. L'abolition de la servitude politique. 
p. 238. 
 
3 Une démonstration détaillée de l'infériorité des services publics compares aux services privés, sous 
le double rapport de la qualité et du prix, exigerait a elle seule un ouvrage spécial. Nous avons 
esquisse cette démonstration dans les Soirées de la rue Saint-Lazare, et nous n'avons cessé de la 
poursuivre, depuis plus de quarante ans dans la série de nos publications. Avons-nous besoin 
d'ajouter qu'elle a été un des principaux objets des travaux de la plupart des économistes dignes de ce 
nom, Adam Smith. J. B. Say. Ch. Dunoyer, Bastiat, Joseph Garnier. Tous ont été d'accord pour 
combattre l'extension des attributions de l'État. Leurs successeurs ont suivi leurs traces, et c'est le 
mérite des économistes français d'avoir résisté résolument au socialisme d'État, aujourd'hui 
prédominant en Allemagne, en Italie, aux États-Unis, et propagé en Angleterre par l'école de Stuart 
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les gouvernements produisent à plus grands frais et en moindre qualité les 
articles qu’ils ont annexés à celui qui est l’objet naturel de leur industrie, mais la 
dispersion anti-économique de leurs forces a pour résultat d’enrayer les progrès 
de cette industrie, les services de la justice et de la police demeurant partout 
dans un état d’imperfection grossière ; enfin, les impôts croissants que nécessite 
cette prolongation et cette aggravation d’un régime qui a cessé d’avoir sa raison 
d’être, infligent aux nations civilisées une double charge : celle du tribut qu’ils 
prélèvent et celle des servitudes fiscales auxquelles ils les assujettissent et qui 
dépassent fréquemment le poids même du tribut. 

Simplifier l’État, réduire les gouvernements au rôle de producteurs de sécurité, 
en leur enlevant toutes les attributions et fonctions qu’ils ont usurpées et 
usurpent chaque jour sur le domaine de l’activité privée, en un mot, substituer à 
l’État socialiste, en voie de devenir le producteur universel, l’État-Gendarme des 
pères de l’Économie politique, tel est le troisième article, et non le moins 
important, d’un programme économique. 

 

Notions fondamentales d’Économie politique et programme économique 
[1891], partie III : Programme économique, Chapitre III : La simplification de 
l’État. 

  

                                                                                                                                                                      
Mill. 
 
Nous nous bornerons à signaler sur la question générale des attributions de l'État, le Traite 
d'économie politique, de M. Courcelle Seneuil, les Leçons d'économie politique, de M. Frédéric Passy. 
Les Progrès de la science économique, de M. Maurice Block, le Manuel d'économie politique, de M. 
H. Baudrillart, le Traité d'économie politique, de Charles Lehardy de Beaulieu, l'État moderne et ses 
fonctions, de M. Paul Leroy Beaulieu, le Socialisme d'État de M. Léon Say. — Sur la question spéciale 
de l'Enseignement, les Lettres sur l'enseignement des collèges, de Ch. Clavel, les articles de M. Rouxel 
dans le Journal des Économistes. Sur l'intervention du gouvernement en matière de crédit : Le crédit 
et les banques, de Ch. Coquelin, la Liberté des banques, de Horn, l'Histoire des banques en France, 
de M. A. Courtois, la Monnaie, le crédit et l'impôt, de M. G. du Puynode, etc., etc. 
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10. De la liberté de l’enseignement 
 

I. Ce que produirait le système de non intervention des pouvoirs publics 
dans l’enseignement. 

Considérons le besoin auquel pourvoit l’enseignement et nous nous assurerons 
qu’à part les premières nécessités de la vie, il n’en est point de plus général et de 
plus intense. Quel est, au moins dans les classes que la misère n’a point abruties, 
le père de famille qui ne soit disposé à faire les plus grands sacrifices pour 
donner à ses enfants le bienfait d’une bonne éducation ? Quel est le père de 
famille qui lésine lorsqu’il s’agit de munir ses enfants des connaissances 
nécessaires pour exercer une profession en harmonie avec leurs aptitudes 
naturelles ? Il y a même, sous ce rapport, excès, exagération. Un bon nombre de 
parents, trop enclins à s’aveugler sur les dispositions des « petits prodiges » 
auxquels ils ont eu l’avantage de donner le jour, dépensent en frais d’éducation 
un capital hors de proportion avec la valeur du fonds intellectuel qu’il s’agit de 
défricher et de mettre en plein rapport. 

Cela étant, les pères de famille ayant assez d’intelligence pour comprendre 
l’utilité de l’enseignement, et assez de cœur pour s’imposer tous les sacrifices 
nécessaires pour procurer à leurs enfants cette alimentation de l’intelligence 
après celle du corps, que serait-il arrivé si le gouvernement et les communes 
s’étaient abstenus de créer ou de subventionner des établissements d’éducation, 
si la liberté d’enseignement qui se trouve inscrite dans notre Constitution avait 
été une vérité ? 

Comme le besoin d’enseignement existe, comme les pères de famille belges sont 
disposés à consacrer chaque année une portion notable de leur revenu à la 
satisfaction de ce besoin, et à créer ainsi un débouché pour l’industrie de 
l’enseignement, voici ce qui serait arrivé : c’est que cette industrie n’aurait pas 
manqué de s’organiser et de se développer, comme toutes les autres branches de 
la production libre, de manière à satisfaire amplement à tous les besoins du 
débouché qui lui est ouvert ; c’est que l’enseignement ne nous aurait pas plus 
manqué en Belgique que tout autre produit nécessaire ou même de simple 
fantaisie pour lequel un débouché existe. Il y a mieux. C’est que la liberté aurait 
eu infailliblement pour résultat dans l’enseignement, comme dans les autres 
branches de la production, le perfectionnement des procédés et des méthodes ; 
c’est qu’elle aurait transformé les petits ateliers où l’enseignement se produit et 
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se distribue, d’après les méthodes et les procédés en usage au XVIe siècle, en de 
vastes établissements où l’on s’attacherait à donner à la génération présente une 
éducation en harmonie avec les idées et les besoins de notre époque ; c’est que 
l’enseignement, au lieu d’être aujourd’hui la plus arriérée des industries, en 
serait, selon toute apparence, la plus avancée et la plus progressive. 

Malheureusement, dans notre pays essentiellement libéral on n’a aucune 
confiance en la liberté. Parlez de liberté d’enseignement aux hommes les plus 
éclairés du parti libéral, par exemple, et ils ne manqueront pas de vous dire que 
cette liberté malfaisante ne pourrait produire, en Belgique, qu’une génération de 
petits sauvages, ou, pis encore, une génération de petits jésuites ; qu’il est 
impossible que l’enseignement s’organise et se développe de lui-même, sans 
l’intervention du gouvernement, que l’industrie privée est impuissante en cette 
matière, etc., etc. Parlez-en aux hommes les plus éclairés du parti catholique et, 
s’ils veulent bien vous laisser entrevoir leur pensée, ils se contenteront de 
sourire d’un air fin et paterne, en insinuant que l’enseignement ne saurait être 
convenablement placé entre des mains laïques. Pour les uns, la liberté 
d’enseignement est une espèce de croquemitaine qui dévore moralement les 
petits enfants ; pour les autres, c’est au contraire, un précieux auxiliaire, qui doit 
inévitablement finir par leur valoir le plus envié des monopoles. 

En conséquence, le gouvernement et les communes se sont mis en devoir 
d’organiser l’enseignement sous l’impulsion du parti libéral et en dépit des 
résistances du parti catholique. Nous possédons aujourd’hui, comme on sait, tout 
un système d’enseignement supérieur, secondaire et primaire, organisé par l’État 
de concert avec les communes, et subventionné par les contribuables. Car, on le 
sait encore, c’est le propre des industries exercées par l’État et les communes de 
ne pas couvrir leurs frais. L’organisation du travail de l’enseignement impose 
donc en Belgique une charge annuelle de plusieurs millions aux contribuables. 

A la vérité, l’État et les communes ne se réservent pas le monopole de 
l’enseignement. La concurrence est permise. Mais, nous le demandons, cette 
concurrence peut-elle se développer d’une manière suffisante, en présence d’un 
entrepreneur qui a le privilège de pouvoir travailler indéfiniment à perte, en 
rejetant sur les contribuables, au nombre desquels figurent ses concurrents eux-
mêmes, le fardeau de ses déficits ? Les capitaux peuvent-ils se porter avec 
sécurité dans une industrie exposée à une concurrence qui travaille à perte ? 
Supposons, pour un moment, qu’au lieu d’enseignement il s’agisse de drap ou 
de calicot. Supposons que le gouvernement et les communes se soient emparés 
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de la fabrication des étoffes de laine et de coton, sous le prétexte que leurs 
administrés ne manqueraient pas d’aller nus si l’Autorité ne prenait soin, dans sa 
sollicitude paternelle, de leur fournir des étoffes pour se vêtir. Supposons encore 
que ces fabriques gouvernementales et communales ne soient pas tenues de 
couvrir leurs frais, qu’elles puissent rejeter régulièrement leurs déficits sur les 
contribuables, que résulterait-il d’un semblable état de choses ? Croit-on que la 
fabrication libre du drap et du coton se développerait beaucoup dans un pays où 
fleurirait cette branche de socialisme ? Croit-on que les capitalistes engageraient 
volontiers leurs fonds dans des industries exposées à une concurrence qui 
pourrait au besoin livrer ses produits gratis, et qui serait même sollicitée de le 
faire par les esprits avancés ? Sans doute, si le drap ou le calicot gouvernemental 
était par trop mauvais, on verrait s’élever des concurrences ; mais jamais sur une 
bien grande échelle, car les grands capitaux ne s’aventureraient point, 
certainement, dans une industrie dont le principal entrepreneur ferait profession 
de travailler à perte. On aurait donc à côté des fabriques du gouvernement et des 
communes, auxquelles le progrès ne serait point nécessaire puisqu’elles auraient 
le privilège de couvrir leurs frais quand même, de petits ateliers libres auxquels 
manqueraient pour progresser l’auxiliaire indispensable des grands capitaux. 

Or, n’est-ce point là, nous le demandons, la situation de l’enseignement en 
Belgique ? On établit tous les jours des sociétés au capital de plusieurs millions 
pour fabriquer du coton, du lin, extraire de la houille, fondre du fer, en 
employant les machines les plus puissantes, les méthodes les plus 
perfectionnées. Quel capitaliste serait assez naïf pour aventurer ses fonds dans 
une entreprise d’éducation ? Et quel entrepreneur d’éducation s’aviserait, à son 
tour, de consacrer la plus petite somme à une amélioration, à un progrès ? Ne 
possède-t-il pas tout au plus la somme nécessaire pour faire marcher son 
établissement, en suivant la routine ordinaire ? L’intervention du gouvernement 
et des communes, en faussant les conditions économiques de l’industrie de 
l’enseignement, ne l’a-t-elle point, par là même, stérilisée ? 

Si, comme nous l’espérons, la liberté d’enseignement devient un jour une vérité 
dans notre pays, on verra se réaliser dans cette noble industrie, des progrès 
analogues à ceux qui ont transformé la plupart des branches de la production 
libre. Sans doute, cette transformation progressive ne s’opérera pas sans crise. 
Les nombreux ouvriers en latin et en grec qui trouvent de l’occupation dans des 
établissements où ces langues mortes, partant inutiles, continuent à tenir la place 
qui revient aux langues vivantes, ces ouvriers dont nous ne contestons pas 
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d’ailleurs le mérite, seront exposés à une crise analogue à celle qui a atteint les 
fileurs et les tisserands lors de la substitution des nouvelles machines aux 
métiers d’autrefois. Mais cette crise, qui pourrait d’ailleurs être aisément 
adoucie, ne serait que temporaire, et l’enseignement en se transformant d’une 
manière progressive, sous l’impulsion féconde de la liberté, améliorerait la 
condition de ceux qui enseignent tout aussi bien que la condition de ceux qui 
sont enseignés. 

II. Résultats de l’intervention de l’État dans l’enseignement supérieur en 
Belgique. 

Les deux universités de Liège et de Gand ont coûté au trésor public, dans la 
période de 1849-52, la somme de 2, 502,482 fr., soit en moyenne par année 
625,621 fr. Dans la même période, elles ont été fréquentées par une moyenne de 
854 étudiants. Ce qui signifie que les contribuables ont dépensé environ 750 fr. 
chaque année par tête d’étudiant, pour qu’une partie de la jeunesse belge allât 
étudier le droit, la médecine, la philosophie, les lettres et les sciences, à Gand et 
à Liège plutôt qu’à Louvain ou à Bruxelles. 

Voyons si cette dépense est suffisamment justifiée. 

Et d’abord qu’a-t-on voulu en imposant aux contribuables cette taxe de 750 fr. 
par tête d’étudiant ? A-t-on voulu abaisser le prix des études supérieures ? A-t-
on voulu accorder aux familles qui envoient leurs enfants aux universités de 
Liège ou de Gand, une subvention, tranchons le mot, une aumône de 750 fr. par 
enfant et par année ? Nous ne le pensons pas, ou du moins si tel est le but que 
l’on a poursuivi, on ne l’a pas atteint, car les études de droit, de médecine, etc., 
coûtent à peu près aussi cher dans les universités subventionnées de Gand et de 
Liège que dans les universités libres de Louvain et de Bruxelles. 

On n’a donc pas voulu abaisser artificiellement le prix des études, en rejetant sur 
les contribuables la plus grande partie des frais de l’enseignement universitaire ; 
on n’a pas voulu faire, chaque année, à chaque étudiant un cadeau, une aumône 
de 750 fr. tirés de la bourse des contribuables. 

Mais alors, qu’a-t-on voulu ? Dans quel but impose-t-on aux contribuables cette 
grosse subvention qu’ils se passeraient si volontiers de payer ? 

Ce but, le voici. On a voulu créer un enseignement modèle, un enseignement qui 
maintint dans notre pays le niveau de l’intelligence an cran le plus élevé, un 



 
70 

 

enseignement qui fournit aux jeunes générations ce qu’il y a de mieux sur le 
marché, en fait de sciences et de doctrines. 

Rien de mieux. Malheureusement, si la bonne qualité des denrées matérielles est 
difficile à reconnaître, c’est encore pis pour les produits de l’intelligence. En 
outre les doctrines qui sont du goût des uns ne sont pas du goût des autres. Et les 
dissidences, en cette matière, sont tranchées au point que telle théorie que les 
uns accueillent comme un rayon de la pure vérité est repoussée par les autres 
comme une suggestion de l’esprit des ténèbres. 

Publié le 20 février 1856 
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11. Anticipation des problèmes de la dette, pronostic 
de l’endettement en 2000 

 
Pendant que la science et l’industrie multiplient la richesse, le militarisme, 
l’étatisme et le protectionnisme, en attendant le socialisme, s’associent pour la 
détruire, et en épuiser la source. Les recettes que le travail annuel des nations 
fournit au budget des gouvernements ne suffisent plus à leurs dépenses. C’est en 
grevant le travail des générations futures qu’ils rétablissent l’équilibre. Les 
dettes publiques de l’Europe ont doublé dans la seconde moitié du siècle. En 
suivant la même progression, elles n’atteindront pour le moins 400 milliards en 
l’an 20004. Quels que soient les progrès de la production, ce fardeau ne 
dépassera-t-il pas les forces des producteurs ? Souhaitons donc – et c’est le vœu 
le plus utile que nous puissions adresser à notre descendance, - que le XXème 
siècle n’excelle pas seulement, comme devancier, à produire de la richesse, mais 
qu’il apprenne à la mieux employer. 

Journal des économistes, n°45, janvier 1901 p.19 

  

                                                      
4 La dette publique de la France s'élevait à 827,3 milliard d'€ en l'an 2000. 
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II. Molinari et la liberté politique 
 

12. De la production de sécurité 
 

Il y a deux manières de considérer la société. Selon les uns, aucune loi 
providentielle, immuable, n’a présidé à la formation des différentes associations 
humaines ; organisées d’une manière purement factice par des législateurs 
primitifs, elles peuvent être, en conséquence, modifiées ou refaites par d’autres 
législateurs, à mesure que la science sociale progresse. Dans ce système le 
gouvernement joue un rôle considérable, car c’est au gouvernement, dépositaire 
du principe d’autorité, qu’incombe la tâche de modifier, de refaire journellement 
la société. 

Selon les autres, au contraire, la société est un fait purement naturel ; comme la 
terre qui la supporte, elle se meut en vertu de lois générales, préexistantes. Dans 
ce système, il n’y a point, à proprement parler, de science sociale ; il n’y a 
qu’une science économique qui étudie l’organisme naturel de la société et qui 
montre comment fonctionne cet organisme. 

Quelle est, dans ce dernier système, la fonction du gouvernement et son 
organisation naturelle, voilà ce que nous nous proposons d’examiner. 

I 

Pour bien définir et délimiter la fonction du gouvernement, il nous faut 
rechercher d’abord ce que c’est que la société et quel est son objet. 

A quelle impulsion naturelle obéissent les hommes en se réunissant en société ? 
Ils obéissent à l’impulsion ou, pour parler plus exactement, à l’instinct de la 
sociabilité. La race humaine est essentiellement sociable. Les hommes sont 
portes d’instinct à vivre en société. 

Quelle est la raison d’être de cet instinct ? 

L’homme éprouve une multitude de besoins à la satisfaction desquels sont 
attachées des jouissances et dont la non satisfaction lui occasionne des 
souffrances. Or, seul, isolé, il ne peut pourvoir que d’une manière incomplète, 
insuffisante à ces besoins qui le sollicitent sans cesse. L’instinct de la sociabilité 
le rapproche de ses semblables, le pousse à se mettre en communication avec 
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eux. Alors s’établit, sous l’impulsion de l’intérêt des individus ainsi rapprochés, 
une certaine division du travail, nécessairement suivie d’échanges ; bref, on voit 
se fonder une organisation, moyennant laquelle l’homme peut satisfaire à ses 
besoins, beaucoup plus complètement qu’il ne le pourrait en demeurant isolé. 

Cette organisation naturelle se nomme la société. 

L’objet de la société, c’est donc la satisfaction plus complète des besoins de 
l’homme ; le moyen, c’est la division du travail et l’échange. 

Au nombre des besoins de l’homme, il en est un d’une espèce particulière et qui 
joue un rôle immense dans l’histoire de l’humanité, c’est le besoin de sécurité. 

Quel est ce besoin ? 

Soit qu’ils vivent isolés ou en société, les hommes sont, avant tout, intéressés à 
conserver leur existence et les fruits de leur travail. Si le sentiment de la justice 
était universellement répandu sur la terre ; si, par conséquent, chaque homme se 
bornait à travailler et à échanger les fruits de son travail, sans songer à attenter à 
la vie des autres hommes ou à s’emparer, par violence ou par ruse, des produits 
de leur industrie ; si chacun avait, en un mot, une instinctive horreur pour tout 
acte nuisible à autrui, il est certain que la sécurité existerait naturellement sur la 
terre, et qu’aucune institution artificielle ne serait nécessaire pour la fonder. 
Malheureusement il n’en est point ainsi. Le sentiment de la justice semble n’être 
l’apanage que de certaines natures élevées, exceptionnelles. Parmi les races 
inférieures il n’existe qu’à l’état rudimentaire. De là, les innombrables atteintes 
portées depuis l’origine du monde, depuis l’époque de Caïn et Abel, à la vie et à 
la propriété des personnes. 

De là aussi, la fondation d’établissements ayant pour objet de garantir à chacun 
la possession paisible de sa personne et de ses biens. 

Ces établissements ont reçu le nom de gouvernements. 

Partout, au sein des peuplades les moins éclairées, on rencontre un 
gouvernement, tant est général et urgent le besoin de sécurité auquel un 
gouvernement pourvoit. 

Partout, les hommes se résignent aux sacrifices les plus durs plutôt que de se 
passer de gouvernement, partant de sécurité, et l’on ne saurait dire qu’en 
agissant ainsi, ils calculent mal. 
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Supposez, en effet, qu’un homme se trouve incessamment menacé dans sa 
personne et dans ses moyens d’existence, sa première et sa plus constante 
préoccupation ne sera-t-elle pas de se préserver des dangers qui l’environnent ? 
Cette préoccupation, ce soin, ce travail absorberont nécessairement la plus 
grande partie de son temps, ainsi que les facultés les plus énergiques et les plus 
actives de son intelligence. Il ne pourra, en conséquence, appliquer à la 
satisfaction de ses autres besoins qu’un travail insuffisant, précaire et une 
attention fatiguée. 

Alors même que cet homme serait obligé d’abandonner une partie très 
considérable de son temps et de son travail à celui qui s’engagerait à lui garantir 
la possession paisible de sa personne et de ses biens, ne gagnerait-il pas encore à 
conclure le marché ? 

Toutefois, son intérêt évident n’en serait pas moins de se procurer la sécurité au 
plus bas prix possible. 

II 

S’il est une vérité bien établie en économie politique, c’est celle-ci : 

Qu’en toutes choses, pour toutes les denrées servant à pourvoir à ses besoins 
matériels ou immatériels, le consommateur est intéressé à ce que le travail et 
l’échange demeurent libres, car la liberté du travail et de l’échange a pour 
résultat nécessaire et permanent d’abaisser au maximum le prix des choses. 

Et celle-ci : 

Que l’intérêt du consommateur d’une denrée quelconque doit toujours prévaloir 
sur l’intérêt du producteur. 

Or, en suivant ces principes, on aboutit à cette conclusion rigoureuse : 

Que la production de la sécurité doit, dans l’intérêt des consommateurs de cette 
denrée immatérielle, demeurer soumise à la loi de la libre concurrence. 

D’où il résulte : 

Qu’aucun gouvernement ne devrait avoir le droit d’empêcher un autre 
gouvernement de s’établir concurremment avec lui, ou obliger les 
consommateurs de sécurité de s’adresser exclusivement à lui pour cette denrée. 
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Cependant, je dois dire qu’on a, jusqu’à présent reculé devant cette conséquence 
rigoureuse du principe de la libre concurrence. 

Un des économistes qui ont étendu le plus loin l’application du principe de 
liberté, M. Charles Dunoyer, pense « que les fonctions des gouvernements ne 
sauraient jamais tomber dans le domaine de l’activité privée5. » 

Voilà donc une exception claire, évidente, apportée au principe de la libre 
concurrence. 

Cette exception est d’autant plus remarquable, qu’elle est unique. 

Sans doute, on rencontre des économistes qui établissent des exceptions plus 
nombreuses à ce principe ; mais nous pouvons hardiment affirmer que ce ne sont 
pas des économistes purs. Les véritables économistes s’accordent généralement 
à dire, d’une part, que le gouvernement doit se borner à garantir la sécurité des 
citoyens ; d’une autre part, que la liberté du travail et de l’échange doit être, 
pour tout le reste, entière, absolue. 

Mais quelle est la raison d’être de l’exception relative à la sécurité ? Pour quelle 
raison spéciale la production de la sécurité ne peut-elle être abandonnée à la 
libre concurrence ? Pourquoi doit-elle être soumise à un autre principe et 
organisée en vertu d’un autre système ? 

Sur ce point, les maîtres de la science se taisent, et M. Dunoyer, qui a clairement 
signalé l’exception, ne recherche point sur quel motif elle s’appuie. 

III 

Nous sommes, en conséquence, amenés à nous demander si cette exception est 
fondée, et si elle peut l’être aux yeux d’un économiste. 

Il répugne à la raison de croire qu’une loi naturelle bien démontrée comporte 
aucune exception. Une loi naturelle est partout et toujours, ou elle n’est pas. Je 
ne crois pas, par exemple, que la loi de la gravitation universelle, qui régit le 
monde physique, se trouve en aucun cas et sur aucun point de l’univers 
suspendue, Or, je considère les lois économiques comme des lois naturelles, et 
j’ai autant de foi dans le principe de la liberté du travail et de l’échange que j’en 
puis avoir dans la loi de la gravitation universelle. Je pense donc que si ce 

                                                      
5De la liberté du travail, t. III, p. 363, éd. Guillaumin 
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principe peut subir des perturbations, en revanche, il ne comporte aucune 
exception. 

Mais, s’il en est ainsi, la production de la sécurité ne doit pas être soustraite à la 
loi de la libre concurrence ; et, si elle l’est, la société tout entière en souffre un 
dommage. Ou ceci est logique et vrai, ou les principes sur lesquels se fonde la 
science économique ne sont pas des principes. 

IV 

Il nous est donc démontré à priori, à nous qui avons foi dans les principes de la 
science économique, que l’exception signalée plus haut n’a aucune raison d’être, 
et que la production de la sécurité doit, comme toute autre, être soumise à la loi 
de la libre concurrence. 

Cette conviction acquise, que nous reste-t-il à faire ? Il nous reste à rechercher 
comment il se fait que la production de la sécurité ne soit point soumise à la loi 
de la libre concurrence, comment il se fait qu’elle soit soumise à des principes 
différents. 

Quels sont ces principes ? 

Ceux du monopole et du communisme. 

Il n’y a pas, dans le monde, un seul établissement de l’industrie de la sécurité, un 
seul gouvernement qui ne soit basé sur le monopole ou sur le communisme. A 
ce propos nous ferons, en passant, une simple remarque. 

L’économie politique réprouvant également le monopole et le communisme 
dans les diverses branches de l’activité humaine, où elle les a jusqu’à présent 
aperçus, ne serait-il pas étrange, exorbitant qu’elle les acceptât dans l’industrie 
de la sécurité ? 

V 

Examinons maintenant comment il se fait que tous les gouvernements connus 
soient soumis à la loi du monopole, ou organisés en vertu du principe 
communiste. 

Recherchons d’abord ce qu’on entend par monopole et par communisme. 

C’est une vérité d’observation que plus les besoins de l’homme sont urgents, 
nécessaires, plus considérables sont les sacrifices qu’il consent à s’imposer pour 
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les satisfaire. Or, il y a des choses qui se trouvent abondamment dans la nature, 
et dont la production n’exige qu’un très faible travail ; mais qui, servant à 
apaiser ces besoins urgents, nécessaires, peuvent en conséquence acquérir une 
valeur d’échange hors de toute proportion avec leur valeur naturelle. Nous 
citerons comme exemple le sel. Supposez qu’un homme ou une association 
d’hommes réussisse à s’attribuer exclusivement la production et la vente du sel, 
il est évident que cet homme ou cette association pourra élever le prix de cette 
denrée bien au dessus de sa valeur, bien au dessus du prix qu’elle atteindrait 
sous le régime de la libre concurrence. On dira alors que cet homme ou cette 
association possède un monopole, et que le prix du sel est un prix de monopole. 

Mais il est évident que les consommateurs ne consentiront point librement à 
payer la surtaxe abusive du monopole ; il faudra les y contraindre, et pour les y 
contraindre, il faudra employer la force. Tout monopole s’appuie nécessairement 
sur la force. 

Lorsque les monopoleurs cessent d’être plus forts que les consommateurs 
exploités par eux, qu’arrive-t-il ? 

Toujours, le monopole finit par disparaître, soit violemment, soit à la suite d’une 
transaction amiable. Que met-on à la place ? 

Si les consommateurs ameutés, insurgés, se sont emparés du matériel de 
l’industrie du sel, il y a toutes probabilités qu’ils confisqueront à leur profit cette 
industrie, et que leur première pensée sera, non pas de l’abandonner à la libre 
concurrence, mais bien de l’exploiter, en commun, pour leur propre compte. Ils 
nommeront, en conséquence, un directeur ou un comité directeur de 
l’exploitation des salines, auquel ils alloueront les fonds nécessaires pour 
subvenir aux frais de la production du sel ; puis, comme l’expérience du passé 
les aura rendus ombrageux, méfiants ; comme ils craindront que le directeur 
désigné par eux ne s’empare de la production pour son propre compte, et ne 
reconstitue à son profit, d’une manière ouverte ou cachée, l’ancien monopole, ils 
éliront des délégués, des représentants chargés de voter les fonds nécessaires 
pour les frais de production, d’en surveiller l’emploi, et d’examiner si le sel 
produit est également distribué entre tous les ayants droit. Ainsi sera organisée 
la production du sel. 

Cette forme d’organisation de la production a reçu le nom de communisme. 
Lorsque cette organisation ne s’applique qu’à une seule denrée, on dit que le 
communisme est partiel. 
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Lorsqu’elle s’applique à toutes les denrées, on dit que le communisme est 
complet. 

Mais que le communisme soit partiel ou complet, l’économie politique ne 
l’admet pas plus que le monopole, dont il n’est qu’une transformation. 

VI 

Ce qui vient d’être dit du sel n’est-il pas visiblement applicable à la sécurité ; 
n’est-ce pas l’histoire de toutes les monarchies et de toutes les républiques ? 

Partout, la production de la sécurité a commencé par être organisée en 
monopole, et partout, de nos jours, elle tend à s’organiser en communisme. 
Voici pourquoi. 

Parmi les denrées matérielles ou immatérielles nécessaires à l’homme, aucune, 
si ce n’est peut-être le blé, n’est plus indispensable, et ne peut, par conséquent, 
supporter une plus forte taxe de monopole. Aucune, non plus, ne peut aussi 
aisément tomber en monopole. 

Quelle est, en effet, la situation des hommes qui ont besoin de sécurité ? C’est la 
faiblesse. Quelle est la situation de ceux qui s’engagent à leur procurer cette 
sécurité nécessaire ? C’est la force. S’il en était autrement, si les consommateurs 
de sécurité étaient plus forts que les producteurs, ils n’emprunteraient 
évidemment point leur secours. 

Or, si les producteurs de sécurité sont originairement plus forts que les 
consommateurs, ne peuvent-ils pas aisément imposer à ceux-ci le régime du 
monopole ? 

Partout, à l’origine des sociétés, on voit donc les races les plus fortes, les plus 
guerrières, s’attribuer le gouvernement exclusif des sociétés ; partout on voit ces 
races s’attribuer, dans certaines circonscriptions plus ou moins étendues, selon 
leur nombre et leur force, le monopole de la sécurité. 

Et, ce monopole étant excessivement profitable par sa nature même, partout on 
voit aussi les races investies du monopole de la sécurité se livrer à des luttes 
acharnées, afin d’augmenter l’étendue de leur marché, le nombre de leurs 
consommateurs forcés, partant la quotité de leurs bénéfices. 
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La guerre était la conséquence nécessaire, inévitable de l’établissement du 
monopole de la sécurité. Comme une autre conséquence inévitable, ce monopole 
devait engendrer tous les autres monopoles. 

En examinant la situation des monopoleurs de la sécurité, les producteurs des 
autres denrées ne pouvaient manquer de reconnaître que rien au monde n’était 
plus avantageux que le monopole. Ils devaient, en conséquence, être tentés, à 
leur tour, d’augmenter par le même procédé les bénéfices de leur industrie. Mais 
pour accaparer, au détriment des consommateurs, le monopole de la denrée 
qu’ils produisaient, que leur fallait-il ? Il leur fallait la force. Or, cette force, 
nécessaire pour comprimer les résistances des consommateurs intéressés, ils ne 
la possédaient point. Que firent-ils ? Ils l’empruntèrent, moyennant finances, à 
ceux qui la possédaient. Ils sollicitèrent et obtinrent, au prix de certaines 
redevances, le privilège exclusif d’exercer leur industrie dans certaines 
circonscriptions déterminées. 

L’octroi de ces privilèges rapportant de bonnes sommes d’argent aux 
producteurs de sécurité, le monde fut bientôt couvert de monopoles. Le travail et 
l’échange furent partout entravés, enchaînés, et la condition des masses demeura 
la plus misérable possible. 

Cependant, après de longs siècles de souffrances, les lumières s’étant peu à peu 
répandues dans le monde, les masses qu’étouffait ce réseau de privilèges 
commencèrent à réagir contre les privilégiés, et à demander la liberté, c’est à 
dire la suppression des monopoles. 

Il y eut alors de nombreuses transactions. En Angleterre, par exemple, que se 
passa-t-il ? La race qui gouvernait le pays et qui se trouvait organisée en 
compagnie (la féodalité), ayant à sa tête un directeur héréditaire (le roi), et un 
conseil d’administration également héréditaire (la Chambre des lords), fixait, à 
l’origine, au taux qu’il lui convenait d’établir, le prix de la sécurité dont elle 
avait le monopole. Entre les producteurs de sécurité et les consommateurs il n’y 
avait aucun débat. C’était le régime du bon plaisir. Mais, à la suite des temps, 
les consommateurs, ayant acquis la conscience de leur nombre et de leur force, 
se soulevèrent contre le régime de l’arbitraire pur, et ils obtinrent de débattre 
avec les producteurs le prix de la denrée. A cet effet, ils désignèrent des 
délégués qui se réunirent en Chambre des communes, afin de discuter la quotité 
de l’impôt, prix de la sécurité. Ils obtinrent ainsi d’être moins pressurés. 
Toutefois, les membres de la Chambre des communes étant nommés sous 
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l’influence immédiate des producteurs de sécurité, le débat n’était pas franc, et 
le prix de la denrée continuait à dépasser sa valeur naturelle. Un jour, les 
consommateurs ainsi exploités s’insurgèrent contre les producteurs et les 
dépossédèrent de leur industrie. Ils entreprirent alors d’exercer eux-mêmes cette 
industrie et ils choisirent dans ce but un directeur d’exploitation assisté d’un 
conseil. C’était le communisme se substituant au monopole. Mais la 
combinaison ne réussit point, et, vingt ans plus tard, le monopole primitif fut 
rétabli. Seulement les monopoleurs eurent la sagesse de ne point restaurer le 
régime du bon plaisir ; ils acceptèrent le libre débat de l’impôt, en ayant soin, 
toutefois, de corrompre incessamment les délégués de la partie adverse. Ils 
mirent à la disposition de ces délégués une partie des emplois de 
l’administration de la sécurité, et ils allèrent même jusqu’à admettre les plus 
influents au sein de leur conseil supérieur. Rien de plus habile assurément 
qu’une telle conduite. Cependant les consommateurs de sécurité finirent par 
s’apercevoir de ces abus, et ils demandèrent la réforme du Parlement. 
Longtemps refusée, la réforme fut enfin conquise, et, depuis cette époque, les 
consommateurs ont obtenu un notable allégement de leurs charges. 

En France, le monopole de la sécurité, après avoir, de même, subi des 
vicissitudes fréquentes et des modifications diverses, vient d’être renversé pour 
la seconde fois. Comme autrefois en Angleterre, on a substitué à ce monopole 
exercé d’abord au profit d’une caste, ensuite au nom d’une certaine classe de la 
société, la production commune. L’universalité des consommateurs, considérés 
comme actionnaires, a désigné un directeur chargé, pendant une certaine 
période, de l’exploitation, et une assemblée chargée de contrôler les actes du 
directeur et de son administration. 

Nous nous contenterons de faire une simple observation au sujet de ce nouveau 
régime. 

De même que le monopole de la sécurité devait logiquement engendrer tous les 
autres monopoles, le communisme de la sécurité doit logiquement engendrer 
tous les autres communismes. 

En effet, de deux choses l’une : 

Ou la production communiste est supérieure à la production libre, ou elle ne l’est 
point ? 

Si oui, elle l’est non seulement pour la sécurité, mais pour toutes choses. 



 
81 

 

Si non, le progrès consistera inévitablement à la remplacer par la production 
libre. 

Communisme complet ou liberté complète, voilà l’alternative ! 

VII 

Mais se peut-il concevoir que la production de la sécurité soit organisée 
autrement qu’en monopole ou en communisme ? Se peut-il concevoir qu’elle 
soit abandonnée à la libre concurrence ? 

A cette question les écrivains dits politiques répondent unanimement : Non. 
Pourquoi ? Nous allons le dire. 

Parce que ces écrivains, qui s’occupent spécialement des gouvernements, ne 
connaissent pas la société ; parce qu’ils la considèrent comme une œuvre factice, 
que les gouvernements ont incessamment mission de modifier ou de refaire. Or, 
pour modifier ou, refaire la société, il faut nécessairement être pourvu d’une 
autorité supérieure à celle des différentes individualités dont elle se compose. 

Cette autorité qui leur donne le droit de modifier ou de refaire à leur guise la 
société, de disposer comme bon leur semble des personnes et des propriétés, les 
gouvernements de monopole affirment la tenir de Dieu lui-même ; les 
gouvernements communistes, de la raison humaine manifestée dans la majorité 
du peuple souverain. 

Mais cette autorité supérieure, irrésistible, les gouvernements de monopole et les 
gouvernements communistes la possèdent-ils véritablement ? Ont-ils, en réalité, 
une autorité supérieure à celle que pourraient avoir des gouvernements libres ? 
Voilà ce qu’il importe d’examiner. 

VIII 

S’il était vrai que la société ne se trouvât point naturellement organisée ; s’il 
était vrai que les lois en vertu desquelles elle se meut dussent être incessamment 
modifiées ou refaites, les législateurs auraient nécessairement besoin d’une 
autorité immuable, sacrée. Continuateurs de la Providence sur la terre, ils 
devraient être respectés presque à l’égal de Dieu. S’il en était autrement, ne leur 
serait-il pas impossible de remplir leur mission ? On n’intervient pas, en effet, 
dans les affaires humaines, on n’entreprend pas de les diriger, de les régler, sans 
offenser journellement une multitude d’intérêts. A moins que les dépositaires du 
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pouvoir ne soient considérés comme appartenant à une essence supérieure ou 
chargés d’une mission providentielle, les intérêts lésés résistent. 

De là la fiction du droit divin. 

Cette fiction était certainement la meilleure qu’on pût imaginer. Si vous 
parvenez à persuader à la foule que Dieu lui-même a élu certains hommes ou 
certaines races pour donner des lois à la société et la gouverner, nul ne songera 
évidemment à se révolter contre ces élus de la Providence, et tout ce que fera le 
gouvernement sera bien fait. Un gouvernement de droit divin est impérissable. 

A une condition seulement, c’est que l’on croie au droit divin. 

Si l’on s’avise, en effet, de penser que les conducteurs de peuples ne reçoivent 
pas directement leurs inspirations de la Providence, qu’ils obéissent à des 
impulsions purement humaines, le prestige qui les environne disparaîtra, et l’on 
résistera irrévérencieusement à leurs décisions souveraines, comme on résiste à 
tout ce qui vient des hommes, à moins que l’utilité n’en soit clairement 
démontrée. 

Aussi est-il curieux de voir avec quel soin les théoriciens du droit divin 
s’efforcent d’établir la surhumanité des races en possession de gouverner les 
hommes. 

Écoutons, par exemple, M. Joseph de Maistre : 

« L’homme ne peut faire de souverains. Tout au plus il peut servir d’instrument 
pour déposséder un souverain et livrer ses État à un autre souverain déjà prince. 
Du reste, il n’a jamais existé de famille souveraine dont on puisse assigner 
l’origine plébéienne. Si ce phénomène paraissait, ce serait une époque du 
monde. 

« … Il est écrit : C’est moi qui fais les souverains. Ceci n’est point une phrase 
d’église, une métaphore de prédicateur ; c’est la vérité littérale, simple et 
palpable. C’est une loi du monde politique. Dieu fait les rois, au pied de la lettre. 
Il prépare les races royales, il les mûrit au milieu d’un nuage qui cache leur 
origine. Elles paraissent ensuite couronnées de gloire et d’honneur ; elles se 
placent6. » 

                                                      
6 Du principe générateur des constitutions politiques. – Préface. 
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D’après ce système, qui incarne la volonté de la Providence dans certains 
hommes et qui revêt ces élus, ces oints d’une autorité quasi-divine, 
les sujets n’ont évidemment aucun droit ; ils doivent se soumettre, sans examen, 
aux décrets de l’autorité souveraine, comme s’il s’agissait des décrets de la 
Providence même. 

Le corps est l’outil de l’âme, disait Plutarque, et l’âme est l’outil de Dieu. Selon 
l’école du droit divin, Dieu ferait choix de certaines âmes et s’en servirait 
comme d’outils pour gouverner le monde. 

Si les hommes avaient foi dans cette théorie, rien assurément ne pourrait 
ébranler un gouvernement de droit divin. Par malheur, ils ont complètement 
cessé d’y avoir foi. Pourquoi ? 

Parce qu’un beau jour ils se sont avisés d’examiner et de raisonner, et qu’en 
examinant et en raisonnant, ils ont découvert que leurs gouvernants ne les 
dirigeaient pas mieux qu’ils n’auraient pu le faire eux-mêmes, simples mortels 
sans communication avec la Providence. 

Le libre examen a démonétisé la fiction du droit divin, à ce point que les sujets 
des monarques ou des aristocrates de droit divin ne leur obéissent plus qu’autant 
qu’ils croient avoir intérêt à leur obéir. 

La fiction communiste a-t-elle eu meilleure fortune ? D’après la théorie 
communiste, dont Rousseau est le grand-prêtre, l’autorité ne descend plus d’en 
haut, elle vient d’en bas. 

Le gouvernement ne la demande plus à la Providence, il la demande aux 
hommes réunis, à la nation une, indivisible et souveraine. 

Voici ce que supposent les communistes, partisans de la souveraineté du peuple. 
Ils supposent que la raison humaine a le pouvoir de découvrir les meilleures lois, 
l’organisation la plus parfaite qui conviennent à la société ; et que, dans la 
pratique, c’est à la suite d’un libre débat entre des opinions opposées que ces 
lois se découvrent ; que s’il n’y a point unanimité, s’il y a partage encore après 
le débat, c’est la majorité qui a raison, comme renfermant un plus grand nombre 
d’individualités raisonnables (ces individualités sont, bien entendu, supposées 
égales, sinon l’échafaudage croule) ; en conséquence, ils affirment que les 
décisions de la majorité doivent faire loi, et que la minorité est tenue de s’y 
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soumettre, alors même qu’elles blesseraient ses convictions les plus enracinées 
et ses intérêts les plus chers. 

Telle est la théorie ; mais, dans la pratique, l’autorité des décisions de la 
majorité a-t-elle bien ce caractère irrésistible, absolu qu’on lui suppose ? Est-elle 
toujours, en tous cas, respectée par la minorité ? Peut-elle l’être ? 

Prenons un exemple. 

Supposons que le socialisme réussisse à se propager parmi les classes ouvrières 
des campagnes, comme il s’est déjà propagé parmi les classes ouvrières des 
villes ; qu’il se trouve, en conséquence, à l’état de majorité dans le pays, et que, 
profitant de cette situation, il envoie à l’Assemblée législative une majorité 
socialiste et nomme un président socialiste ; supposons que cette majorité et ce 
président, investis de l’autorité souveraine, décrètent, ainsi que le demandait un 
socialiste célèbre, la levée d’un impôt de trois milliards sur les riches, afin 
d’organiser le travail des pauvres, est-il probable que la minorité se soumettra 
paisiblement à cette spoliation inique et absurde, mais légale, mais 
constitutionnelle ? 

Non sans doute, elle n’hésitera pas à méconnaître l’autorité de la majorité et à 
défendre sa propriété. 

Sous ce régime, comme sous le précédent, on n’obéit donc aux dépositaires de 
l’autorité qu’autant qu’on croit avoir intérêt à leur obéir. Ce qui nous conduit à 
affirmer que le fondement moral du principe d’autorité n’est ni plus solide ni 
plus large, sous le régime de monopole ou de communisme, qu’il ne pourrait 
l’être sous un régime de liberté. 

IX 

Mais admettez que les partisans d’une organisation factice, monopoleurs ou 
communistes, aient raison ; que la société ne soit point naturellement organisée, 
et qu’aux hommes incombe incessamment la tâche de faire et de défaire les lois 
qui la régissent, voyez dans quelle lamentable situation se trouvera le monde. 
L’autorité morale des gouvernants ne s’appuyant, en réalité, que sur l’intérêt des 
gouvernés, et ceux-ci ayant une naturelle tendance à résister à tout ce qui blesse 
leur intérêt, il faudra que la force matérielle prête incessamment secours à 
l’autorité méconnue. 

Monopoleurs et communistes ont, du reste, parfaitement compris cette nécessité. 
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Si quelqu’un, dit M. de Maistre, essaye de se soustraire à l’autorité des élus de 
Dieu, qu’il soit livré au bras séculier, que le bourreau fasse son office. 

Si quelqu’un méconnaît l’autorité des élus du peuple, disent les théoriciens de 
l’école de Rousseau, s’il résiste à une décision quelconque de la majorité, qu’il 
soit puni comme criminel envers le peuple souverain, que l’échafaud en fasse 
justice. 

Ces deux écoles, qui prennent pour point de départ l’organisation factice, 
aboutissent donc nécessairement au même terme, à la terreur 

X 

Qu’on nous permette maintenant de formuler une simple hypothèse. 

Supposons une société naissante : les hommes qui la composent se mettent à 
travailler et à échanger les fruits de leur travail. Un naturel instinct révèle à ces 
hommes que leur personne, la terre qu’ils occupent et cultivent, les fruits de leur 
travail, sont leurs propriétés, et que nul, hors eux-mêmes, n’a le droit d’en 
disposer ou d’y toucher. Cet instinct n’est pas hypothétique, il existe. Mais 
l’homme étant une créature imparfaite il arrive que ce sentiment du droit de 
chacun sur sa personne ou sur ses biens ne se rencontre pas au même degré dans 
toutes les âmes, et que certains individus attentent par violence ou par ruse aux 
personnes ou aux propriétés d’autrui. 

De là, la nécessité d’une industrie qui prévienne ou réprime ces agressions 
abusives de la force ou de la ruse. 

Qu’un homme ou une association d’hommes vienne alors et dise : 

Je me charge, moyennant rétribution, de prévenir ou de réprimer les attentats 
contre les personnes et les propriétés. Que ceux donc qui veulent mettre à l’abri 
de toute agression leurs personnes et leurs propriétés s’adressent à moi. Avant 
d’entrer en marché avec ce producteur de sécurité, que feront les 
consommateurs ? 

En premier lieu, ils rechercheront s’il est assez puissant pour les protéger. 

En second lieu, s’il offre des garanties morales telles qu’on ne puisse redouter de 
sa part aucune des agressions qu’il se charge de réprimer. 
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En troisième lieu, si aucun autre producteur de sécurité, présentant des garanties 
égales, n’est disposé à leur fournir cette denrée à des conditions meilleures. 

Ces conditions seront de diverses sortes. 

Pour être en état de garantir aux consommateurs pleine sécurité pour leurs 
personnes et leurs propriétés, et, en cas de dommage, de leur distribuer une 
prime proportionnée à la perte subie, il faudra, en effet : 

1° Que le producteur établisse certaines peines contre les offenseurs des 
personnes et les ravisseurs des propriétés, et que les consommateurs acceptent 
de se soumettre à ces peines, au cas où ils commettraient eux-mêmes des sévices 
contre les personnes et les propriétés ; 

2° Qu’il impose aux consommateurs certaines gênes, ayant pour objet de lui 
faciliter la découverte des auteurs de délits ; 

3° Qu’il perçoive régulièrement, pour couvrir ses frais de production ainsi que le 
bénéfice naturel de son industrie, une certaine prime, variable selon la situation 
des consommateurs, les occupations particulières auxquelles ils se livrent, 
l’étendue, la valeur et la nature de leurs propriétés. 

Si ces conditions, nécessaires à l’exercice de celte industrie, conviennent aux 
consommateurs, le marché sera conclu ; sinon les consommateurs ou se 
passeront de sécurité, ou s’adresseront à un autre producteur. 

Maintenant si l’on considère la nature particulière de l’industrie de la sécurité, 
on s’apercevra que les producteurs seront obligés de restreindre leur clientèle à 
certaines circonscriptions territoriales. Ils ne feraient évidemment pas leurs frais 
s’ils s’avisaient d’entretenir une police dans des localités où ils ne compteraient 
que quelques clients. Leur clientèle se groupera naturellement autour du siège de 
leur industrie. Ils ne pourront néanmoins abuser de cette situation pour faire la 
loi aux consommateurs. En cas d’une augmentation abusive du prix de la 
sécurité, ceux-ci auront, en effet, la faculté de donner leur clientèle à un nouvel 
entrepreneur, ou à l’entrepreneur voisin. 

De cette faculté laissée au consommateur d’acheter où bon lui semble la 
sécurité, naît une constante émulation entre tous les producteurs, chacun 
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s’efforçant, par l’attrait du bon marché ou d’une justice plus prompte, plus 
complète, meilleure, d’augmenter sa clientèle ou de la maintenir7. 

Que le consommateur ne soit pas libre, au contraire, d’acheter de la sécurité où 
bon lui semble, et aussitôt vous voyez une large carrière s’ouvrir à l’arbitraire et 
à la mauvaise gestion. La justice devient coûteuse et lente, la police vexatoire, la 
liberté individuelle cesse d’être respectée, le prix de la sécurité est abusivement 
exagéré, inégalement prélevé, selon la force, l’influence dont dispose telle ou 
telle classe de consommateurs, les assureurs engagent des luttes acharnées pour 
s’arracher mutuellement des consommateurs ; on voit, en un mot, surgir à la file 
tous les abus inhérents au monopole ou au communisme. 

Sous le régime de la libre concurrence, la guerre entre les producteurs de 
sécurité cesse totalement d’avoir sa raison d’être. Pourquoi se feraient-ils la 
guerre ? Pour conquérir des consommateurs ? Mais les consommateurs ne se 
laisseraient pas conquérir. Ils se garderaient certainement de faire assurer leurs 
personnes et leurs propriétés par des hommes qui auraient attenté, sans scrupule, 
aux personnes et aux propriétés de leurs concurrents. Si un audacieux vainqueur 
voulait leur imposer la loi, ils appelleraient immédiatement à leur aide tous les 
consommateurs libres que menacerait comme eux cette agression, et ils en 
feraient justice. De même que la guerre est la conséquence naturelle du 
monopole, la paix est la conséquence naturelle de la liberté. 

Sous un régime de liberté, l’organisation naturelle de l’industrie de la sécurité ne 
différerait pas de celle des autres industries. Dans les petits cantons un simple 
entrepreneur pourrait suffire. Cet entrepreneur lèguerait son industrie à son fils, 
ou la céderait à un autre entrepreneur. Dans les cantons étendus, une compagnie 
réunirait seule assez de ressources pour exercer convenablement cette 
importante et difficile industrie. Bien dirigée, cette compagnie pourrait aisément 
se perpétuer, et la sécurité se perpétuerait avec elle. Dans l’industrie de la 
sécurité, aussi bien que dans la plupart des autres branches de la production, ce 
dernier mode d’organisation finirait probablement par se substituer au premier. 

D’une part, ce serait la monarchie, de l’autre la république ; mais la monarchie 
sans le monopole, et la république sans le communisme. 

Des deux parts ce serait l’autorité acceptée et respectée au nom de l’utilité, et 
non l’autorité imposée par la terreur. 

                                                      
7 Voir De la Richesse des nations, livre V, chapitre Ier 
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Qu’une telle hypothèse puisse se réaliser, voilà sans doute ce qui sera contesté. 
Mais, au risque d’être qualifié d’utopiste, nous dirons que cela n’est pas 
contestable, et qu’un attentif examen des faits résoudra de plus en plus, en 
faveur de la liberté, le problème du gouvernement, de même que tous les autres 
problèmes économiques. Nous sommes bien convaincus, en ce qui nous 
concerne, que des associations s’établiront un jour pour réclamer la liberté de 
gouvernement, comme il s’en est établi pour réclamer la liberté du commerce. 

Et nous n’hésitons pas à ajouter qu’après que ce dernier progrès aura été réalisé, 
tout obstacle factice à la libre action des lois naturelles qui régissent le monde 
économique ayant disparu, la situation des différents membres de la société 
deviendra la meilleure possible. 

Le Journal des Économistes, 15 février 1849, numéro 95, volume 22, pages 
277-290 
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13. Lettre aux socialistes 
 

Nous sommes adversaires, et cependant le but que nous poursuivons les uns et 
les autres est le même. Quel est notre idéal à tous, économistes ou socialistes ? 
N’est-ce pas une société où la production de tous les biens nécessaires à 
l’entretien et à l’embellissement de l’existence humaine sera la plus abondante, 
et où la répartition de ces mêmes biens entre ceux qui les auront créés par leur 
travail sera la plus juste ? Notre idéal à tous, sans distinctions d’écoles, ne se 
résume-t-il pas en ces deux mots : abondance et justice ? 

Tel est, nul d’entre vous ne le niera, notre but commun. Seulement nous allons à 
ce but par des voies différentes ; vous y marchez par le défilé obscur et jusqu’à 
cette heure inexploré de l’organisation du travail, nous y marchons par la route 
spacieuse et bien connue de la liberté. Chacun de nous essaye d’entraîner sur ses 
traces la société qui hésite et tâtonne, cherchant à l’horizon, mais en vain, la 
colonne de lumière qui guida jadis vers la Terre promise les esclaves des 
Pharaons. 

Pourquoi refusez-vous de suivre avec nous la voie de la liberté ? Parce que, 
dites-vous, cette liberté tant préconisée est funeste aux travailleurs ; parce 
qu’elle n’a produit jusqu’à ce jour que l’oppression du faible par le fort ; parce 
qu’elle a enfanté les crises désastreuses où des millions d’hommes ont laissé les 
uns leur fortune, les autres leur vie ; parce que la liberté sans frein, sans règle, 
sans limite, c’est l’anarchie ! 

Voilà, n’est-il pas vrai, pourquoi vous repoussez la liberté ; voilà pourquoi vous 
demandez l’organisation du travail ? 

Eh bien, si nous vous prouvions, avec une suffisante clarté, que tous les maux 
que vous attribuez à la liberté, ou, pour me servir d’une expression absolument 
équivalente, à la libre concurrence, a pour origine, non pas la liberté, mais 
l’absence de la liberté, mais le monopole, mais la servitude ; si nous vous 
prouvions encore qu’une société parfaitement libre, une société débarrassée de 
toute restriction, de toute entrave, ce qui ne s’est vu à aucune époque, se 
trouverait exempte de la plupart des misères du régime actuel ; si nous vous 
prouvions que l’organisation d’une semblable société serait la plus juste, la 
meilleure, la plus favorable au développement de la production et à l’égalité de 
la répartition des richesses ; si nous prouvions cela, dis-je que feriez-vous ? 
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Continueriez-vous à proscrire la liberté du travail et à invectiver l’économie 
politique, ou bien vous rallieriez-vous franchement à notre drapeau, et 
emploieriez-vous tout le précieux trésor de forces intellectuelles et morales que 
la nature vous a départies à faire triompher notre cause désormais commune, la 
cause de la liberté ? 

Ah ! J’en jurerais, vous n’hésiteriez pas un instant. Si vous aviez la certitude que 
vous vous êtes mépris sur la cause véritable des maux qui affligent la société et 
sur les moyens d’y remédier ; si vous aviez la certitude que la vérité est de notre 
côté et non du vôtre, aucune attache de vanité, d’ambition ou d’esprit de système 
ne serait assez forte pour vous retenir sur les rivages de l’erreur : vos âmes 
seraient attristées, sans doute ; vous diriez à regret un dernier adieu aux rêves 
qui ont nourri, enchanté et égaré vos imaginations ; mais enfin vous les 
abandonneriez, ces chimères aimées, vous surmonteriez vos répugnances, et 
vous viendrez à nous. Eh ! mon Dieu, nous en ferions autant de notre côté, si 
vous réussissiez à introduire dans nos faibles intelligences un rayon de cette 
lumière qui convertit saint Paul ; si vous nous démontriez, clair comme le jour, 
que la vérité est dans le socialisme et non dans l’économie politique. Nous ne 
tenons à notre système qu’autant que nous le croyons juste et vrai ; nous 
brûlerions demain, sans aucune révolte intérieure, ce que nous avons adoré, et 
nous adorerions ce que nous avons brûlé, s’il nous était prouvé que nos dieux, 
Smith, Turgot, Quesnay, et J.-B. Say ne sont que de misérables idoles de bois. 

Nous sommes donc les uns et les autres dégagés de tout esprit de système, en 
prenant ce mot dans son acceptation étroite ; notre vue se porte dans une sphère 
plus haute, nos pensées suivent un vol plus généreux : le vrai, le juste, l’utile, 
voilà quels sont nos guides immortels dans les cercles obscurs de la science ; 
l’humanité, voilà quelle est notre Béatrix adorée ! 

Cela étant bien entendu entre nous, je pose nettement la question qui nous 
sépare. 

Vous prétendez que la société souffre par la liberté, nous prétendons qu’elle 
souffre par la servitude. 

Vous concluez qu’il faut supprimer la liberté et la remplacer par l’organisation 
du travail ; nous concluons qu’il faut supprimer la servitude et la remplacer 
purement et simplement par la liberté. 
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Précisons d’abord les faits. De quelle époque date la liberté du travail ? Elle a 
été, pour la première fois, proclamée par Turgot dans un édit immortel et 
sanctionnée plus tard par l’Assemblée constituante. 

Je dirai plus loin comment elle a été de nouveau entravée, enchaînée, cette 
liberté sainte ; pour le moment je me borne à constater qu’elle est née seulement 
à la fin du dix-huitième siècle. 

Maintenant, quelle a été, je vous le demande, la condition des masses 
laborieuses jusqu’à la fin du dix-huitième siècle ? Les travailleurs étaient-ils 
plus heureux avant cette époque qu’ils ne l’ont été depuis ? 

S’ils étaient plus heureux, oh ! alors, j’en conviendrai avec vous, la liberté a été 
pour le monde un présent funeste, et vous avez raison de réclamer une 
organisation du travail modelée sur celle de l’ancienne Égypte ou de l’Europe du 
moyen âge. 

Mais si, au contraire, la condition de la masse du peuple est aujourd’hui 
supérieure à ce qu’elle était avant 89, ne serez-vous pas, de bonne foi, obligés 
d’avouer que la liberté du travail a été un bienfait pour l’humanité ? 

Parcourons ensemble rapidement l’histoire du passé, l’histoire de ces trente 
siècles de servitude qui ont précédé l’avènement de la liberté du travail, et 
voyons quel spectacle s’offrira à nos regards. 

Est-ce bien le spectacle de l’aisance et de l’égalité universelle ? Plût à Dieu ! 
mais non. C’est, au contraire, le tableau d’une misère plus intense et d’une 
inégalité plus profonde que celles qui affligent aujourd’hui notre vue. Et à 
mesure que nous nous enfonçons plus avant dans le passé, à mesure que nous 
nous éloignons davantage du jour où la liberté a enfin lui sur le monde, ce 
tableau de la misère et de l’inégalité sociale nous apparaît plus sombre et plus 
hideux. 

Si nous remontons jusque dans l’Inde et en Égypte, qu’apercevrons-nous ? deux 
castes puissantes, la caste des prêtres et celle des guerriers, qui oppriment et 
exploitent sans merci la foule des misérables ! Au faîte de ces sociétés 
primitives, formées de couches superposées comme des blocs de granit, nous 
trouverons des sages, vêtus de pourpre, qui discutent sur l’essence de la divinité 
ou sur le cours des astres, et des guerriers qui s’enivrent de parfums au fond de 
leurs harems ; tandis qu’au-dessous végètent des parias couverts d’ignominie ou 
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des esclaves qui pétrissent de leurs sueurs et de leurs larmes l’informe et 
gigantesque édifice des pyramides. Le mal, dans ces sociétés primitives, était-il, 
nous vous le demandons, dans la liberté ou dans la servitude ? 

Considérons le monde romain. Que trouvons-nous au sein de cette société, 
pourtant la plus riche et la plus puissante de l’antiquité ? D’un côté, un patriciat 
composé d’un très-petit nombre d’hommes enrichis des dépouilles de l’univers. 
La vie de ces hommes, vous la connaissez, c’est une succession de luttes 
sanglantes et d’orgies immondes ! À côté de cette caste toute-puissante qui se 
repaissait de la substance de tout un monde, comme on voyait les bandes de 
vautours se repaître des cadavres des vaincus de Marius, à côté de cette caste 
gorgée, repue, que voyons-nous ? la foule besogneuse des prolétaires et la foule 
immonde des esclaves ! Vous parlez des misères de notre classe ouvrière ; eh ! 
mon Dieu, si douloureuses, si pitoyables qu’elles soient, ces misères, vous ne 
sauriez les comparer à celles des prolétaires romains. Au moins, notre classe 
ouvrière travaille, elle ne mendie pas ! On ne voit point le peuple de nos 
sombres faubourgs aller faire queue à la porte des splendides hôtels de notre 
aristocratie financière pour mendier la sportule ! On ne le voit point se jeter 
comme un chien affamé sur les miettes que les riches secouent de leurs tables 
d’une main dédaigneuse et ennuyée ! On ne le voit pas, non plus, faire des 
émeutes quotidiennes pour obtenir des distributions gratuites de vivres. Non ! 
l’ouvrier de nos jours mène certes une pauvre vie ; mais, cette vie, il la gagne, il 
peut la gagner. Le prolétaire romain ne pouvait pas gagner la sienne. Les riches 
patriciens avaient accaparés toutes les industries et toutes les terres qu’ils 
faisaient exploiter par leurs esclaves. Victimes de cette inégale concurrence, les 
prolétaires n’avaient de choix qu’entre la mendicité, l’exil ou la mort. Ils 
mendiaient. Et pourtant, le sort de ces prolétaires avilis était mille fois préférable 
encore à celui des esclaves. Le prolétaire, au moins, était un homme ; l’esclave, 
lui, n’était qu’une variété de la bête de somme, une chose ! L’esclave ne 
possédait rien, pas même un nom. Certes, ils sont dignes de commisération, ces 
pauvres ouvriers de nos campagnes qui passent leur vie courbés sur la terre, sans 
obtenir le plus souvent en échange de leur rude labeur autre chose qu’un 
morceau de pain noir se nourrir, une toile grossière pour se vêtir, une hutte de 
boue détrempée pour se loger ; mais, si pénible que soit leur existence, combien 
des esclaves romains la leur auraient enviée ! Souvenez-vous des récits de Pline 
et de Columelle. Il y avait au sein des campagnes riantes de l’Italie, d’intervalle 
en intervalle, de sombres et infectes demeures que l’on nommait des ergastules. 
C’étaient les prisons ou pour mieux dire les écuries des esclaves. Le matin, ils en 
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sortaient par bandes, enchaînés le plus souvent ; ils se disséminaient dans la 
campagne, conduits par des contre-maîtres armés du fouet, et chaque sillon était 
arrosé à la fois de leur sueur et de leur sang. Le soir, on les ramenait à 
l’ergastule, où on les attachait comme de vils animaux auprès de leurs 
mangeoires. Pour eux point de famille, une promiscuité immonde ! Point de 
Dieu, une fatalité inexorable qui les déclassait de l’humanité, en ne leur laissant 
pas même l’espérance d’une autre vie ! Telle était, vous le savez, la situation des 
masses laborieuses dans l’antiquité. Pourtant le monde n’était point soumis alors 
à la loi du laissez-faire ! 

Plus tard, que voyons-nous encore ? Est-ce que la situation du peuple s’améliore 
beaucoup, à la chute du monstrueux édifice de l’empire romain ? Moralement, 
oui, sans doute, le christianisme lui apporte des consolations sublimes ; 
matériellement, non ! Pendant tout le moyen âge, la vie du peuple, serf de la 
glèbe dans les campagnes, serf de la maîtrise dans les villes, n’est qu’une longue 
suite des angoisses. Le moyen âge est une époque de douleurs et de tristesses, et 
parmi les voix de ceux qui gémissent on distingue entre toutes la grande et 
sombre voix du peuple. Plus tard encore, après tant et de si fécondes 
découvertes, après que la poudre à canon a fait justice de la tyrannie des 
seigneurs, après que l’imprimerie a dissipé les plus épaisses ténèbres de 
l’ignorance, après que la boussole nous a donné un nouveau monde, est-ce que 
le peuple a cessé de souffrir. Sous Louis XIV, sous le règne de ce roi qui a porté 
si haut, dit-on, la gloire et la puissance de la France, quelle était la condition du 
peuple ? Était-il supérieure à celle du peuple de nos jours ? Tout le monde 
connaît le passage célèbre de la Dixme royale de Vauban, dans lequel cet illustre 
homme de bien caractérisait en des termes navrants l’état de la France. 

« Il est certain, disait-il, que le mal est poussé à l’excès, et si l’on n’y remédie, le 
menu peuple tombera dans une extrémité dont il ne se relèvera jamais ; les grand 
chemins des campagnes et les rues des villes et des bourgs étant pleins de 
mendiants que la faim et la nudité chassent de chez eux. 

« Par toutes les recherches que j’ai pu faire depuis plusieurs années que je m’y 
applique, j’ai fort bien remarqué que, dans ces derniers temps, près de la 
dixième partie du peuple est réduite à la mendicité, et mendie effectivement ; 
que des neufs autres parties, il y en a cinq qui ne sont pas en état de faire 
l’aumône à celle-là, parce qu’eux-mêmes sont réduits, à très-peu de chose près, 
à cette malheureuse condition ; que des quatre autres parties qui restent, trois 
sont fort malaisées et embarrassées de dettes et de procès, et que dans la 
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dixième, où je mets tous les gens d’épée, de robe, ecclésiastiques et laïques, 
toute la noblesse haute, la noblesse distinguée, et les gens en charge militaire et 
civile, les bons marchands, les bourgeois rentés et les plus accommodées, on ne 
peut pas compter sur cent mille familles ; et je ne croirais pas mentir quand je 
dirais qu’il n’y a pas de dix mille familles petites ou grandes qu’on puisse dire 
fort à leur aise8 

Voilà quelle était la condition du peuple avant l’avènement de la liberté du 
travail. 

Aussi, pendant cette longue période de souffrances, quel est le cri de la foule ? 
Que demandaient les captifs d’Egypte, les esclaves de Spartacus, les paysans du 
moyen âge, et plus tard les ouvriers opprimés par les maîtrises et les jurands ? Ils 
demandaient la liberté ! 

Ils se disaient : nos consciences, nos pensées, notre travail sont opprimés, 
exploités par des hommes qui se sont imposés à nous par la violence ou la ruse. 
Les uns nous interdisent d’aimer Dieu et de le prier autrement que selon leur 
formule ; les autres nous obligent à étudier dans leurs livres Dieu, la nature et 
l’homme ; ils emprisonnent notre pensée dans le cercle de fer de leurs systèmes, 
en nous défendant, sous peine de mort, de le briser ; d’autres enfin, après que 
ceux-là ont enchaînés nos âmes, enchaînent nos corps. Ils nous obligent à 
demeurer attachés comme la plante au lieu de notre naissance, et là, ils 
s’emparent, en vertu de leurs privilèges, de la meilleure part des fruits de nos 
sueurs. Brisons ces liens qui nous meurtrissent, brisons-les au péril de nos jours ; 
demandons pour tous la liberté de l’âme et celle du corps, revendiquons pour 
tous le droit naturel de croire, de penser et d’agir librement, et nos souffrances 
auront un terme. Nos âmes ne seront-elles pas satisfaites, si nous obtenons pour 
elles le libre accès du monde immatériel, la faculté de voguer sur l’océan 
immense et merveilleux des intelligences, sans être retenue par le câble de fer 
d’un système imposé ? Nos besoins physiques ne seront-ils pas complètement 
apaisés, si le monde matériel nous est librement ouvert ; si nous pouvons porter, 
sans entraves, notre travail et en échanger les produits sur toute la surface de 
cette terre féconde que la providence nous a généreusement abandonnée ? 
Devenons libres, et nous serons heureux ! 

                                                      
8Collection des principaux économistes, édition Guillaumin, t. Ier, p. 34. 
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Tel était le cri de l’humanité opprimée. Eh bien ! Pensez-vous donc que 
l’humanité se trompât quand elle le poussait, de siècle en siècle, ce long cri de 
détresse et d’espérance ? Pensez-vous qu’en poursuivant sans cesse la liberté 
elle courût après un vain mirage ? Non ! Descendez dans vos âmes, et vous 
n’oserez l’affirmer ; vous n’oserez dire, ô Brutus du socialisme, que la liberté 
n’est qu’un vain nom ! 

Vous objecterez, à la vérité, que l’humanité souffre encore ! Sans doute. Mais, et 
je tenais à bien constater ce fait devant vous, elle souffrait avant l’avènement de 
la liberté dans le monde, et ses souffrances étaient alors plus âpres et plus 
intenses qu’elles ne le sont de nos jours. 

Vous ne pouvez donc, sans commettre un grossier anachronisme, accuser la 
liberté des maux des classes laborieuses avant 89 ; est-ce avec plus de justice 
que vous lui imputez ceux qui ont depuis cette époque accablé les travailleurs ? 
C’est ce que je me réserve d’examiner dans une prochaine lettre. 

UN REVEUR. 

Journal des Économistes, Tome XX, N° 82. – 15 juin 1848 (p. 328-332). 
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14. Du principe absolu du droit de propriété contre le 
constructivisme 

 

LE CONSERVATEUR. 

Débattons ensemble, sans passion, les problèmes redoutables qui ont été 
soulevés dans ces derniers temps. Vous qui faites une guerre acharnée aux 
institutions actuelles, vous qui les défendez, sous réserves, que voulez-vous 
donc ? 

 

LE SOCIALISTE. 

Nous voulons reconstruire la société. 

L’ÉCONOMISTE. 

Nous voulons la réformer. 

LE CONSERVATEUR. 

O rêveurs, mes bons amis, je ne demanderais pas mieux, si cela était possible. 
Mais vous poursuivez des chimères. 

LE SOCIALISTE. 

Eh ! quoi, vouloir que le règne de la force et de la ruse fasse enfin place à celui 
de la justice ; vouloir que le pauvre cesse d’être exploité par le riche ; vouloir 
que chacun soit récompensé selon ses œuvres, est-ce donc poursuivre une 
chimère ? 

LE CONSERVATEUR. 

Cet Idéal que tous les utopistes se sont proposé depuis le commencement du 
monde ne saurait malheureusement être réalisé sur la terre. Il n’est pas donné 
aux hommes de l’atteindre ! 

LE SOCIALISTE. 

Je crois tout le contraire. Nous avons vécu jusqu’à ce jour au sein d’une 
organisation sociale imparfaite, vicieuse. Pourquoi ne nous serait-il pas permis 
de la changer ? Si la société est mal faite, disait M. Louis Blanc, ne pouvons-
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nous donc la refaire ? Les lois sur lesquelles repose cette société gangrenée 
jusqu’à la moelle des os, sont-elles éternelles, immuables ? Nous qui les avons 
jusqu’à présent subies, sommes-nous condamnés à les subir toujours ? 

LE CONSERVATEUR. 

Dieu l’a voulu ainsi. 

L’ÉCONOMISTE. 

Prenez garde d’invoquer le nom de Dieu en vain. Êtes-vous bien sûr que les 
maux de la société proviennent véritablement des lois sur lesquelles la société 
repose ? 

LE SOCIALISTE. 

D’où viendraient-ils ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Ne se pourrait-il pas que ces maux eussent leur origine dans des atteintes portées 
aux lois fondamentales de la société ? 

LE SOCIALISTE. 

La belle apparence que ces lois existent ! 

L’ÉCONOMISTE. 

Il y a des lois économiques qui gouvernent la société, comme il y a des lois 
physiques qui gouvernent le monde matériel. 

Ces lois ont pour essence l’Utilité et la Justice. Ce qui signifie qu’en les 
observant, d’une manière absolue, on est sûr d’agir utilement et équitablement 
pour soi-même et pour les autres. 

LE CONSERVATEUR. 

N’exagérez-vous pas, un peu ? Y a-t-il bien véritablement, dans les sciences 
économiques et morales, des principes absolument applicables à tous les temps 
et à tous les lieux. Je n’ai jamais cru, je l’avoue, aux principes absolus. 

L’ÉCONOMISTE. 

A quels principes croyez-vous donc ? 
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LE CONSERVATEUR. 

Mon Dieu ! je crois avec tous les hommes qui ont observé de près les choses de 
ce monde que les lois de la justice et les règles de l’utilité sont essentiellement 
mobiles, variables. Je crois, en conséquence, qu’on ne saurait baser aucun 
système universel et absolu sur ces lois. M. Joseph de Maistre avait coutume de 
dire : Partout j’ai vu des hommes, mais nulle part je n’ai vu l’homme. Eh ! bien, 
je crois qu’on peut dire, de même, qu’il y a des sociétés, ayant des lois 
particulières, appropriées à leur nature, mais qu’il n’y a pas une société 
gouvernée par des lois générales. 

LE SOCIALISTE. 

Sans doute, puisque nous voulons la fonder cette société unitaire et universelle. 

LE CONSERVATEUR. 

Je crois encore avec M. de Maistre que les lois naissent des circonstances et 
qu’elles n’ont rien de fixe… Ne savez-vous pas que telle loi considérée comme 
juste chez une nation est souvent regardée comme inique chez une autre ? Le vol 
était permis, sous certaines conditions, à Lacédémone ; la polygamie est 
autorisée en Orient, la castration y est tolérée. Direz-vous pour cela que les 
Lacédémoniens étaient des voleurs éhontés et que les Asiatiques sont d’infâmes 
débauchés ? Non ! si vous envisagez sainement les choses, vous direz que les 
Lacédémoniens en permettant le vol, obéissaient à des exigences particulières de 
leur situation, et que les Asiatiques, en autorisant la polygamie comme en 
tolérant la castration, subissent l’influence de leur climat. Relisez Montesquieu ! 
Vous en conclurez que la loi morale ne se manifeste pas en tous lieux et en tous 
temps de la même manière. Vous en conclurez que la justice n’a rien d’absolu. 
Vérité en deçà des Pyrénées, erreur au-delà, disait Pascal. Relisez Pascal ! 

Ce qui est vrai du juste ne l’est pas moins de l’utile. Vous parlez des lois de 
l’utile comme si elles étaient universelles et permanentes. Quelle erreur 
profonde est la vôtre ! Ignorez-vous que les lois économiques ont varié et 
varient encore à l’infini comme les lois morales ?… Objecterez-vous que les 
nations méconnaissent leurs véritables intérêts en adoptant des législations 
économiques, diverses et mobiles. Mais vous aurez contre vous l’expérience des 
siècles. N’est-il pas avéré, par exemple, que l’Angleterre a dû sa fortune au 
régime prohibitif ? N’est-ce pas le fameux acte de navigation de Cromwell qui a 
été le point de départ de sa grandeur maritime et coloniale ? Cependant, elle 
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vient d’abandonner ce régime tutélaire. Pourquoi ? Parce qu’il a cessé de lui être 
utile, parce qu’il ferait sa ruine après avoir fait sa richesse. Il y a un siècle, la 
liberté commerciale aurait été funeste à l’Angleterre ; elle donne aujourd’hui un 
nouvel essor à l’industrie et au commerce britanniques. Tant les circonstances 
ont changé ! 

Il n’y a que mobilité et diversité dans le domaine du Juste et de l’Utile. C’est 
s’égarer lamentablement, c’est méconnaître les conditions mêmes de l’existence 
des sociétés que de croire, comme vous semblez le faire, à l’existence 
de principes absolus. 

L’ÉCONOMISTE. 

Ainsi donc, vous pensez qu’il n’y a de principes absolus ni en morale ni en 
économie politique ; vous pensez que tout est mobile, variable, divers dans la 
sphère du juste aussi bien que dans celle de l’utile ; vous pensez que la Justice et 
l’Utilité dépendent des lieux, des temps et des circonstances. Eh ! bien, les 
socialistes sont du même avis que vous. Que disent-ils ? Qu’il faut des lois 
nouvelles pour des temps nouveaux. Que l’heure est venue de changer les 
vieilles lois morales et économiques qui gouvernent les sociétés humaines. 

LE CONSERVATEUR. 

Crime et folie ! 

LE SOCIALISTE. 

Pourquoi ? Vous avez jusqu’à présent gouverné le monde, pourquoi ne le 
gouvernerions-nous pas à notre tour ? Êtes-vous d’une essence supérieure à la 
nôtre ? Ou bien pouvez-vous affirmer que nul n’est plus apte que vous à 
gouverner les hommes ? Nous en appelons à la voix universelle ! Consultez les 
misérables qui croupissent dans les bas-fonds de vos sociétés, et demandez-leur 
s’ils sont satisfaits du lot que vos législateurs leur ont laissé ? Demandez-leur 
s’ils croient avoir obtenu une part équitable dans les biens de la terre ? Vos 
lois… Eh ! si vous ne les aviez point faites dans l’intérêt égoïste d’une classe, 
cette classe serait-elle seule à prospérer ? Pourquoi donc serions-nous criminels 
en établissant des lois qui profitent également à tous ? 

Vous nous accusez d’attaquer les principes éternels et immuables sur lesquels la 
société repose, la religion, la famille, la propriété. Mais, de votre aveu même, il 
n’y a pas de principes éternels et immuables. 
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La propriété ! mais, aux yeux de vos légistes, qu’est-ce donc que la propriété ? 
Une institution purement humaine, une institution que les hommes ont fondée, 
décrétée, et qu’ils sont par conséquent les maîtres d’abolir. Ne l’ont-ils point 
d’ailleurs incessamment remaniée ? La propriété actuelle ressemble-t-elle à la 
propriété égyptienne ou romaine ou même à la propriété du moyen âge ? On 
admettait jadis l’appropriation et l’exploitation de l’homme par l’homme ; vous 
ne l’admettez plus aujourd’hui, légalement du moins. On réservait à l’État, dans 
le plus grand nombre des sociétés anciennes, la propriété du sol ; vous avez 
rendu la propriété territoriale accessible à tout le monde. Vous avez, en 
revanche, refusé de reconnaître pleinement certaines propriétés ; vous avez 
dénié à l’inventeur l’absolue propriété de son œuvre, à l’homme de lettres 
l’absolue propriété de son livre. Vous avez compris aussi que la société devait 
être protégée contre les excès de la propriété individuelle, et vous avez édicté la 
loi d’expropriation pour cause d’utilité publique. 

Eh bien ! que faisons-nous ? nous limitons un peu plus encore la propriété ; nous 
la soumettons à des gênes plus nombreuses, à des charges plus lourdes dans 
l’intérêt public. Sommes-nous donc si coupables ? Cette voie, où nous 
marchons, n’est-ce pas vous qui l’avez tracée ? 

La famille ! mais vous admettez qu’elle a pu légitimement recevoir, dans 
d’autres temps et dans d’autres pays, une organisation différente de celle qui 
prévaut aujourd’hui parmi nous. Pourquoi donc nous serait-il interdit de la 
modifier de nouveau ? Tout ce que l’homme a fait, l’homme ne peut-il le 
défaire ? 

La religion ! mais vos législateurs n’en ont-ils pas toujours disposé à leur guise ? 
N’ont-ils pas débuté par autoriser la religion catholique à l’exclusion des 
autres ? N’ont-ils pas fini par permettre tous les cultes et par en pensionner 
quelques-uns ? S’ils ont pu régler les manifestations du sentiment religieux, 
pourquoi nous serait-il interdit de les régler à notre tour ? 

Propriété, famille, religion, cires molles que tant de législateurs ont marquées de 
leurs empreintes successives, pourquoi ne vous marquerions-nous pas aussi des 
nôtres ? Pourquoi nous abstiendrions-nous de toucher à des choses que d’autres 
ont si souvent touchées ? Pourquoi respecterions-nous des reliques que leurs 
gardiens eux-mêmes ne se sont fait aucun scrupule de profaner ? 

L’ÉCONOMISTE. 
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La leçon est méritée. Conservateurs qui n’admettez aucun principe absolu, 
préexistant et éternel, en morale non plus qu’en économie politique, aucun 
principe également applicable à tous les temps et à tous les lieux, voilà où 
aboutissent vos doctrines. On les retourne contre vous. Après avoir entendu vos 
moralistes et vos légistes nier les lois éternelles du juste et de l’utile pour mettre 
à la place je ne sais quels expédients passagers, des esprits aventureux et 
passionnés, substituant leurs conceptions aux vôtres, veulent gouverner le 
monde après vous et autrement que vous. Et si vous avez raison, ô 
conservateurs, quand vous affirmez qu’aucune règle fixe et absolue ne préside à 
l’arrangement moral et matériel des affaires humaines, peut-on condamner ces 
réorganisateurs de la société ? L’esprit humain n’est pas infaillible. Vos 
législateurs ont pu errer. Pourquoi ne serait-il pas donné à d’autres législateurs 
de mieux faire ? 

Quand Fourier, ivre d’orgueil, s’écriait : Tous les législateurs se sont trompés 
jusqu’à moi, et leurs livres ne sont bons qu’à être brûlés, ne pouvait-il, selon 
vous-mêmes, avoir raison ? Si les lois du Juste et de l’Utile viennent des 
hommes, et s’il appartient aux hommes de les modifier selon les temps, les lieux 
et les circonstances, Fourier n’était-il pas fondé à dire, en consultant l’histoire, 
ce long martyrologe des peuples, que les antiques législations sociales avaient 
été conçues dans un faux système, et qu’il fallait organiser un état social 
nouveau ? En affirmant qu’aucun principe absolu et surhumain ne gouverne les 
sociétés, n’avez-vous pas ouvert les écluses aux grandes eaux de l’utopie ? 
N’avez-vous pas autorisé le premier venu à refaire ces sociétés que vous 
prétendez avoir faites ? Le socialisme n’est-il pas un écoulement de vos propres 
doctrines ? 

LE CONSERVATEUR. 

Qu’y pouvons-nous faire ? Nous connaissons bien, veuillez m’en croire, le 
défaut de notre cuirasse. Aussi n’avons-nous jamais nié absolument le 
socialisme. Quel langage tenons-nous, le plus souvent, aux socialistes ? Nous 
leur disons : Entre vous et nous ce n’est qu’une question de temps. Vous avez 
tort aujourd’hui, mais peut-être aurez-vous raison dans trois cents ans. 
Attendez ! 

LE SOCIALISTE. 

Et si nous ne voulons pas attendre ? 
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LE CONSERVATEUR. 

Alors, tant pis pour vous ! Comme sans rien préjuger sur l’avenir de vos 
théories, nous les tenons pour immorales et subversives pour le présent, nous les 
poursuivrons à outrance. Nous les supprimerons comme la faux supprime 
l’ivraie… Nous vous enverrons, dans nos prisons et dans nos bagnes, attaquer 
les institutions actuelles de la religion, de la famille et de la propriété. 

LE SOCIALISTE. 

Tant mieux. Nous comptons beaucoup sur la persécution pour faire avancer nos 
doctrines. Le plus beau piédestal qu’on puisse donner à une idée c’est un 
échafaud ou un bûcher. Mettez-nous à l’amende, emprisonnez-nous, transportez-
nous… nous ne demandons pas mieux. Si vous pouviez rétablir l’Inquisition 
contre les socialistes, nous serions assurés du triomphe de notre cause. 

LE CONSERVATEUR. 

Nous pouvons nous passer encore de ce remède extrême. Nous possédons la 
Majorité et la Force. 

LE SOCIALISTE. 

Jusqu’à ce que la Majorité et la Force se tournent de notre côté. 

LE CONSERVATEUR. 

Oh ! je n’ignore pas que le danger est immense, mais enfin nous résisterons 
jusqu’au bout. 

L’ÉCONOMISTE. 

Et vous perdrez la partie. Conservateurs, vous êtes impuissants à conservez la 
société. 

LE CONSERVATEUR. 

Voilà un arrêt bien formel. 

L’ÉCONOMISTE. 

Nous allons voir s’il est mal fondé. Si vous ne croyez pas à des principes 
absolus, vous devez, n’est-il pas vrai, considérer les nations comme des 
agrégations factices, successivement constituées et perfectionnées de main 
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d’homme. Ces agrégations peuvent avoir des principes et des intérêts 
semblables, mais elles peuvent avoir aussi des principes et des intérêts opposés. 
Ce qui est juste pour l’une peut n’être pas juste pour l’autre. Ce qui est utile à 
celle-ci peut être nuisible à celle-là. Mais, quel est le résultat nécessaire de cet 
antagonisme de principes et d’intérêts ? La guerre. S’il est vrai que le monde ne 
soit point gouverné par des lois universelles et permanentes, s’il est vrai que 
chaque nation ait des principes et des intérêts qui lui soient propres, intérêts et 
principes essentiellement variables selon les circonstances et les temps, la guerre 
n’est-elle point dans la nature des choses ? 

LE CONSERVATEUR. 

Il est certain que nous n’avons jamais rêvé la paix perpétuelle comme ce digne 
abbé de Saint-Pierre. M. Joseph de Maistre a parfaitement démontré d’ailleurs 
que la guerre est indestructible et nécessaire. 

L’ÉCONOMISTE. 

Vous admettez donc et, en effet, vous ne pouvez pas ne pas admettre que le 
monde est éternellement voué à la guerre ? 

LE CONSERVATEUR. 

La guerre était dans le passé, elle est dans le présent, pourquoi cesserait-elle 
d’être dans l’avenir ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Oui, mais dans le passé, l’immense majorité des populations se composait 
d’esclaves et de serfs. Or les esclaves et les serfs ne lisaient pas les journaux, ne 
fréquentaient point les clubs, et ne savaient ce que c’est que le socialisme. 
Voyez les serfs de Russie ! N’est-ce pas une pâte que le despotisme pétrit à sa 
guise ? N’en fait-il pas, selon sa volonté, de la chair à corvées ou de la chair à 
canon ? 

LE CONSERVATEUR. 

Il est évident que le servage avait du bon. 

L’ÉCONOMISTE. 

Par malheur, il n’y a plus moyen de le rétablir parmi nous. Vous n’avez donc 
plus ni esclaves ni serfs. Vous avez des multitudes besogneuses, à qui vous ne 
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pouvez interdire les libres communications de la pensée, à qui vous êtes, au 
contraire, sollicités tous les jours de rendre plus accessible le domaine des 
connaissances générales. Empêcherez-vous ces multitudes, aujourd’hui 
souveraines, de s’abreuver à la source empoisonnée des écrits socialistes ? Les 
empêcherez-vous d’écouter les rêveurs qui leur disent qu’une société où la foule 
travaille beaucoup pour gagner peu, tandis qu’au-dessus d’elle vivent des 
hommes qui gagnent beaucoup en travaillant peu, est une société vicieuse et 
qu’il la faut changer ? Non ! vous aurez beau proscrire les systèmes socialistes, 
vous ne les empêcherez pas de se produire et de se propager. La presse défiera 
vos défenses. 

LE CONSERVATEUR. 

Ah ! la presse, cette grande empoisonneuse ! 

L’ÉCONOMISTE. 

Vous aurez beau la museler ou la proscrire, vous ne viendrez jamais à bout de la 
tuer. C’est une hydre dont les millions de têtes défieraient le bras d’Hercule. 

LE CONSERVATEUR. 

Si nous avions une bonne monarchie absolue… 

L’ÉCONOMISTE. 

La presse tuerait la monarchie absolue comme elle a tué la monarchie 
constitutionnelle, et à son défaut les livres, les brochures et la conversation 
suffiraient. 

Eh bien, aujourd’hui, pour ne parler que de la presse, cette puissante baliste n’est 
plus seulement dirigée contre le gouvernement, elle est dirigée contre la société. 

LE SOCIALISTE. 

Oui, depuis quelques années la presse a marché, Dieu merci ! 

L’ÉCONOMISTE. 

Elle provoquait naguère des révolutions pour changer la forme du 
gouvernement ; elle en provoque aujourd’hui pour changer la forme de la 
société. Pourquoi ne réussirait-elle pas dans ce dessein comme elle a réussi dans 
l’autre ? Ah ! si les nations étaient pleinement garanties contre les luttes du 
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dehors, peut-être réussirait-on à maîtriser toujours, au-dedans, les factions 
violentes et anarchiques. Mais, vous en convenez vous-même, la guerre 
extérieure est inévitable, car les principes et les intérêts sont mobiles, divers, et 
nul ne peut répondre que la guerre, aujourd’hui nuisible à certains pays, ne leur 
sera pas utile demain. Or si vous n’avez de foi qu’en la Force pour dompter le 
socialisme, comment donc réussirez-vous à le contenir, lorsque vous serez 
obligé de tourner contre l’ennemi du dehors, cette Force qui est votre raison 
suprême ? Si la guerre est inévitable, l’avènement du socialisme révolutionnaire 
ne l’est-il pas aussi ? 

LE CONSERVATEUR. 

Hélas ! j’en ai bien peur. Aussi ai-je toujours pensé que la société marche à 
grands pas vers sa ruine. Nous sommes des Grecs du Bas-Empire, et les barbares 
sont à nos portes. 

L’ÉCONOMISTE. 

Voilà donc où vous en êtes venus ? Vous désespérez des destinées de la 
civilisation, et vous regardez monter la barbarie en attendant l’heure suprême où 
elle aura débordé vos derniers remparts. Vous êtes des Grecs du Bas-Empire… 
Eh ! s’il en est ainsi, laissez donc entrer les barbares. Faites mieux, allez au-
devant d’eux, et remettez-leur humblement les clefs de la ville sacrée. Peut-être 
réussirez-vous à désarmer leur fureur. Mais craignez de la redoubler en 
prolongeant inutilement votre résistance. L’histoire ne rapporte-t-elle point que 
Constantinople fut mise à sac, et que le Bosphore charria, pendant quatre jours, 
du sang et des cadavres ? O Grecs du nouveau Bas-Empire, redoutez le sort de 
vos aînés, et, de grâce, épargnez-nous l’agonie d’une résistance vaine et les 
horreurs d’une prise d’assaut. Hâtez-vous de livrer Byzance, si Byzance ne peut 
être sauvée. 

LE SOCIALISTE. 

Vous avouez donc que l’avenir est à nous ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Dieu m’en garde ! mais je pense que vos adversaires ont tort de vous résister 
s’ils désespèrent de vous vaincre, et je conçois qu’en ne se rattachant à aucun 
principe fixe, immuable, ils aient cessé de compter sur la victoire. 
Conservateurs, ils sont impuissants à conserver la société, voilà tout ce que j’ai 
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voulu prouver. Maintenant, je vous dirai à vous autres organisateurs, que vous 
seriez impuissants à l’organiser. Vous pouvez prendre Byzance et la mettre à 
sac, vous ne sauriez la gouverner. 

[…] 

L’ÉCONOMISTE. 

Mais encore ! à quelle variété du socialisme appartenez-vous ? 

LE SOCIALISTE. 

A la mienne. Je suis convaincu que le grand problème de l’organisation du 
travail n’est pas résolu encore. On a déblayé le terrain, on a posé les assises, 
mais on n’a pas élevé l’édifice. Pourquoi ne chercherais-je pas comme un autre à 
le bâtir ? Ne suis-je pas animé du pur amour de l’Humanité ? N’ai-je pas étudié 
la Science et médité longtemps sur le Problème ? Et je crois pouvoir affirmer 
que… non ! pas encore… il y a certains points qui ne sont pas complètement 
élucidés (montrant son front), mais l’idée est là… et vous verrez plus tard. 

L’ÉCONOMISTE. 

C’est-à-dire que vous aussi vous cherchez votre organisation du travail. Vous 
êtes un socialiste indépendant. Vous avez votre Bible particulière. Au fait, et 
pourquoi pas ? Pourquoi ne recevriez-vous pas comme un autre l’esprit du 
Seigneur ? Mais aussi, pourquoi d’autres ne le recevraient-ils pas comme vous ? 
Voilà bien des organisations du travail. 

LE SOCIALISTE. 

Tant mieux, le peuple pourra choisir. 

L’ÉCONOMISTE. 

Bon ! à la majorité des suffrages. Mais que fera la minorité ? 

LE SOCIALISTE. 

Elle se soumettra. 

L’ÉCONOMISTE. 

Et si elle résiste ? Mais j’admets qu’elle se soumette, de gré ou de force. 
J’admets que l’organisation adoptée à la majorité des suffrages soit mise en 
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vigueur. Qu’arrivera-t-il si quelqu’un, vous, moi, un autre, découvre une 
organisation supérieure ? 

LE SOCIALISTE. 

Cela n’est pas probable. 

L’ÉCONOMISTE. 

Au contraire, c’est très probable. Ne croyez-vous pas au dogme de la 
perfectibilité indéfinie ? 

LE SOCIALISTE. 

Assurément. Je crois que l’Humanité ne cessera de progresser qu’en cessant 
d’être. 

L’ÉCONOMISTE. 

Or d’où dépend principalement le progrès de l’humanité ? S’il faut en croire vos 
docteurs, c’est la société qui fait l’homme. Lorsque l’organisation sociale est 
mauvaise, l’homme reste stationnaire ou il rétrograde ; lorsque l’organisation 
sociale est bonne, l’homme se développe, progresse… 

LE SOCIALISTE. 

Quoi de plus vrai ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Y a-t-il donc rien de plus souhaitable au monde que de faire progresser 
l’organisation sociale ? Mais s’il en est ainsi, quelle devra être la préoccupation 
constante des amis de l’humanité ? ne sera-ce point d’inventer, de combiner des 
organisations de plus en plus parfaites ? 

LE SOCIALISTE. 

Oui, sans doute. Quel mal y voyez-vous ? 

L’ÉCONOMISTE. 

J’y vois une anarchie permanente. Une organisation vient d’être mise en vigueur 
et elle fonctionne, tant bien que mal, car elle n’est pas parfaite… 

LE SOCIALISTE. 
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Pourquoi pas ? 

L’ÉCONOMISTE. 

La doctrine de la perfectibilité indéfinie n’exclut-elle pas la perfection ? 
D’ailleurs, je viens de vous citer une demi-douzaine d’organisations et vous 
n’avez été satisfait d’aucune. 

LE SOCIALISTE. 

Cela ne prouve rien contre celles qui viendront plus tard. Ainsi, par exemple, j’ai 
la ferme conviction que mon système… 

L’ÉCONOMISTE. 

Fourier trouvait son mécanisme parfait et cependant vous ne voulez pas du 
mécanisme de Fourier. De même, il se rencontrera des gens qui ne voudront pas 
du vôtre. Donc, une organisation bonne ou mauvaise est en vigueur. La majorité 
en est satisfaite, mais la minorité ne l’est point. De là un conflit, une lutte. Et 
remarquez, bien que l’organisation future possède un avantage énorme sur 
l’organisation présente. On n’en a pas encore ressenti les défauts. Selon toutes 
probabilités elle finira par l’emporter… jusqu’à ce qu’elle soit, à son tour, 
remplacée par une troisième. Mais croyez-vous qu’une société puisse, sans péril 
aucun, changer journellement d’organisation. Voyez dans quelle crise 
épouvantable nous a précipités un simple changement de gouvernement. Que 
serait-ce s’il s’agissait de changer la société ? 

LE SOCIALISTE. 

On frémit rien que d’y penser. Quel gâchis effroyable ? Ah ! l’esprit 
d’innovation ? l’esprit d’innovation ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Vous aurez beau faire, vous ne le supprimerez point. L’esprit d’innovation 
existe… 

LE CONSERVATEUR. 

Pour le malheur du monde. 

L’ÉCONOMISTE. 



 
109 

 

Non pas. Sans l’esprit d’innovation, les hommes n’auraient point cessé encore 
de se nourrir de glands ou de brouter l’herbe. Sans l’esprit d’innovation, vous 
seriez un grossier sauvage, gîtant dans la feuillée, au lieu d’être un digne 
propriétaire ayant maison à la ville et maison aux champs, confortablement 
nourri, vêtu, logé. 

LE CONSERVATEUR. 

Pourquoi l’esprit d’innovation n’est-il point demeuré dans de justes limites ? 

LE SOCIALISTE. 

Égoïste ! 

L’ÉCONOMISTE. 

L’esprit d’innovation n’a point de limites. L’esprit d’innovation qui est dans 
l’homme ne périra qu’avec l’homme. L’esprit d’innovation modifiera 
perpétuellement tout ce que les hommes ont établi, et si, comme vous l’affirmez, 
les lois qui régissent les sociétés sont d’origine humaine, l’esprit d’innovation ne 
s’arrêtera point devant elles. Il les modifiera, les changera, les bouleversera aussi 
longtemps que l’humanité séjournera sur la terre. Le monde est voué à 
d’incessantes révolutions, à d’éternels déchirements, à moins que… 

LE CONSERVATEUR. 

A moins que… 

L’ÉCONOMISTE. 

Eh ! bien, à moins qu’il n’y ait des principes absolus, à moins que les lois qui 
gouvernent le monde moral et le monde économique, ne soient des lois 
préétablies comme celles qui gouvernent le monde physique. S’il en était ainsi, 
si les sociétés avaient été organisées de la main de la Providence, ne devrait-on 
pas prendre en pitié le pygmée gonflé d’orgueil qui essaierait de substituer son 
œuvre à celle du Créateur ? Ne serait-il pas aussi puéril de vouloir changer les 
bases sur lesquelles la société repose que d’entreprendre de déplacer l’orbite de 
la terre ? 

LE SOCIALISTE. 



 
110 

 

Sans aucun doute. Mais existent-elles, ces lois providentielles ? Et, à supposer 
même qu’elles existent, ont-elles bien pour caractères essentiels la Justice et 
l’Utilité ? 

LE CONSERVATEUR. 

Voilà une grosse impiété. Si Dieu a organisé lui-même les sociétés, s’il a fait les 
lois qui les régissent, il est évident que ces lois sont essentiellement justes et 
utiles, et que les souffrances des hommes proviennent de leur non observation. 

L’ÉCONOMISTE. 

Bravo. Mais, à votre tour, vous devez admettre que ces lois sont universelles et 
immuables ? 

LE SOCIALISTE. 

Eh ! quoi, vous ne répondez pas ? Ignorez-vous donc que la nature ne procède 
que par des lois universelles et immuables ? Et, je vous le demande, peut-elle 
procéder autrement ? Si les lois naturelles étaient partielles, ne se heurteraient-
elles pas sans cesse ? Si elles étaient variables, ne livreraient-elles pas le monde 
à de perpétuelles perturbations ? Je ne conçois pas plus qu’une loi naturelle ne 
soit point universelle et immuable, que vous ne concevez qu’une loi émanée de 
la Divinité n’ait point pour essence la Justice et l’Utilité. Seulement, je doute 
que Dieu se soit mêlé de l’organisation des sociétés humaines. Et savez-vous 
pourquoi j’en doute ? Parce que vos sociétés sont détestablement organisées ; 
parce que l’histoire de l’humanité n’a été jusqu’à présent que la lamentable et 
hideuse légende du crime et de la misère. Attribuer à Dieu lui-même 
l’organisation de ces sociétés misérables et infâmes, ne serait-ce pas le rendre 
responsable du mal ? ne serait-ce pas justifier les reproches de ceux qui 
l’accusent d’être injuste et inhumain ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Permettez ! de ce que ces lois providentielles existent, il ne s’ensuit pas 
nécessairement que l’humanité doive prospérer. Les hommes ne sont pas des 
corps dépourvus de volonté et de vie, comme ces globes que vous voyez se 
mouvoir dans un ordre éternel sous l’impulsion des lois physiques. Les hommes 
sont des êtres actifs et libres ; ils peuvent observer ou ne pas observer les lois 
que Dieu leur a données. Seulement, quand ils ne les observent point, ils sont 
criminels et misérables. 
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LE SOCIALISTE. 

S’il en était ainsi, ils les observeraient toujours. 

L’ÉCONOMISTE. 

Oui, s’ils les connaissaient ; et, si les connaissant, ils savaient que la non 
observation de ces lois doit inévitablement leur porter préjudice ; mais voilà 
précisément ce qu’ils ignorent. 

LE SOCIALISTE. 

Vous affirmez donc que tous les maux de l’humanité ont leur source dans la non 
observation des lois morales et économiques qui gouvernent les sociétés ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Je dis que si l’humanité avait de tout temps observé ces lois, la somme de ses 
maux eût été, de tout temps aussi, la plus faible possible. Cela vous suffit-il ? 

LE SOCIALISTE. 

Assurément. Mais je serais, en vérité, bien curieux de les connaître, ces lois 
miraculeuses. 

L’ÉCONOMISTE. 

La loi fondamentale sur laquelle repose toute l’organisation sociale, et de 
laquelle découlent toutes les autres lois économiques, c’est la propriété ; 

LE SOCIALISTE. 

La propriété ! allons donc ; mais c’est précisément de la propriété que découlent 
tous les maux de l’humanité. 

L’ÉCONOMISTE. 

J’affirme le contraire. J’affirme que les misères et les iniquités dont l’humanité 
n’a cessé de souffrir ne viennent point de la propriété ; j’affirme qu’elles 
viennent d’infractions particulières ou générales, temporaires ou permanentes, 
légales ou illégales, commises au principe de la propriété. J’affirme que si la 
propriété avait été, dès l’origine du monde, religieusement respectée, l’humanité 
aurait constamment joui du maximum de bien-être que comportait, à chaque 
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époque, l’état d’avancement des arts et des sciences, comme aussi d’une entière 
justice. 

LE SOCIALISTE. 

Voilà bien des affirmations. Et vous êtes apparemment en mesure de prouver ce 
que vous affirmez. 

L’ÉCONOMISTE. 

Apparemment. 

LE SOCIALISTE. 

Eh ! bien, prouvez-le ! 

L’ÉCONOMISTE. 

Je ne demande pas mieux. 

LE CONSERVATEUR. 

Avant tout, veuillez, je vous prie, définir la propriété. 

L’ÉCONOMISTE. 

Je ferai mieux, je commencerai par définir l’homme, du moins au point de vue 
économique. 

L’homme est un composé de forces physiques, morales et intellectuelles. Ces 
forces diverses ont besoin d’être incessamment entretenues, réparées par 
l’assimilation de forces semblables à elles. Lorsqu’on ne les répare point, elles 
périssent. Cela est vrai, aussi bien pour les forces intellectuelles et morales que 
pour les forces physiques. 

L’homme est donc obligé de s’assimiler perpétuellement des forces nouvelles. 
Comment est-il averti de cette nécessité ? par la douleur. Toute déperdition de 
forces est accompagnée d’une douleur. Toute assimilation de forces, 
toute consommation est accompagnée, au contraire, d’une jouissance. Excité par 
ce double aiguillon, l’homme s’attache incessamment à entretenir ou à 
augmenter la somme des forces physiques, morales et intellectuelles qui 
composent son être. Telle est la raison de son activité. 
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Lorsque cette activité s’exerce, lorsque l’homme agit dans la vue de réparer ou 
d’augmenter ses forces, on dit qu’il travaille. Si les éléments dans lesquels 
l’homme puise les virtualités qu’il s’assimile étaient toujours à sa portée, et 
naturellement préparés pour la consommation, son travail se réduirait à fort peu 
de chose. Mais il n’en est pas ainsi. La nature n’a pas tout fait pour l’homme ; 
elle lui a laissé beaucoup à faire. Si elle lui fournit libéralement la matière 
première de toutes les choses nécessaires à sa consommation, elle l’oblige à 
donner une multitude de façons diverses à cette matière première pour la rendre 
consommable. 

La préparation des choses nécessaires à la consommation se nomme production. 

Comment s’accomplit la production ? par l’action des forces ou facultés de 
l’homme sur les éléments que lui fournit la nature. 

Avant de consommer l’homme est donc obligé de produire. Toute production 
impliquant une dépense de forces occasionne une peine, une douleur. On subit 
cette peine, on souffre cette douleur dans la vue de se procurer une jouissance, 
ou, ce qui revient au même, de s’épargner une souffrance plus forte. On se 
procure cette jouissance et on s’épargne cette souffrance par la consommation. 
Produire et consommer, souffrir et jouir, voilà toute la vie humaine. 

LE CONSERVATEUR. 

Qu’osez-vous dire ? A vos yeux, la Jouissance serait la fin unique que l’homme 
aurait à se proposer sur la terre ? 

L’ÉCONOMISTE. 

N’oubliez pas qu’il s’agit ici des jouissances morales et intellectuelles aussi bien 
que des jouissances physiques. N’oubliez pas que l’homme est un être physique, 
moral et intellectuel. Se développera-t-il à ce triple point de vue ou se dégradera-
t-il, voilà toute la question. S’il néglige ses besoins moraux et intellectuels pour 
ne satisfaire que ses appétits physiques, il se dégradera moralement 
et intellectuellement. S’il néglige ses besoins physiques pour augmenter ses 
satisfactions intellectuelles et morales, il se dégradera physiquement. Dans l’une 
et l’autre éventualité, il souffrira d’une part, tout en jouissant avec excès d’une 
autre. La sagesse consiste à maintenir l’équilibre des facultés dont on est pourvu 
ou à produire cet équilibre lorsqu’il n’existe point. Mais l’économie politique 
n’a pas à s’occuper, directement du moins, de cette ordonnance intérieure des 
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facultés humaines. L’économie politique n’examine que les lois générales de la 
production et de la consommation des richesses. La manière dont il convient que 
chaque individu distribue les forces réparatrices de son être concerne la morale. 

Souffrir le moins possible, physiquement, moralement et intellectuellement, 
jouir le plus possible, à ce triple point de vue, voila quel est, en définitive, le 
grand mobile de la vie humaine, le pivot autour duquel se meuvent toutes les 
existences. Ce mobile, ce pivot se nomme l’Intérêt. 

LE SOCIALISTE. 

Vous regardez l’intérêt comme le mobile unique des actions humaines, et vous 
dites que l’intérêt consiste à s’épargner de la peine et à se procurer du plaisir. 
Mais n’est-il donc, dans l’homme, aucun mobile plus noble auquel on puisse 
faire appel ? Au lieu d’être excité par l’appât inférieur d’une satisfaction 
personnelle, ne peut-on l’être par le stimulant plus élevé de l’amour de 
l’humanité ? Au lieu de céder à l’intérêt, ne peut-on obéir au dévouement ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Le dévouement n’est qu’une des parties constituantes de l’intérêt. 

LE CONSERVATEUR. 

Qu’est-ce à dire ? Oubliez-vous que le dévouement implique sacrifice et que 
sacrifice implique souffrance. 

L’ÉCONOMISTE. 

Oui, sacrifice et souffrance d’un côté, mais satisfaction et jouissance d’un autre. 
Quand on se dévoue pour son prochain, on se condamne, le plus souvent, du 
moins, à une privation matérielle, mais on éprouve en échange une satisfaction 
morale. Si la peine l’emporte sur la satisfaction on ne se dévoue pas. 

LE CONSERVATEUR. 

Et les martyrs ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Les martyrs eux-mêmes me fourniraient un témoignage à l’appui de ce que 
j’avance. Le sentiment moral de la religion dépassait chez eux l’instinct 
physique de la conservation. En échange de leurs souffrances physiques, ils 
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éprouvaient des jouissances morales plus intenses. Lorsqu’on n’est pas pourvu à 
un haut degré du sentiment religieux, on ne s’expose pas, volontairement du 
moins, au martyre. Pourquoi ? Parce que la satisfaction morale étant faible, on la 
trouve trop chèrement achetée par la souffrance physique. 

LE CONSERVATEUR. 

Mais, s’il en est ainsi, les hommes en qui les appétits physiques prédominent, 
sacrifieront toujours à la satisfaction de leurs besoins inférieurs, celle de leur 
besoins plus élevés. Ces hommes auront intérêt à se vautrer dans la fange… 

L’ÉCONOMISTE. 

Cela serait, si l’existence humaine se trouvait bornée à cette terre. Les individus 
en qui les appétits physiques prédominent n’auraient, en ce cas, aucun intérêt à 
les réprimer. Mais l’homme n’est pas ou ne se croit pas une créature d’un jour. Il 
a foi dans une existence future, et il s’efforce de se perfectionner pour monter 
dans un monde meilleur, au lieu de descendre dans un monde plus mauvais. S’il 
se prive de certaines satisfactions ici-bas, c’est en vue d’acquérir des 
satisfactions supérieures dans une autre vie. 

S’il n’a pas foi dans ces satisfactions futures ou s’il les croit inférieures aux 
satisfactions présentes que la religion et la morale lui commandent de sacrifier 
pour les obtenir, il ne consentira point à ce sacrifice. 

Mais que la satisfaction soit présente ou future, qu’elle se trouve placée dans ce 
monde ou dans un autre, elle est toujours la fin que l’homme se propose, le 
mobile constant, immuable de ses actions. 

LE SOCIALISTE. 

Ainsi élargi, on peu, je pense, accepter l’intérêt, comme mobile unique des 
actions de l’homme. 

L’ÉCONOMISTE. 

Sous l’impulsion de son intérêt, où qu’il le place, l’homme agit, travaille. C’est à 
la religion et à la morale à lui enseigner à le bien placer… 

L’homme s’efforce donc incessamment de réduire la somme de ses peines et 
d’augmenter celle de ses jouissances. Comment peut-il atteindre ce double 
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résultat ? En obtenant, en échange de moins de travail, plus de choses propres à 
la consommation, ou, ce qui revient au même, en perfectionnant son travail. 

Comment l’homme peut-il perfectionner son travail ? Comment peut-il obtenir 
un maximum de jouissances en échange d’un minimum d’efforts ? 

C’est en dirigeant bien les forces dont il dispose. C’est en exécutant les travaux 
qui conviennent le mieux à ses facultés et en accomplissant sa tâche le mieux 
possible. 

Or l’expérience démontre que ce résultat ne peut être obtenu qu’à l’aide de la 
plus complète division du travail. 

Les hommes sont donc naturellement intéressés à diviser le travail. Mais 
division du travail implique rapprochement des individus, société, échanges. 

Que les hommes demeurent isolés ; qu’ils satisfassent individuellement à leurs 
besoins, et ils dépenseront un maximum d’efforts pour obtenir un minimum de 
satisfactions. 

Cependant cet intérêt que les hommes ont à s’unir en vue de diminuer leur 
labeur et d’augmenter leurs jouissances n’aurait peut-être pas suffi pour les 
rapprocher, s’ils n’avaient été attirés les uns vers les autres d’abord par 
l’impulsion naturelle de certaines besoins qui ne peuvent être satisfaits dans 
l’isolement, ensuite par la nécessité de défendre, quoi ? leurs propriétés. 

LE CONSERVATEUR. 

Comment ? La propriété existe-t-elle dans l’état d’isolement ? Selon les 
jurisconsultes, c’est la société qui l’institue. 

L’ÉCONOMISTE. 

Si la société l’institue, la société peut aussi l’abolir, et les socialistes qui 
demandent son abolition ne sont pas de si grands coupables. Mais la société n’a 
pas institué la propriété ; c’est bien plutôt la propriété qui a institué la société. 

Qu’est-ce que la propriété ? 

La propriété émane d’un instinct naturel dont l’espèce humaine tout entière est 
pourvue. Cet instinct révèle à l’homme avant tout raisonnement qu’il est le 
maître de sa personne et qu’il peut disposer à son gré de toutes les virtualités qui 
composent son être, soit qu’elles y adhèrent, soit qu’il les en ait séparées. 
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LE SOCIALISTE. 

Séparées ! Qu’est-ce à dire ? 

L’ÉCONOMISTE. 

L’homme est obligé de produire s’il veut consommer. En produisant, il dépense, 
il sépare de lui-même une certaine partie de ses forces physiques, morales et 
intellectuelles. Les produits contiennent les forces dépensées par ceux qui les ont 
créés. Mais ces forces que l’homme sépare de lui-même, sous l’empire de la 
nécessité, il ne cesse pas de les posséder. La conscience humaine ne s’y trompe 
pas, et elle condamne indistinctement les atteintes portées à la propriété 
intérieure et à la propriété extérieure. 

Lorsqu’on dénie à l’homme le droit de posséder la portion de ses forces qu’il 
sépare de lui-même en travaillant, lorsqu’on attribue à d’autres le droit d’en 
disposer ; qu’arrive-t-il ? Cette séparation ou cette dépense de forces impliquant 
une douleur, l’homme cesse de travailler à moins qu’on ne l’y force. 

Supprimer le droit de propriété de l’homme sur les produits de son travail, c’est 
empêcher la création de ces produits. 

S’emparer d’une partie de ces produits, c’est, de même, décourager de les 
former ; c’est ralentir l’activité de l’homme en affaiblissant le mobile qui le 
pousse à agir. 

De même, porter atteinte à la propriété intérieure ; obliger un être actif et libre à 
entreprendre un travail qu’il n’entreprendrait pas de lui-même, ou lui interdire 
certaines branches de travail, détourner par conséquent ses facultés de leur 
destination naturelle, c’est diminuer la puissance productive de l’homme. 

Toute atteinte portée à la propriété intérieure ou extérieure, séparée ou non 
séparée, est contraire à l’Utilité aussi bien qu’à la Justice. 

Comment donc se fait-il que des atteintes aient été, de tout temps, portées à la 
propriété ? 

Tout travail impliquant une dépense de forces, et toute dépense de forces une 
peine, certains hommes ont voulu s’épargner cette peine tout en s’attribuant la 
satisfaction qu’elle procure. Ils ont, en conséquence, fait métier de dérober les 
fruits du travail des autres hommes, soit en les dépouillant de leurs biens 
extérieurs, soit en les réduisant en esclavage. Ils ont constitué ensuite des 
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sociétés régulières pour protéger eux et les fruits de leurs rapines contre leurs 
esclaves ou contre d’autres ravisseurs. Voilà l’origine de la plupart des sociétés. 

Mais cette usurpation abusive des forts sur la propriété des faibles a été 
successivement entamée. Dès l’origine des sociétés, une lutte incessante s’est 
établie entre les oppresseurs et les opprimés, les spoliateurs et les spoliés ; dès 
l’origine des sociétés, l’humanité a tendu constamment vers l’affranchissement 
de la propriété. L’histoire est pleine de cette grande lutte ! D’un côté, vous 
voyez les oppresseurs défendant les privilèges qu’ils se sont attribués sur la 
propriété d’autrui ; de l’autre, les opprimés réclamant la suppression de ces 
privilèges iniques et odieux. 

La lutte dure encore, et elle ne cessera que lorsque la propriété sera pleinement 
affranchie. 

LE CONSERVATEUR. 

Mais il n’y a plus de privilèges ! 

LE SOCIALISTE. 

Mais la propriété n’a que trop de franchises ! 

L’ÉCONOMISTE. 

La propriété n’est guère plus franche aujourd’hui qu’elle ne l’était avant 1789. 
Peut-être même, l’est-elle moins. Seulement il y a une différence : avant 1789, 
les restrictions apportées au droit de propriété profitaient à quelques-uns ; 
aujourd’hui, elles ne profitent, le plus souvent, à personne, sans être cependant 
moins nuisibles à tous. 

LE CONSERVATEUR. 

Mais où donc les voyez-vous ces restrictions malfaisantes ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Je vais énumérer les principales… 

LE SOCIALISTE. 

Une observation encore. J’admets volontiers la propriété comme 
souverainement équitable et utile dans l’état d’isolement. Un homme vit et 
travaille seul. Il est parfaitement juste que cet homme jouisse seul du fruit de son 
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travail. Il n’est pas moins utile que cet homme soit assuré de conserver sa 
propriété. Mais ce régime de propriété individuelle peut-il se maintenir 
équitablement et utilement dans l’état de société ? 

Je veux bien admettre encore que la Justice et l’Utilité commandent de 
reconnaître à chacun, dans cet état comme dans l’autre, l’entière propriété de sa 
personne et de cette portion de ses forces qu’il sépare de lui-même en travaillant. 
Mais les individus pourraient-ils véritablement jouir de cette double propriété, si 
la société n’était pas organisée de manière à la leur garantir ? Si cette 
organisation indispensable n’existait point ; si, par un mécanisme quelconque, la 
société ne distribuait point à chacun l’équivalent de son travail, le faible ne se 
trouverait-il pas à la merci du plus fort, la propriété des uns ne serait-elle pas 
perpétuellement envahie par la propriété des autres ? Et si l’on commettait 
l’imprudence d’affranchir pleinement la propriété, avant que la société fût dotée 
de ce mécanisme distributif, ne verrions-nous pas se multiplier encore les 
empiétements des forts sur la propriété des faibles ? Le complet 
affranchissement de la propriété n’aggraverait-il pas le mal au lieu de le 
corriger ? 

L’ÉCONOMISTE. 

Si l’objection était fondée, s’il était nécessaire de construire un mécanisme pour 
distribuer à chacun l’équivalent de son travail, le socialisme aurait pleinement sa 
raison d’être, et je serais socialiste comme vous. Mais ce mécanisme que vous 
voulez établir artificiellement, il existe naturellement et il fonctionne. La société 
est organisée. Le mal que vous attribuez à son défaut d’organisation vient des 
entraves apportées au libre jeu de son organisation. 

LE SOCIALISTE. 

Vous osez affirmer qu’en permettant à tous les hommes de disposer librement de 
leurs propriétés, dans le milieu social où nous sommes, les choses 
s’arrangeraient d’elles-mêmes de manière à rendre le travail de chacun le plus 
productif possible, et la distribution des fruits du travail de tous pleinement 
équitable ?… 

L’ÉCONOMISTE. 

J’ose l’affirmer. 

LE SOCIALISTE. 
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Vous croyez qu’il deviendrait superflu d’organiser sinon la production du moins 
la distribution, l’échange, de désobstruer la circulation… 

L’ÉCONOMISTE. 

J’en suis sûr. Laissez faire les propriétaires, laissez passer les propriétés et tout 
s’arrangera pour le mieux. 

Mais on n’a jamais laissé faire les propriétaires ; on n’a jamais laissé passer les 
propriétés. 

Jugez-en. 

S’agit-il du droit de propriété de l’homme sur lui-même ; du droit qu’il possède 
d’utiliser librement ses facultés, en tant qu’il ne cause aucun dommage à la 
propriété d’autrui ? Dans la société actuelle les fonctions les plus élevées et les 
professions les plus lucratives ne sont pas libres ; on ne peut exercer librement 
les fonctions de notaire, de prêtre, de juge, d’huissier, d’agent de change, de 
courtier, de médecin, d’avocat, de professeur ; on ne peut être librement 
imprimeur, boucher, boulanger, entrepreneur de pompes funèbres ; on ne peut 
fonder librement aucune association commerciale, aucune banque, aucune 
compagnie d’assurances, aucune grande entreprise de transport, construire 
librement aucun chemin, établir librement aucune institution de charité, vendre 
librement du tabac, de la poudre, du salpêtre, transporter des lettres, battre 
monnaie ; on ne peut librement se concerter avec d’autres travailleurs pour fixer 
le prix du travail. La propriété de l’homme sur lui-même, la propriété intérieure, 
est de toutes parts entravée. 

La propriété sur les fruits de son travail, la propriété extérieure ne l’est pas 
moins. La propriété littéraire ou artistique et la propriété des inventions ne sont 
reconnues et garanties que pendant une courte période. La propriété matérielle 
est généralement reconnue à perpétuité, mais elle est soumise à une multitude de 
restrictions et de charges. Le don, l’héritage et le prêt ne sont pas libres. 
L’échange est lourdement grevé tant par les impôts de mutation, 
d’enregistrement et de timbre, les octrois et les douanes, que par les privilèges 
accordés aux agents servant d’intermédiaires à certains marchés ; parfois aussi 
l’échange est complètement prohibé hors de certaines limites. Enfin, la loi 
d’expropriation pour cause d’utilité publique menace incessamment la faible 
portion de Propriété que les autres restrictions ont épargnée. 
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LE CONSERVATEUR. 

Toutes les restrictions que vous venez d’énumérer ont été établies dans l’intérêt 
de la société. 

L’ÉCONOMISTE. 

C’est possible ; mais ceux qui les ont établies ont eu la main malheureuse, car 
toutes agissent, à différents degrés, et quelques-unes avec une puissance 
considérable, comme causes d’injustices et de dommages pour la société. 

Les soirées de la rue Saint-Lazare (1849), première soirée. 
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15. Le socialisme (et le conservatisme), échec 
programmé. 

 

Le relâchement de la concurrence politique a transformé l’État en un instrument 
d’exploitation aux mains de ceux qui le possèdent et quelles que soient ces 
mains. Jusqu’à présent il est demeuré au pouvoir des classes supérieure et 
moyenne. Dans la plupart des pays civilisés, la classe moyenne a fini par 
acquérir une prépondérance décisive. C’est elle qui gouverne. Comme l’avaient 
fait ses devancières, la noblesse et le clergé, dès l’époque où leurs appétits 
avaient cessé d’être contenus par la permanence de l’état de guerre, et dans une 
plus forte mesure encore, car elle a un plus grand nombre de bouches à nourrir, 
la classe moyenne s’est servi de l’appareil à légiférer et à taxer pour augmenter 
les attributions de l’État et multiplier les emplois civils et militaires, elle a créé 
des monopoles à son usage et généralisé le protectionnisme, le tout en vue 
d’augmenter les jouissances de ses membres et de diminuer leur travail et leur 
peine. Ce but a-t-il été atteint ? Oui, sans doute, si l’on compare la situation de la 
classe gouvernante, au profit de laquelle fonctionne l’appareil d’exploitation et 
de protection de l’État, à celui de la multitude gouvernée qui fait les frais de cet 
appareil ; non, si l’on suppose la nation débarrassée du fardeau du monopole de 
l’État et les classes supérieures maîtresses de déployer librement leur activité. 
Dans cette hypothèse, leur condition générale serait certainement préférable à ce 
qu’elle est actuellement, et elle serait surtout moins précaire, La classe moyenne, 
après avoir dépossédé et dépouillé la noblesse et le clergé, ne courrait pas le 
risque d’être dépossédée et dépouillée à son tour par la classe ouvrière. 

Cependant, c’est une opinion enracinée dans cette classe qu’elle est redevable de 
sa suprématie actuelle à la possession de l’État. C’est parce qu’elle possède 
l’État et qu’elle a pu l’employer, d’une part à multiplier les emplois dont elle 
dispose, d’une autre part à protéger son industrie qu’elle est devenue puissante 
et riche. Elle considère l’État comme une sorte de palladium auquel sa fortune 
est attachée. Mais cette opinion, elle n’est pas seule à l’avoir. Les classes 
inférieures en sont imbues comme elle, et elles aspirent à s’emparer de l’État 
parce qu’à leurs yeux comme aux siens la possession de l’État, c’est la puissance 
et la richesse. 

En effet, si la possession et l’exploitation de l’État ont fait la fortune des classes 
supérieures, pourquoi ne feraient-elles pas celle de la multitude ? S’il est au 
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pouvoir de l’État de procurer une existence facile et assurée ù un nombre 
croissant de fonctionnaires, s’il dépend de lui de doubler ou de tripler du jour au 
lendemain les rentes des propriétaires et les profils des industriels, pourquoi ne 
pourrait-il pas, en usant de sa toute-puissance, tirer de la misère, du jour au 
lendemain aussi, la multitude des prolétaires ? Qu’y a-t-il à faire pour opérer 
cette révolution bienfaisante ? Il faut simplement enlever l’État aux classes 
actuellement dirigeantes pour le remettre aux mains du peuple. 

Tel est le point sur lequel s’accordent toutes les écoles socialistes, quelles que 
soient les divergences qui les séparent. Toutes veulent s’emparer de l’État pour 
en faire l’instrument de la régénération sociale. Comment l’État s’y prendra-t-il 
pour opérer la transformation de la société ? Quelles lois édictera-t-il ? Quelles 
mesures prescrira-t-il ? Reprendra-t-il toutes les propriétés et toutes les 
industries pour les exploiter en régie ? Ou les remettra-t-il à des corporations ou 
à des communautés ouvrières dont la direction appartiendra aux travailleurs eux-
mêmes ? Accordera-t-il, dans la distribution des f produits une part au capital, 
ou en attribuera-t-il la totalité au travail ? Les parts du travail seront-elles égales 
ou inégales ? Sur tous ces points, les écoles socialistes diffèrent d’opinion ; en 
revanche, elles sont pleinement d’accord sur un seul, pratiquement le plus 
important et môme le seul important : c’est qu’il faut enlever, avant tout, l’État 
aux classes capitalistes. Cette révolution faite, et elles sont encore généralement 
d’avis qu’elle ne peut se faire que par la force, — elles ont cru pendant quelque 
temps qu’elle pourrait s’accomplir au moyen du suffrage universel ; mais 
l’expérience leur a démontré que ce procédé pacifique était sinon inefficace, du 
moins trop lent au gré de leur impatience, — des congrès ou des conventions 
ouvrières se chargeront de réorganiser la production et la distribution de la 
richesse, en se servant de la toute-puissance de l’État, qu’elles auront à leur 
service pour imposer leurs décisions et briser toutes les résistances. Les 
anarchistes eux-mêmes, tout en affichant l’intention de supprimer l’État, veulent 
d’abord s’en emparer et s’en servir pour établir le communisme ; mais le 
communisme pourrait-il se maintenir autrement que par l’intervention continue 
de l’Étal pour empêcher la renaissance des inégalités sociales, expression des 
inégalités naturelles ? 

A le bien considérer, le socialisme n’est autre chose qu’une extension du 
protectionnisme, mis au service des classes inférieures. Or, si l’on songe que 
cette multitude l’emporte considérablement en nombre sur les classes 
actuellement en possession de l’État ; qu’elle reçoit à grands frais de l’État lui-
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même une demi-instruction qui a principalement pour objet de la pénétrer de la 
puissance et des mérites de l’État, que ses meneurs disposent do moyens 
d’action moraux et physiques dont leurs devanciers étaient privés, la presse il 
bon marché, la facilité des communications, la dynamite, etc., on se convaincra 
que la révolution sociale et l’avènement de l’État ouvrier ne sont plus qu’une 
affaire de temps. On peut également prédire avec une quasi certitude de quelle 
façon procéderont les nouvelles couches en possession de cet instrument de 
régénération sociale. Elles s’en serviront d’abord, à l’exemple de leurs 
devancières, pour confisquer à leur profit les propriétés des classes qu’elles 
auront politiquement dépossédées ; elles organiseront ensuite d’une manière ou 
d’une autre l’exploitation des champs, des manufactures, des ateliers, etc., dont 
elles se seront emparées. Au début, cette confiscation du capital au profit du 
travail pourra sans aucun doute leur être profitable, comme l’est aujourd’hui aux 
propriétaires fonciers et aux industriels la confiscation d’une portion du revenu 
des consommateurs, opérée en vertu du système de la protection. Mais, de même 
que les profits tirés de la protection, ceux que l’application du socialisme pourra 
conférer seront essentiellement temporaires, ils le seront même plus encore que 
ceux de la protection. En effet, si l’État s’emparait de toutes les propriétés et de 
toutes les industries, soit pour les exploiter en régie, soit pour en remettre 
l’exploitation à des communautés ouvrières dans lesquelles le capital et 
l’intelligence seraient subordonnés au travail, les prix de revient de tous les 
produits et services ne tarderaient pas fi s’élever de manière à les faire exclure 
du marché universel, et la ruine de la nation, qui est la conséquence inévitable 
mais lointaine du protectionnisme, serait la conséquence prochaine du 
socialisme. 

Ce serait néanmoins une illusion de croire qu’on puisse empêcher par le 
raisonnement ou par la force la classe la plus nombreuse et la plus pauvre 
comme la nommait Saint-Simon, de s’emparer de l’État, et de s’en servir pour 
appliquer le socialisme. Nous avons constaté tout à l’heure, et l’expérience 
atteste suffisamment l’inefficacité du raisonnement pour convertir les 
propriétaires et les industriels protectionnistes. En vain essayons-nous de leur 
démontrer que la protection est finalement ruineuse ; qu’elle ne peut manquer 
d’entraîner la décadence de la nation, aussi longtemps qu’elle leur procurera un 
surcroît immédiat de rentes ou de profits, ils demeureront réfractaires à tous les 
arguments libre-échangistes. Il n’y a pas de raisonnement qui puisse prévaloir 
contre un intérêt, même quand il s’adresse aux classes les plus éclairées, partant, 
les plus accessibles à la vérité. Gomment pourrait-il avoir la vertu de convertir 
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les classes les moins éclairées ? On aura beau leur dire que la puissance et la 
richesse, que leur vaudront la conquête de l’État et la confiscation des biens des 
classes capitalistes seront éphémères ; qu’elles ne manqueront pas d’être suivies 
d’un redoublement de misère, les meneurs voudront jouir quand môme des 
bénéfices du pouvoir, bénéfices d’autant plus enviés qu’on les convoite de plus 
loin et de plus bas, et la foule des pauvres ne résistera pas à la tentation de faire 
aux dépens des riches le carnaval révolutionnaire que prédisait Proudhon, dût-il 
ne durer qu’un jour. Reste la force, mais la force est bien précaire. Du moment 
où les habitudes séculaires de respect et de subordination hiérarchique qui 
continuent encore à soumettre le grand nombre au petit auront disparu (et n’est-
il pas visible qu’elles sont en voie de disparaître ?) la propagande socialiste, 
secondée par le malaise et le mécontentement croissant qu’engendre l’état actuel 
des choses et favorisée par les progrès que nous énumérions tout à l’heure, la 
propagande socialiste, disons-nous, ne viendra-t-elle pas ai bout des résistances 
de la force ? 

Il n’y a qu’un moyen efficace de préserver la société du socialisme, c’est 
d’enlever à l’État le pouvoir de l’imposer ; autrement dit, c’est d’abolir la 
servitude politique. 

 

Les lois naturelles de l’économie politique (1887), chapitre XI, p. 218 
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III. Molinari, théoricien de l’évolution historique 
et culturelle des sociétés 

 

16. Ancien régime, communisme, l’avenir est à l’État 
libre dans la Société libre 

 

Au moment où nous sommes, le régime de la liberté de l’industrie, impliquant la 
concurrence intérieure, a généralement prévalu dans les États civilisés, tant pour 
les produits de l’agriculture, de l’industrie et des arts que pour les services 
religieux, et les progrès de la liberté commerciale y ajoutent, de plus en plus, la 
concurrence extérieure. L’ancien régime des marchés appropriés n’existe plus 
que pour un petit nombre d’industries, les unes réputées en possession d’un 
monopole naturel et soumises à une réglementation destinée à le limiter, les 
autres englobées, pour des raisons diverses, dans la régie de l’État. 

§ 2. La servitude politique. – Cet ancien régime des marchés appropriés, tous les 
États se sont appliqués, en revanche, à le conserver pour leurs propres services. 
Les États issus de la révolution se sont même montrés plus encore que les autres 
jaloux de le maintenir, et de perpétuer, apparemment dans l’intérêt de la liberté, 
la servitude politique. En France, le gouvernement révolutionnaire a commencé 
par proclamer l’indivisibilité de la République, et le gouvernement de l’Union 
américaine a sacrifié à cette nécessité, réelle ou supposée, un million de vies 
humaines et quinze ou vingt milliards de francs, engloutis dans la guerre de 
sécession. Toute tentative de séparation est considérée comme un crime de haute 
trahison que les républiques démocratiques aussi bien que les monarchies 
absolues ou constitutionnelles réprouvent avec horreur et châtient avec sévérité9. 

                                                      
9Les pénalités contre les manœuvres séparatistes ont été renouvelées en France par la loi de 1871 
contre l'Association internationale des travailleurs et le séparatisme 
 
« L'idée même de patrie, lisons-nous dans l'exposé des motifs du projet de loi, disparaîtrait s'il était 
loisible de proposer la rupture du lien national, sans que la loi pût réprimer de pareilles provocations. 
 
« Les lois qui répriment les crimes et délits contre l'ordre public sont muettes cependant sur ce point et 
ne contiennent aucune peine contre ce genre de délit nouveau dans notre pays. L'article 77 du Code 
pénal punit de la peine capitale les intelligences entretenues et les manœuvres pratiquées avec les 
ennemis de l'État pour leur livrer une partie du territoire. La provocation par la voie de la presse à des 
crimes de cette nature est punie par les lois sur la presse, et notamment par les articles 1 et 2 de la loi 
du 17 mai 1819, qui punissent la provocation publique aux crimes et délits. Mais ces dispositions ne 
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On va même plus loin : en vue de prévenir les tentatives de morcellement du 
marché politique, on oblige les populations suspectes de tendances 
sécessionnistes à renoncer à leurs institutions et à leur langue, et on leur impose 
les institutions et la langue dites « nationales ». 

Il s’agit de savoir si ces mesures répressives et préventives, sans parler de la 
réprobation morale, sont justifiées ou non ; si, tandis que le progrès a consisté à 
supprimer les servitudes industrielles, commerciales et religieuses qui assuraient 
aux corporations de l’ancien régime la propriété de leur marché, à l’exclusion de 
toute concurrence intérieure ou extérieure, cette servitude doit être maintenue 
pour le marché politique ; s’il est, et s’il sera toujours nécessaire que les 
consommateurs politiques demeurent assujettis à la maison, à la corporation ou à 
la nation propriétaire exploitante de l’État, et contraints de consommer ses 
services bons ou mauvais ; s’ils ne pourront jamais posséder la liberté de fonder 
des entreprises politiques en concurrence avec celle-là, d’accorder leur clientèle 
à des entreprises concurrentes ou même de ne l’accorder à aucune dans le cas où 
ils trouveraient plus d’avantage à demeurer les propres assureurs de leur vie et 
de leur propriété ; s’il est, en un mot, dans la nature des choses que la servitude 
politique se perpétue et que les hommes ne puissent jamais posséder la liberté de 
gouvernement. 

Il est clair que cette servitude, – la plus onéreuse de toutes, car elle s’applique à 
des services de première nécessité, – ne peut être maintenue, sous un régime où 
la liberté est de droit commun, qu’à une condition, c’est d’être motivée par 
l’intérêt général. Si cet intérêt exige que les propriétaires exploitants des 
établissements politiques demeurent investis de la propriété intégrale de leur 
marché, aussi longtemps du moins qu’ils ne sont pas obligés de céder une partie 
de ce marché, à la suite d’une guerre malheureuse, ou qu’ils ne jugent point 
avantageux de s’en dessaisir par une vente ou un troc, « la liberté de 

                                                                                                                                                                      
seraient pas facilement appliquées aux manœuvres ou aux manifestations publiques des séparatistes, ni 
à l'appel fait au suffrage universel pour le provoquer à se prononcer contre le maintien national. 
 
« C'est cette lacune que le projet de loi soumis à l'Assemblée aurait pour objet de combler. Nous ne 
proposons que des peines modérées et prises dans la nature même du délit : le condamné sera privé de 
la qualité de citoyen français après en avoir méconnu et la dignité et les devoirs les plus essentiels. 
Soumis en France à la condition des étrangers, privé de cette nationalité qu'il aurait, en quelque sorte, 
abjurée par avance, il ne pourrait reconquérir la qualité de Français qu'en accomplissant les conditions 
prescrites à l'étranger qui aspire à devenir citoyen. 
 
« La loi préserverait ainsi le principe de la souveraineté nationale d'attaques dont le danger n'est sans 
doute pas grand au milieu de populations françaises de cœur, mais qui ne sauraient rester impunies. »  
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gouvernement » ne saurait être établie utilement comme l’ont été la liberté des 
cultes, de l’industrie et du commerce. Dans cette hypothèse le droit de sécession 
devrait être à jamais frappé d’interdit ou, pour mieux dire, il n’y aurait pas de 
droit de sécession. Il convient de remarquer toutefois que des brèches 
importantes ont déjà été faites à cette partie du vieux droit public, sous 
l’influence des changements que les progrès de la sécurité, de l’industrie et des 
moyens de communication ont introduits dans les relations des peuples civilisés. 
Si les gouvernements n’admettent aucune concurrence dans les limites de leur 
marché, ils ont généralement renoncé à empêcher leurs sujets de faire acte de 
sécession individuelle par voie d’émigration et de naturalisation à l’étranger. En 
revanche, ils n’admettent aucun acte de sécession collective, qui entame leur 
domaine territorial. Toutefois encore, si les sécessionnistes sont assez forts pour 
opérer cette séparation comme l’ont été les colons anglais et espagnols de 
l’Amérique du Nord et du Sud, les anciens propriétaires exploitants de ces 
marchés séparés se résignent à accepter le « fait accompli » et ils finissent même 
par reconnaître la légitimité des gouvernements sécessionnistes. Mais dans ce 
cas ils ne cèdent qu’à la force, et il est presque sans exemple qu’une sécession 
ait été accomplie à l’amiable. 

Examinons donc quels motifs peuvent être invoqués en faveur du maintien de la 
servitude politique, – en prenant ce mot dans son acception économique, – 
tandis que les autres servitudes ont cessé généralement d’être considérées 
comme nécessaires. 

§ 3. Raison d’être de la servitude politique. – Sous l’ancien régime, cette 
servitude était, comme toutes les autres, motivée par les nécessités de l’état de 
guerre. En supposant qu’une partie de la nation eût possédé le droit de se séparer 
de l’État soit pour s’annexer à un État concurrent soit pour fonder un État 
indépendant, soit enfin pour vivre sans gouvernement, l’exercice de ce droit eût 
produit une nuisance générale, nuisance d’autant plus grande que la nation eût 
été exposée à être envahie, détruite ou assujettie par des peuples moins avancés, 
tels que les barbares qui menaçaient les frontières des États de l’antiquité et du 
moyen âge. La sécession d’une partie de la population, en diminuant ou 
simplement en divisant les forces de l’État eût aggravé le risque de destruction, 
d’asservissement et en tous cas de recul de civilisation qui pesait sur la nation à 
laquelle l’État servait de rempart. On peut comparer la situation des nations 
civilisées, dans cette période de l’histoire, à celle des populations des contrées 
menacées incessamment, comme la Hollande, par les flots de l’océan. Il est 
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nécessaire que tous les habitants, sans exception, contribuent à l’entretien des 
digues : ceux qui s’y refuseraient profiteraient indûment d’un appareil de 
défense dont ils ne supporteraient point les frais ; ils augmenteraient d’autant les 
charges des autres, et si les ressources de ceux-ci ne suffisaient point pour élever 
des digues assez solides et assez hautes, ils s’exposeraient eux-mêmes à être 
victimes de leur malhonnête égoïsme ; ceux qui s’obstineraient à établir des 
digues particulières sans les rattacher au système commun compromettraient de 
même l’œuvre nécessaire de la défense contre l’élément destructeur. Aux 
époques où la civilisation était menacée par la barbarie, la servitude politique 
s’imposait donc comme une absolue nécessité. En revanche, elle a perdu en 
grande partie sa raison d’être depuis que la supériorité des forces a passé du côté 
des peuples civilisés. Cependant elle peut encore être motivée, quoique à un 
degré moindre, par les inégalités de civilisation qui subsistent de pays à pays.  
 
Dans l’état actuel du monde, bien que la supériorité des forces physiques et 
morales, des ressources et des connaissances techniques qui sont les matériaux 
de la puissance militaire, appartienne visiblement aux nations les plus civilisées, 
on ne saurait affirmer qu’elles soient entièrement à l’abri des invasions des 
peuples moins avancés. Sans doute, les populations de l’Empire russe, par 
exemple, n’ont aucun intérêt à envahir l’Europe centrale et occidentale, à la 
manière des hordes barbares et pillardes qui détruisirent jadis l’Empire romain ; 
mais dans l’état arriéré où se trouve encore la constitution politique de l’Europe, 
ce n’est pas l’intérêt général des populations qui décide de la paix et de la 
guerre. Tantôt, c’est l’intérêt bien ou mal entendu d’une maison souveraine et de 
l’armée de fonctionnaires militaires et civils sur laquelle elle s’appuie ; tantôt 
c’est l’intérêt d’un parti, dont l’état-major se recrute dans une classe vivant du 
budget et de ses attenances et à laquelle la guerre fournit un accroissement de 
débouchés, partant de bénéfices, ou simplement dont elle peut, suivant les 
circonstances, consolider la domination. Dans cette situation et aussi longtemps 
qu’elle subsistera, les peuples les plus civilisés demeureront exposés au risque 
de l’invasion et de la conquête, et la « servitude politique » conservera jusqu’à 
un certain point sa raison d’être. Mais que cet état de choses vienne à cesser, que 
l’intérêt général des « consommateurs politiques » acquière assez de puissance 
pour maîtriser les appétits d’exploitation et de rapine des producteurs, que le 
risque d’invasion et de conquête s’affaiblisse en même temps que s’effaceront, 
sous l’influence de la multiplicité des échanges, et du rayonnement des lumières, 
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les inégalités de civilisation, la « servitude politique » perdra toute raison d’être, 
la « liberté de gouvernement » deviendra possible. 

§ 4. Système de gouvernement approprié à la servitude politique. Le régime 
constitutionnel ou contractuel. – En attendant, les « consommateurs politiques » 
devront se résigner à supporter les défectuosités naturelles du vieux régime de 
l’appropriation des marchés, sauf à recourir aux moyens, malheureusement 
toujours imparfaits et insuffisants, de limiter la puissance du monopole auquel 
ils se trouvent assujettis. Le système adapté actuellement à cet état de choses est 
celui du gouvernement constitutionnel ou pour mieux dire contractuel, 
monarchique ou républicain, se résolvant dans un contrat débattu et conclu 
librement entre la « maison » ou la « société » productrice des services 
politiques et la nation qui les consomme. 

Seulement, ce système doit être établi de manière à respecter les lois naturelles 
qui régissent toutes les entreprises, politiques, industrielles ou commerciales, 
soit qu’elles possèdent un monopole, soit qu’elles se trouvent soumises à la 
concurrence. Il faut que la maison ou la société politique possède un capital 
proportionné à l’importance et aux exigences de son entreprise, capital 
immobilier et mobilier, investi sous forme de forteresses, de matériel et de 
provisions de guerre, de bureaux d’administration et de police, de prisons, de 
monnaie destinée au paiement de ses employés et de ses ouvriers civils et 
militaires, etc., etc. ; qu’elle soit maîtresse d’organiser son exploitation et de 
recruter son personnel, sans qu’aucune condition ou limite lui soit imposée. En 
revanche, il faut qu’elle subisse la responsabilité pécuniaire de ses actes et de ses 
entreprises ; qu’elle en supporte les pertes sans pouvoir les rejeter sur les 
consommateurs, sauf dans les cas de force majeure, – une invasion de barbares 
par exemple, —spécifiés dans le contrat ; qu’elle en recueille les bénéfices, sauf 
encore à partager ceux-ci avec les consommateurs, au-dessus d’un certain taux 
fixé de même dans le contrat ; il faut enfin que ses pouvoirs et ses attributions 
soient strictement limités à ce qu’exige le bon accomplissement de ses services, 
qui consistent à préserver de toute atteinte intérieure et extérieure la vie et la 
propriété des consommateurs politiques, sans qu’il lui soit permis d’empiéter sur 
le domaine des autres industries. Telles doivent être, en substance, les conditions 
du contrat si l’on veut que les maisons ou les sociétés productrices de services 
politiques puissent, de nouveau, fonctionner d’une manière utile et durable. 
C’est pour les avoir méconnues, sous l’influence des doctrines et des faits 
révolutionnaires, c’est pour avoir cessé de tenir compte, dans la constitution et le 



 
131 

 

fonctionnement des entreprises politiques, des lois naturelles qui régissent toutes 
les entreprises que l’on a essayé en vain de fonder des gouvernements 
économiques et stables, et que l’on n’a pas réussi davantage à adapter à l’état 
présent des sociétés ceux que nous a légués l’ancien régime. 

Cependant, ces conditions du contrat politique, les nations peuvent-elles les 
débattre elles-mêmes et en surveiller l’exécution ? N’est-il pas indispensable 
qu’elles choisissent des mandataires, d’abord pour rédiger le contrat après en 
avoir débattu les clauses avec les délégués de la maison ou de l’association 
politique, ensuite pour le modifier et le perfectionner s’il y a lieu, enfin pour 
surveiller et contrôler la fourniture des services politiques, sous le double 
rapport de la qualité et du prix, régler le compte de participation de la nation aux 
pertes et aux bénéfices de l’entreprise ? Cette nécessité a été considérée jusqu’à 
présent comme indiscutable. Toutefois, en présence de la corruption à peu près 
inévitable du régime représentatif, on peut se demander si les garanties qu’on 
croit y trouver ne sont pas, le plus souvent, illusoires, s’il ne serait pas préférable 
d’abandonner aux consommateurs eux-mêmes le soin de débattre les conditions 
du contrat, de le modifier et d’en surveiller l’exécution, sans leur imposer 
aucune formule de représentation. Sans doute, les consommateurs politiques 
sont individuellement incapables de se charger de cette tâche, mais des 
associations librement formées entre eux ne pourraient-elles pas s’en acquitter 
avec l’auxiliaire de la presse ? Dans les pays où la masse de la population ne 
possède ni la capacité ni les loisirs nécessaires pour s’occuper des choses de la 
politique, cette représentation libre des consommateurs, recrutée parmi ceux qui 
possèdent cette capacité et ces loisirs, ne serait-elle pas un instrument de 
contrôle et de perfectionnement de la gestion de l’État plus efficace et moins 
sujet à se rouiller ou à se vicier que la représentation officielle d’une multitude 
ignorante ou d’une classe privilégiée ?  
§ 5. La liberté de gouvernement. —Un jour viendra toutefois, et ce jour n’est 
peut-être pas aussi éloigné qu’on serait tenté de le supposer en considérant la 
marche rétrograde que la révolution a imprimée aux sociétés civilisées ; un jour 
viendra, disons-nous, où la servitude politique perdra toute raison d’être et où la 
liberté de gouvernement, autrement dit la liberté politique, s’ajoutera au faisceau 
des autres libertés. Alors, les gouvernements ne seront plus que des sociétés 
d’assurances libres sur la vie et la propriété, constituées et organisées comme 
toutes les sociétés d’assurances. De même que la communauté a été la forme de 
gouvernement adaptée aux troupeaux et aux tribus des temps primitifs, que 
l’entreprise patrimoniale ou corporative, avec monopole absolu ou limité par des 
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coutumes, des chartes, des constitutions ou des contrats, a été celle des nations 
de l’ère de la petite industrie ; l’entreprise par actions avec marché libre sera, 
selon toute apparence, celle qui s’adaptera aux sociétés de l’ère de la grande 
industrie et de la concurrence10. 

La commune et son avenir. – Dans les temps primitifs, les sociétés 
embryonnaires, vivant de la chasse, de la pêche et de la récolte des fruits 
naturels du sol, formaient des communautés politiques, au gouvernement et à la 
défense desquelles tous leurs membres étaient obligés de contribuer. Dans la 
période suivante, lorsque la mise en culture régulière des plantes alimentaires et 
la création de la petite industrie eurent permis aux hommes de se multiplier en 
proportion de l’énorme accroissement de leurs moyens de subsistance, les 
fonctions politiques, devenues productives, se séparèrent et se spécialisèrent 
entre les mains d’une corporation ou d’une maison, fondatrice et exploitante de 
l’État. Soit qu’il fût partagé entre les membres de la corporation et formât un 
ensemble de seigneuries rattachées par les liens de la féodalité, soit qu’il se 
concentrât entre les mains d’un seul maître et propriétaire héréditaire, ce 
domaine politique dut être subdivisé en raison des nécessités de sa gestion. Cette 
subdivision s’opéra de deux manières : tantôt elle fut l’œuvre des propriétaires 
exploitants de l’État, tantôt celle des populations qui leur étaient assujetties.  
 
Dans tous les pays où la population conquise a été réduite en esclavage, la 
commune, par exemple, ne se constitue ou pour mieux dire ne se reconstitue 
qu’à l’époque où les esclaves passent à l’état de serfs ; dans ceux où les 
conquérants se bornent à assujettir les habitants au servage, la commune est 
constituée par la tribu ou le troupeau primitif, fixé au sol, d’abord par les 
nécessités de l’exploitation de l’agriculture et des métiers, ensuite par l’intérêt 
du propriétaire du domaine politique qui vit de l’exploitation du cheptel humain 
de ce domaine, en l’obligeant à en cultiver une partie à son profit, et en lui 
laissant la jouissance du reste. Mais soit qu’il s’agisse d’une population passée 
de l’esclavage au servage ou immédiatement réduite à cette forme progressive 
de la servitude, le propriétaire politique, roi ou seigneur, ne s’impose la peine et 
les frais nécessaires pour la gouverner qu’autant qu’il y est intéressé et dans la 
mesure de son intérêt. Il laisse les groupes ou les communautés se former à leur 

                                                      
10 Voir les Soirées de la rue Saint-Lazare, 11e Soirée, p. 303. – Les Questions d'économie politique et 
de droit public, la liberté de gouvernement, t. II, p. 245. – Cours d'économie politique, les 
consommations publiques, 12e leçon, p. 480.  
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convenance suivant la configuration du sol, la facilité des communications 
locales, la langue et les affinités de race ou de caractère, sauf à empêcher chaque 
commune d’empiéter sur les limites des autres ou de franchir celles de son 
domaine11. Il les laisse encore suivre leurs coutumes, parler leur langue ou leur 
patois, se servir de leurs poids et mesures, pourvoir, à leur guise, à leurs divers 
besoins individuels ou collectifs, en exceptant seulement les services 
susceptibles de lui valoir une rétribution ou un profit. Il les oblige par exemple à 
lui acheter du sel, à se servir de sa monnaie, de son four et de son pressoir ; 
enfin, il les soumet à sa justice, au moins quand il s’agit de crimes ou de délits 
qui troublent la paix du domaine et surtout d’atteintes à ses droits et de révoltes 
contre sa domination. Les communes forment d’autres groupements, des 
cantons, des bailliages pour l’établissement et l’entretien des moyens de 
communication, la perception des redevances, et plus tard, lorsque les 
seigneuries sont absorbées dans le domaine royal, elles forment des provinces 
administrées par un intendant. Certaines communes favorablement situées pour 
l’industrie et le commerce prennent un développement considérable ; elles 
deviennent des villes ; les industries et les métiers se constituent en corporations, 
dont les chefs ou les notables administrent la cité sous l’autorité du seigneur. Il 
arrive alors, surtout lorsque le seigneur exige des redevances trop lourdes ; 
lorsque son joug est tyrannique ou bien encore lorsque les magistrats et les 
meneurs du peuple sont affamés de domination, que les communes veulent 
s’affranchir de l’autorité seigneuriale et se gouverner elles-mêmes. Quelquefois 
le seigneur consent à leur vendre la franchise, en capitalisant la somme des 
redevances ; d’autres fois, elles entreprennent de la conquérir par la force. En 
France, le roi favorise cette insurrection des communes, en vue d’abaisser la 
puissance des seigneurs. Mais il arrive rarement que les communes affranchies 
réussissent à se bien gouverner elles-mêmes. Tantôt la population est exploitée 
par l’oligarchie des métiers, tantôt la commune est le théâtre de la lutte des 
partis, recrutés les uns dans la bourgeoisie, les autres dans la populace, qui se 
disputent l’exploitation du petit État communal. C’est une lutte analogue à celle 

                                                      
11 La nécessité de ces groupements se fit sentir aussi pour l'administration des services religieux. C'est 
ainsi qu'on voit, à l'époque de l'établissement et de la propagation du christianisme, se former des 
communes religieuses ou paroisses, dans un rayon plus ou moins étendu selon la configuration du sol, 
la densité de la population, la facilité plus ou moins grande des communications. Lorsque la hiérarchie 
se constitue, ces paroisses se groupent ou sont groupées selon leur situation topographique et leurs 
affinités de race et de langue, et elles forment un évêché ; les évêchés à leur tour sont groupés en 
archevêchés toujours en tenant compte des circonstances naturelles parmi lesquelles il ne faut pas 
oublier l'appartenance politique ; enfin, les archevêchés ressortent directement du pape, sous la réserve 
de leurs obligations envers le propriétaire politique de l'État. 
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dont nous sommes aujourd’hui témoins, dans les pays où l’État est devenu la 
propriété de la nation. Cependant, lorsque les grandes seigneuries eurent absorbé 
les petites et, plus tard, lorsque la royauté eut absorbé les grandes, on vit 
disparaître ce que les communes et les provinces avaient acquis ou conservé 
d’indépendance. Telle était la disproportion entre les forces dont disposait le 
maître d’un grand État et celles d’une commune ou même d’une province que 
toute lutte était désormais impossible entre eux. La conséquence fut que 
communes et provinces ne conservèrent que la portion du gouvernement d’elles-
mêmes que le maître de l’État ne trouva aucun profit à leur enlever ou qui aurait 
été pour lui une charge sans compensation suffisante. Telle était la situation 
lorsque la Révolution éclata. 

Tout en faisant passer entre les mains de leurs intendants et de leurs autres 
fonctionnaires civils et militaires les attributions et les pouvoirs exercés 
auparavant par les seigneurs et leurs officiers, en augmentant même ces 
attributions et ces pouvoirs, aux dépens de ceux des agents du self 
government communal ou provincial, les rois avaient cependant respecté, dans 
une certaine mesure, les coutumes locales, et ils ne s’étaient point avisés de 
toucher aux groupements qui s’étaient formés naturellement, dans le cours des 
siècles, sous l’influence des besoins et des affinités des populations. Mais cet 
état de choses ne pouvait trouver grâce devant les novateurs ignorants et furieux 
qui prétendaient refondre et régénérer d’emblée la société française. Ils 
découpèrent, suivant leur fantaisie, les circonscriptions provinciales, et 
remplacèrent les trente-deux provinces du royaume par quatre-vingt-trois 
départements, en triplant ainsi ou à peu près le haut personnel à appointements 
de l’administration. En même temps, ils portèrent à son maximum de 
développement la centralisation qui avait été, sous l’ancien régime, la 
conséquence naturelle de l’absorption successive des petites souverainetés 
seigneuriales dans le domaine politique du roi, et à laquelle avait contribué aussi 
une cause purement économique. En effet, à mesure que la productivité de 
l’industrie s’augmentait sous l’influence des inventions mécaniques et autres, on 
voyait s’accroître la rétribuabilité des fonctions gouvernantes de tout ordre ; il 
devenait par conséquent avantageux de faire passer, dès qu’elles devenaient 
rétribuables, les fonctions du self government local dans le domaine de 
l’administration centrale. C’étaient autant de situations qui élargissaient le 
débouché administratif et augmentaient l’importance et l’influence du haut 
personnel, distributeur des places. L’administration centrale alla ainsi 
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grossissant aux dépens du self government local qui ne conserva plus que des 
attributions subordonnées, faiblement rétribuées ou gratuites. 

Cette centralisation des services avait des avantages et des inconvénients : des 
avantages, en ce que les fonctionnaires ou les employés spécialisés et 
suffisamment rétribués de l’administration générale d’un pays peuvent posséder, 
à un plus haut degré, les connaissances nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions et s’en acquitter mieux que des fonctionnaires ou des employés à 
besognes multiples, à appointements insuffisants ou sans appointements d’une 
administration locale ; à quoi il faut ajouter qu’ils sont moins accessibles aux 
influences et aux passions de clocher ; des inconvénients, en ce que les moindres 
affaires passant par une longue filière administrative ne peuvent être résolues 
qu’après de nombreux délais, quelle que soit l’urgence d’une solution. Ces 
avantages et ces inconvénients sont devenus, comme on sait, une source 
inépuisable de débats entre les partisans de la centralisation et ceux de la 
décentralisation : les uns voulant augmenter les attributions du gouvernement 
central aux dépens des sous-gouvernements départementaux et communaux ; les 
autres prétendant, au contraire, réserver au département et à la commune 
l’examen et la solution définitive de toutes les affaires locales. Mais ni les uns ni 
les autres ne se sont avisés de rechercher s’il n’y avait pas lieu de diminuer et de 
simplifier ces attributions, en abandonnant à l’industrie privée une partie des 
services accaparés par l’État, le département ou la commune. Quelle que fût 
l’issue de ces débats, elle ne pouvait donc avoir pour résultat de diminuer les 
charges des consommateurs de services publics. 

La décadence de l’ancien régime et la rétrogression vers le communisme 
politique qui a caractérisé le régime nouveau, en déterminant l’éclosion des 
partis et leur compétition pour l’exploitation de l’État devaient, au contraire, 
avoir pour conséquence d’accroître le nombre et le poids des fonctions de tout 
ordre constituant le butin nécessaire de ces années politiques. Sans doute, la 
portion de ce butin que pouvaient fournir les administrations locales était de 
moindre valeur que celle qui formait le contingent de l’administration centrale. 
Un bon nombre de fonctions même, celles de conseillers communaux et 
départementaux, de maires et d’adjoints étaient demeurées gratuites ou ne 
procuraient que de faibles indemnités, et ceux qui les briguaient ne manquaient 
pas de faire sonner bien haut leur désintéressement et leur dévouement 
patriotique, mais elles étaient investies d’une influence qui se monnayait d’une 
manière ou d’une autre en avantages matériels ; elles étaient d’ailleurs le chemin 



 
136 

 

qui conduisait aux autres. C’est pourquoi nous avons vu, sous l’influence des 
mêmes causes qui ont agi pour augmenter les attributions et grossir le budget de 
l’État, croître les attributions et les budgets locaux, particulièrement dans les 
villes. La tendance des administrations urbaines a été de transformer la 
commune en un petit État, autant que possible indépendant du grand, ayant entre 
ses mains non seulement les services de l’édilité et de la voirie, mais encore la 
police, l’instruction publique, les théâtres, les beaux-arts, taxant à sa guise la 
population et s’entourant, à l’instar de l’État central, d’une muraille douanière 
fiscale, et même protectrice de l’industrie municipale. Les dépenses 
communales, départementales ou provinciales ont crû, en conséquence, dans une 
progression qui dépasse même, dans certaines communes, celle des dépenses de 
l’État, et le résultat a été que la vie y est devenue de plus en plus chère. Il 
semblerait au premier abord que le gouvernement central dût s’opposer à ce 
débordement des dépenses locales, en vue de sauvegarder ses propres recettes. Il 
a interdit, en effet, aux communes d’empiéter sur ses attributions et il a veillé à 
ce qu’elles n’établissent point des impôts qui puissent faire aux siens une 
concurrence nuisible, mais il n’a rien fait pour les empêcher d’étendre leurs 
attributions aux dépens de l’industrie privée, et cela se conçoit aisément : les 
partis politiques en possession du gouvernement ou aspirant à le posséder ne 
sont-ils pas intéressés à l’accroissement du butin des places et des situations 
influentes, aussi bien dans la commune, le département ou la province que dans 
l’État, puisque ce butin constitue le fonds de rétribution de leur personnel ?  
 
Cependant un moment viendra où ce fardeau, aujourd’hui si rapidement 
croissant, ne pourra plus s’accroître, où une évolution analogue à celle dont nous 
avons montré l’inévitable nécessité dans l’État, devra s’opérer dans la commune, 
le département ou la province. Cette évolution sera déterminée : 1° par 
l’impossibilité où se trouveront les administrations locales de couvrir plus 
longtemps leurs dépenses au moyen de l’impôt ou de l’emprunt ; 2° par la 
concurrence intercommunale et régionale, activée par le développement des 
moyens de communication et la facilité croissante des déplacements de 
l’industrie et de la population. Les localités où les frais de production de 
l’industrie et le prix de la vie seront surélevés à l’excès par les taxes locales 
courront le risque d’être abandonnées pour celles où cette cause de 
renchérissement sévira avec une moindre intensité ; elles seront obligées alors, 
sous peine de ruine, de restreindre leurs attributions et leurs dépenses. En dehors 
de l’édilité et de la voirie, comprenant les services des égouts, des moyens de 
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communication, du pavage, de l’éclairage et de la salubrité, il n’y a pas un seul 
service municipal qui ne puisse être abandonné à l’industrie privée. Enfin, si 
nous considérons ces services mêmes, nous nous apercevrons que la tendance 
déjà manifeste du progrès consiste à les annexer aux industries immobilières qui 
pourvoient à l’exploitation des immeubles et du sol, et par conséquent à en 
incorporer directement les frais dans les prix de revient de ces industries. 

Essayons, en recourant à une simple hypothèse, de donner une idée du modus 
operandi de cette transformation progressive. Supposons qu’une société 
immobilière se constitue pour construire et exploiter une ville nouvelle (et ne 
voyons-nous point déjà des sociétés de ce genre construire des rues et même des 
quartiers ?) sous la condition de demeurer pleinement libre de la bâtir, de 
l’entretenir et de l’exploiter à sa guise, sans qu’aucune administration centrale 
ou locale s’avise de se mêler de ses affaires ; comment procédera-t-elle ? Elle 
commencera d’abord par acheter l’emplacement nécessaire dans la localité 
qu’elle jugera la mieux située, la plus aisément accessible et la plus salubre ; elle 
convoquera ensuite des architectes et des ingénieurs pour tracer les plans et faire 
les devis de la future cité, et, parmi ces plans et devis, elle choisira ceux qui lui 
paraîtront les plus avantageux. Les entrepreneurs et les ouvriers de l’industrie du 
bâtiment et de la voirie se mettront aussitôt à l’œuvre. On percera les rues, on 
construira des maisons d’habitation appropriées aux différentes catégories de 
locataires, on n’oubliera pas les écoles, les églises, les théâtres, les salles de 
réunion. Cependant il ne suffit pas, pour attirer les locataires, de mettre à leur 
disposition des logements, des écoles, des théâtres et même des églises ; il faut 
que les habitations accèdent à des rues bien pavées et éclairées, que les habitants 
puissent se procurer chez eux l’eau, le gaz et l’électricité ; qu’ils aient à leur 
service des véhicules variés et à bon marché, enfin que leurs personnes et leurs 
propriétés soient préservées de toute nuisance dans l’enceinte de la cité. Mieux 
tous ces services seront remplis, moins cher ils coûteront et plus rapidement se 
peuplera la nouvelle cité. Que fera donc la compagnie propriétaire ? Elle fera 
paver les rues, établir des trottoirs, creuser des égouts, construire et décorer des 
squares ; elle traitera avec d’autres entreprises, maisons ou compagnies, pour la 
fourniture de l’eau, du gaz, de l’électricité, de la sécurité, des tramways, des 
chemins de fer aériens ou souterrains, c’est-à-dire pour les services qui ne 
peuvent, en vertu de leur nature particulière, être individualisés ou faire l’objet 
d’une concurrence illimitée dans l’enceinte limitée de la cité. Pour les omnibus 
et les voitures de place, elle se bornera, au contraire, à faire appel à la 
concurrence, sauf dans le cas où celle-ci ne pourrait se développer par suite de 
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l’insuffisance de la demande ; elle stipulera dans ce cas l’établissement d’un 
tarif maximum, tout en demandant aux entrepreneurs de locomotion aussi bien 
qu’aux propriétaires de voitures particulières un abonnement au pavage et à 
l’éclairage. Elle établira des règlements de voirie et de salubrité ; interdira ou 
isolera les entreprises dangereuses, insalubres, incommodes ou immorales. En 
outre, comme il est possible que le plan de la cité doive être modifié plus tard, 
qu’il faille élargir certaines rues, en supprimer d’autres, la compagnie se 
réservera le droit de reprendre la disposition de ses immeubles, moyennant une 
indemnité proportionnée à la durée des baux restant à courir ; mais il est clair 
qu’elle n’usera de ce droit qu’en vue d’augmenter les produits de son 
exploitation. Cette exploitation, elle l’administrera soit elle-même, soit au 
moyen d’une agence urbaine, chargée d’une part du bon entretien de la cité et de 
la surveillance des différents services y attenant, d’une autre part de la 
perception des loyers, dans lesquels seront compris les services qui ne peuvent 
être séparés de la jouissance de l’habitation, tels que la police locale, les égouts, 
le pavage et l’éclairage des rues. 

Une compagnie ainsi constituée pour exploiter sur une grande échelle l’industrie 
du logement sera intéressée à diminuer autant que possible les frais de 
construction, d’entretien et de gestion de ses immeubles et elle aura pour 
tendance naturelle d’élever autant que possible le taux de ses loyers. Si elle 
jouissait d’un monopole, cette tendance ne pourrait être combattue et neutralisée 
que par une coutume ou une réglementation analogue à celle qui limitait jadis le 
pouvoir de toutes les industries de monopole ; mais, grâce à la multiplicité des 
moyens de communication et à la facilité des déplacements, ce monopole 
n’existe plus pour l’industrie du logement. Il n’est besoin d’aucun appareil 
artificiel pour protéger les consommateurs ; la concurrence suffit pour obliger 
les producteurs de logements, si vastes que soient leurs entreprises, à améliorer 
leurs services et à abaisser leurs prix au taux nécessaire pour rétribuer leur 
industrie. 

Poursuivons maintenant notre hypothèse. Supposons que la situation favorable 
de la nouvelle cité, la bonne gestion des services urbains et la modicité du taux 
des loyers agissent pour attirer la population et qu’il devienne avantageux de 
construire un supplément d’habitations. N’oublions pas que les entreprises de 
tous genres ont leurs limites nécessaires, déterminées par la nature et le degré 
d’avancement de leur industrie, et qu’en deçà comme au delà de ces limites, 
leurs frais de production vont croissant et leurs bénéfices diminuant. Si la 
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compagnie qui a construit et qui exploite la cité estime que ces limites se 
trouvent atteintes, elle laissera à d’autres le soin de l’agrandir. On verra donc se 
former d’autres compagnies immobilières qui construiront et exploiteront des 
quartiers nouveaux, lesquels feront concurrence aux anciens, mais augmenteront 
cependant la valeur de l’ensemble, en accroissant le pouvoir d’attraction de la 
cité agrandie. Entre ces compagnies exploitantes celle-là du noyau de la cité, 
celles-ci de nouvelles rues ou quartiers, il y aura des rapports nécessaires 
d’intérêt mutuel pour le raccordement des voies, des égouts, des tuyaux du gaz, 
l’établissement des tramways etc. ; elles seront, en conséquence, obligées de 
constituer une union ou un syndicat permanent pour régler ces différentes 
questions et les autres affaires résultant de la juxtaposition de leurs propriétés, et 
la même union devra s’étendre, sous l’influence des mêmes nécessités, aux 
communes rurales du voisinage. Enfin, si des différends surgissent entre elles, 
elles devront recourir à des arbitres ou aux tribunaux pour les vider. 

Ainsi se transformeront, selon toute apparence, les communes en entreprises 
libres pour l’exploitation de l’industrie du logement et de ses attenances 
naturelles. En supposant que la propriété et l’exploitation immobilières 
individuelles continuent de subsister à côté de la propriété et de l’exploitation 
actionnaires, – malgré la supériorité économique de celles-ci, – les différents 
propriétaires exploitants de la cité, individus ou sociétés, formeront une union 
pour régler toutes les questions d’intérêt commun, union dans laquelle ils auront 
une participation proportionnée à la valeur de leurs propriétés. Cette union, 
composée des propriétaires, individus ou sociétés, ou de leurs mandataires, 
réglerait toutes les affaires de voirie, de pavage, d’éclairage, de salubrité, de 
sécurité par abonnement ou autrement, et elle se mettrait en rapport avec les 
unions voisines pour le règlement commun de ces mêmes affaires, en tant 
toutefois que la nécessité de cette entente se ferait sentir. Ces unions seraient 
toujours libres de se dissoudre ou de s’annexer à d’autres, et elles seraient 
naturellement intéressées à former les groupements les plus économiques pour 
pourvoir aux nécessités inhérentes à leur industrie. 

Tandis que les doctrines révolutionnaires et socialistes ont pour tendance 
d’augmenter incessamment les attributions de la commune ou de l’État, 
transformé en une vaste commune, en faisant entrer dans sa sphère d’activité 
toutes les industries et tous les services, ainsi rassemblés et confondus dans un 
monstrueux monopole, l’évolution, suscitée par les progrès de l’industrie et de la 
concurrence, agit au contraire pour spécialiser toutes les branches de la 
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production, en y comprenant celles qui sont exercées par la commune et l’État, 
et les attribuer à des entreprises librement constituées et soumises a l’action à la 
fois propulsive et régulatrice de la concurrence. Ces entreprises libres n’en ont 
pas moins des rapports déterminés par les nécessités de leur industrie. De là une 
organisation naturelle mais libre qui va se développant et se modifiant avec ces 
nécessités mêmes.  
 
C’est ainsi qu’au lieu d’absorber l’organisme de la société, suivant la conception 
révolutionnaire et communiste, la commune et l’État se fondent dans cet 
organisme. Leurs fonctions se divisent et la société est composée d’une 
multitude d’entreprises formant, sous l’empire de nécessités communes qui 
dérivent de leur nature particulière, des unions ou des États libres exerçant 
chacun une fonction spéciale. L’avenir n’appartient donc ni à l’absorption de la 
société par l’État, comme le prétendent les communistes et les collectivistes, ni à 
la suppression de l’État, comme le rêvent les anarchistes et les nihilistes, mais à 
la diffusion de l’État dans la société. C’est, pour rappeler une formule célèbre, 
l’État libre dans la Société libre. 

 

Évolution Politique et la Révolution (1888), chapitre 10, Les gouvernements de 
l’avenir. 
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17. La morale et la religion dans la société 
 

I 

Y a-t-il des rapports nécessaires entre la morale et la religion ? Telle est la 
question qui se débat entre les croyants, quel que soit le culte auquel ils 
appartiennent, et les incroyants qui considèrent la morale comme indépendante 
de la religion et se suffisant à elle-même. 

Si l’on remonte à l’origine de la généralité des sociétés humaines, la solution de 
cette question ne comportera aucun doute : dans toutes, les règles de conduite, 
les « lois » qui constituent la morale émanent d’une ou plusieurs divinités, qui 
les communiquent à leurs mandataires, sorciers ou prêtres. Cette croyance à 
l’existence de divinités, c’est-à-dire d’êtres supérieurs à l’homme, est inspirée 
par un sentiment qui paraît exclusivement propre à l’espèce humaine et se trouve 
localisé dans une circonvolution ou un lobe du cerveau. Ce sentiment qualifié de 
religieux excite, à la fois, l’homme à aimer et à craindre ces êtres supérieurs à 
lui-même, auxquels il attribue l’ensemble des phénomènes qui frappent ses sens. 
Les divinités animent et gouvernent la nature entière, et l’homme se les 
représente mues par les intérêts et les passions qui déterminent ses propres actes. 
Et comment pourrait-il se les représenter autrement ? Chaque société, clan, tribu 
ou nation a les siennes, que les individus les mieux doués de facultés artistiques 
ont conçues et reproduites sous des formes matérielles et avec le caractère moral 
qui répondent aux fonctions et au rôle que l’imagination populaire leur attribue. 
Le plus souvent, le clan, la tribu ou la nation se considère comme la 
descendance de ses divinités. Il leur appartient comme les enfants appartiennent 
à leurs parents, et il leur doit, avec des témoignages d’affection et de respect, un 
tribut alimentaire. En échange, les divinités le gouvernent et le protègent. Il les 
consulte dans toutes ses entreprises et ne s’y engage qu’après avoir recueilli des 
signes manifestes de leur approbation ou de leur concours. Les divinités sont 
intéressées à sa conservation et à sa prospérité, en raison de l’affection 
paternelle ou maternelle qu’elles lui portent, des honneurs qu’il leur rend, du 
tribut qu’il leur paie. Lorsque ces tributs et hommages ne leur sont pas 
exactement fournis, elles l’en punissent en donnant la victoire à ses ennemis ou 
en lui envoyant des calamités de diverses sortes, inondations, sécheresses, 
épidémies, etc., etc. 
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Cependant, une société ne peut exister qu’à la condition d’imposer ses membres 
des règles de conduite, autrement dit des lois commandées par son intérêt. Sous 
peine de se dissoudre ou d’être vaincues dans ses luttes avec les sociétés 
concurrentes, il faut qu’elle oblige ses membres à prendre part à la défense 
commune et aux entreprises que sa conservation et sa prospérité peuvent exiger, 
qu’elle interdise les actes qui sont de nature à l’affaiblir et à lui nuire d’une 
manière ou d’une autre, qu’elle encourage, au contraire, les actes qui lui sont 
utiles, les uns constituant le « mal », les autres le « bien ». Mais comment les 
distinguer entre eux ? Cette distinction entre l’utile et le nuisible, le bien et le 
mal, ne peut s’opérer que par l’observation des résultats des actes de chacun, 
considérés au point de vue de l’intérêt de la société. Ces résultats, les individus 
les plus intelligents les constatent, les reconnaissent. Mais possèdent-ils 
l’autorité nécessaire — autorité résidant à la fois dans un pouvoir matériel et un 
pouvoir moral — pour interdire les actes contraires à l’intérêt de la société, et 
assurer l’accomplissement de ceux que cet intérêt commande, tels que la 
coopération à la défense commune et aux autres entreprises collectives ? 
L’interdiction des actes nuisibles se heurte à des passions et à des intérêts 
individuels qu’il faut surmonter ou vaincre ; les actes utiles exigent des 
sacrifices, y compris même celui de la vie. Comment décider des êtres ignorants 
et soumis aux impulsions violentes de leurs appétits à les refréner et à s’imposer 
parfois le plus dur et le plus complet des sacrifices ? C’est ici que le sentiment 
religieux intervient en suscitant l’autorité nécessaire à l’établissement et à 
l’observation des lois morales. Sous l’empire de ce sentiment qui leur a fait 
concevoir l’existence de divinités intéressées à la conservation du clan, de la 
tribu ou de la nation, instruits, d’une autre part, par l’observation et l’expérience, 
des effets des actes de chacun, du caractère d’utilité des uns, de nocivité des 
autres, que font les individus qui composent l’élite intellectuelle de la société ? 
Ils découvrent, ils inventent les règles de conduite que l’intérêt de sa 
conservation commande d’imposer à ses membres, et ces découvertes, ces 
inventions, fruits de leur travail mental, ils en attribuent l’inspiration ou la 
révélation aux divinités. Cette attribution a pu être pleinement sincère, car toute 
production intellectuelle s’opère par un apport inconscient d’idées et d’images 
qui apparaissent, se manifestent à leur moment d’une façon indépendante de la 
volonté. Que des hommes doués à un haut degré du sentiment religieux aient 
attribué à leurs divinités l’inspiration de leurs découvertes et inventions en 
matière de législation morale et politique, cela n’a donc rien qui puisse nous 
surprendre. Savons-nous, même aujourd’hui, après tant de recherches 
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psychologiques, d’où nous viennent et comment se produisent nos idées ? Qui 
peut douter de la sincérité de Moïse, conversant avec le Seigneur et recevant de 
lui les Tables de la loi ? Sans doute, tous les révélateurs de lois n’étaient pas de 
bonne foi et la morale a été ainsi corrompue dans sa source même, ou bien 
encore une observation superficielle et erronée des effets des actes individuels a 
fait établir des lois en désaccord avec l’intérêt de la société, mais, si imparfaites 
qu’elles fussent, ces lois étaient nécessaires, et en en faisant remonter 
l’inspiration à des êtres pourvus à un degré incomparablement supérieur des 
forces physiques et morales que l’homme retrouvait en lui-même, le sentiment 
religieux leur apportait une autorité devant laquelle les plus forts et les moins 
disciplinables étaient obligés de se courber. Sans cette intervention de divinités 
souverainement puissantes et justes, dont les commandements étaient 
sanctionnés par des pénalités effroyables et auxquelles nul ne pouvait échapper, 
eût-il été possible de soumettre la bête humaine à une discipline qui répugnait au 
mobile même de l’activité de toutes les créatures, — le mobile de la peine et du 
plaisir ? 

En fait, ces lois nécessaires à la société, — lois qui assuraient le respect de la vie 
et de la propriété de ses membres, la tutelle des enfants et la responsabilité de 
leur existence, l’assistance mutuelle, l’obéissance aux chefs désignés par les 
mandataires des divinités, — ces lois, disons-nous, étaient l’œuvre d’une élite 
intellectuelle à laquelle le sentiment religieux faisait attribuer ses découvertes et 
inventions morales, politiques et économiques à des inspirations ou révélations 
divines. Les lois étaient donc les meilleures, les mieux adaptées à leur 
destination, eu égard à la mentalité de leurs auteurs. A la vérité, dans les sociétés 
où celle-ci était la plus basse, où les plus capables eux-mêmes ne distinguaient 
qu’imparfaitement les actes utiles des actes nuisibles, la législation était 
grossièrement défectueuse ; elle était plus vicieuse encore lorsque les prêtres ou 
les sorciers, interprètes des divinités, écoutaient leurs intérêts égoïstes 
d’individus ou de caste plutôt que l’intérêt de la société, dans la révélation des 
lois et la désignation des chefs chargés de les mettre en vigueur. Mais, malgré 
leurs imperfections, ces lois conçues par une élite, valaient mieux que celles 
qu’aurait imposées le suffrage universel de la société, et elles trouvaient dans le 
sentiment religieux le seul agent assez puissant pour les faire obéir. Ce sont les 
sociétés dans lesquelles le sentiment religieux était le plus répandu et aux 
époques où il était le plus fort qui ont acquis et déployé la plus grande somme de 
puissance et devancé toutes les autres dans les voies de la civilisation. 
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II 

Cependant, à la longue, la séparation s’est faite entre le pouvoir spirituel et le 
pouvoir temporel. La production des lois qui intéressent directement le 
gouvernement et la sécurité des États a passé de la main des prêtres dans celles 
des légistes, et leur exécution avec les pénalités qui l’assurent ont été attribuées 
à la justice civile. Celles qui n’intéressent qu’indirectement ou à un faible degré 
le gouvernement des États seules sont demeurées dans le domaine religieux. Les 
manquements aux unes sont prévenus ou réprimés par des pénalités temporelles, 
aux autres par des pénalités spirituelles. Cependant cette séparation a été lente à 
s’effectuer, et elle n’est pas encore partout complète. Les chefs temporels des 
États, pénétrés eux-mêmes du sentiment religieux et reconnaissant par 
l’expérience la nécessité de l’appui qu’il leur prêtait, ont continué longtemps, et 
quelques-uns continuent encore, à faire remonter leur autorité à une délégation 
de la divinité. Leur droit héréditaire de gouverner l’État est de source divine. 
C’est un droit divin que consacrait, sous l’ancienne monarchie française, une 
onction solennelle dans la cathédrale de Reims. Demeurée ainsi associée au 
gouvernement de l’État, l’Église mettait son pouvoir spirituel au service du 
pouvoir temporel du souverain. En échange de ce service que lui rendaient les 
mandataires de la divinité, le souverain, à son tour, mettait son pouvoir temporel 
à la disposition de l’Église pour assurer l’observation des préceptes du culte, le 
paiement de la dîme et des autres redevances, et, par-dessus tout, la protection 
de son associée contre la concurrence des autres cultes. C’était, pour tout dire, 
un contrat d’assurance mutuelle entre l’Église et l’État. 

Cette association entre le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel est en voie de 
se dissoudre et nous nous acheminons vers un état de choses où aucun lien ne les 
rattachera plus. D’après la théorie moderne du régime constitutionnel et 
représentatif, le droit de commander et de légiférer, qui était une délégation de la 
divinité, appartient à la société elle-même. Le peuple est souverain et il délègue 
à des mandataires l’exercice de son autorité. La religion se trouve ainsi éliminée 
du gouvernement des sociétés. Le contrat entre l’Église et l’État n’existant plus, 
l’Église n’est plus obligée d’accorder son concours spirituel au pouvoir 
temporel, institué par le peuple, elle peut se dispenser de bénir ses entreprises et 
d’enjoindre l’obéissance à ses lois. L’État, de son côté, n’a plus à assurer 
l’obéissance aux prescriptions du culte, à contraindre ses propres contribuables à 
pourvoir aux frais du gouvernement de l’Église et à la protéger contre la 
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concurrence des autres cultes. La religion n’est plus imposée ; l’individu devient 
libre dans ses rapports avec la divinité. Il peut choisir à son gré le culte qui lui 
convient, et même ne faire aucun choix, être déiste, matérialiste, athée. 

L’avènement de la liberté religieuse a été, sans aucun doute, un des progrès les 
plus considérables des temps modernes. Il a mis fin à l’oppression des 
consciences, aux persécutions et aux guerres suscitées par le monopole des 
cultes. Mais il s’agit de savoir quel usage l’homme doit faire de cette liberté. 
Doit-il en user pour s’affranchir de toute croyance et de toute pratique 
religieuse ? La religion n’est-elle qu’une superstition vaine sinon malfaisante, 
comme la croyance aux lutins et aux farfadets, et puisqu’elle a cessé d’être 
imposée ne faut-il point se hâter de s’en débarrasser ? Telle est la question qui 
n’a pas cessé de diviser les partisans de la liberté religieuse, dès l’origine des 
luttes qu’ils ont engagées contre les religions imposées. 

Comme tous les sentiments de l’âme humaine, le sentiment religieux existe à 
des degrés différents. Parmi les libéraux, ceux chez lesquels ce sentiment était le 
moins fort ou même qui en étaient dépourvus — quoique ceux-ci n’aient été de 
tout temps qu’une exception, — étaient surtout frappés par ce qu’on pourrait 
appeler l’envers ou le passif des religions, c’est-à-dire par les maux de toutes 
sortes dont l’intolérance religieuse a été la source. Ils n’ont vu dans les religions 
que l’exploitation de l’ignorance populaire, par des sorciers ou des prêtres qui 
attribuaient à des êtres surnaturels les phénomènes de la nature, en s’attribuant à 
eux-mêmes le pouvoir de capter la bienveillance ou de désarmer la malveillance 
de ces êtres surnaturels. Armés de ce pouvoir fictif, ils se sont emparés de la 
domination des âmes, et ils ont usé de cette domination au profit de leurs intérêts 
matériels. Ils ont mis à prix leur intervention auprès des divinités maîtresses des 
choses et des hommes ; et acquis par cette exploitation de l’ignorance de 
l’humanité enfantine, une fortune frauduleuse. Mais en dépit de leur opposition 
aux recherches et aux découvertes de la science, celle-ci a dissipé les ténèbres 
qui obscurcissaient l’esprit humain. Elle a démontré que tous les phénomènes 
que les religions attribuent à l’intervention des Divinités sont produits par des 
forces inhérentes à la matière, que l’existence de Dieu n’est pas nécessaire à 
l’explication de l’univers, et, pour nous servir des expressions de l’astronome 
Lalande, que la science peut se passer de cette hypothèse. Mais s’il en est ainsi, 
si l’univers est régi par des lois naturelles, si ces lois remplissent l’office que les 
exploiteurs de l’ignorance de la multitude attribuent à la Divinité, pourquoi les 
hommes, maintenant débarrassés du joug que faisait peser sur eux le pouvoir 
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religieux appuyé sur le pouvoir temporel, continueraient-ils à pourvoir aux frais 
du culte de cette Divinité inutile ? Prétendra-t-on que la religion est nécessaire à 
l’observation des lois morales, que l’homme n’est excité à faire le bien et à 
éviter le mal que par l’espoir des récompenses que la religion lui promet et la 
crainte des châtiments dont elle le menace, dans une autre vie ? Mais quelle 
preuve apporte-t-elle de l’existence de cette autre vie, et d’ailleurs n’est-ce pas 
abaisser la morale que de la fonder sur un intérêt — que cet intérêt soit terrestre 
ou ultra-terrestre ? Ne suffit-il pas à l’homme d’obéir à sa conscience pour 
observer les lois morales ? La religion est donc inutile et, si l’on songe 
aux crimes et aux guerres qu’elle a provoqué partout et de tous temps, elle est, 
de plus, malfaisante l’intérêt de l’humanité commande de la supprimer, et il 
suffira d’ailleurs d’enlever au clergé les biens qu’il a dérobés aux familles et de 
le priver des subventions de l’État pour mettre fin à des superstitions grossières 
dont la science a fait justice. La liberté religieuse éclairée par la raison nous 
conduira à l’irréligion, à moins qu’elle ne remplace le culte d’une Divinité 
imaginaire par le culte de l’humanité, de la patrie ou de l’individu lui-même. 

A ces libéraux irréligieux qui invoquent contre la religion le témoignage de la 
science, on peut, en revanche, opposer l’histoire et la science elle-même. 
L’existence du sentiment religieux et des concepts multiples auxquels il a donné 
naissance est attestée par l’histoire de tous les peuples. Que les religions existent 
et qu’elles soient le produit du sentiment religieux cela est aussi incontestable 
qu’une vérité mathématique. De plus, la science qui étudie la machine humaine 
a découvert dans le cerveau l’organe de la religiosité. Or, aucun de nos organes 
n’est inutile. Tous répondent à une fonction nécessaire à la conservation et au 
progrès de l’espèce, — l’organe de l’amour physique à la reproduction, l’organe 
de l’amour paternel et maternel à l’élève et à l’éducation de la nouvelle 
génération, et il en est de même des autres. — La religion, produit de l’organe 
de la religiosité est donc « utile. » — Elle donnait, dit-on, une explication 
erronée des causes des phénomènes de la nature. Mais cette explication erronée 
était uniquement un produit de l’ignorance des causes naturelles des 
phénomènes. Cette ignorance, la science l’a dissipée, elle a déchargé les 
divinités de quelques-unes des fonctions que leur attribuait l’imagination de la 
multitude ignorante. Mais les leur a-t-elle enlevées toutes ? L’intelligence de 
l’homme est bornée. Le domaine qu’elle est capable d’explorer, le domaine du 
connaissable, est étroitement limité, en comparaison du domaine de 
l’inconnaissable. La science a commencé à acquérir la connaissance du monde 
matériel, mais la matière, ses propriétés et ses forces suffisent-elles à rendre 
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compte de l’existence des mondes, de leur raison d’être et de leur destinée ? La 
religion nous fait concevoir l’existence d’un monde spirituel superposé au 
monde matériel et le gouvernant. Qui pourrait affirmer que ce concept soit vain, 
que la volonté, l’intelligence, l’amour qui constituent son essence ne jouent 
aucun rôle dans le domaine de l’inconnaissable, et que les divinités soient 
inutiles ? — Et pour ne considérer que notre humanité, le concept de ce monde 
divin en rapport avec elle ne lui apporte-t-il aucun aide, aucun secours. La 
religion ne soutient-elle pas l’homme dans les épreuves parfois si dures de la 
vie ? N’apporte-t-elle pas aux déshérités de la santé et de la fortune la 
consolation et l’espérance ? N’a-t-elle pas été enfin, de tous temps, un agent 
nécessaire de la conservation des sociétés ? Et c’est là un point sur lequel il 
importe d’insister. 

l’observation de l’ensemble des règles de conduite, autrement dit des lois 
morales, est assurée par les sanctions suivantes : 1° Les pénalités matérielles 
établies par le gouvernement de la société pour réprimer les infractions aux lois, 
énumérées dans le code et qualifiées, selon leur degré de gravité, de crimes ou 
de délits ; 2° les pénalités spirituelles établies par le pouvoir religieux pour 
réprimer les mêmes infractions en y joignant celles que le gouvernement de la 
société laisse impunies, soit qu’il ne leur attribue point un caractère nuisible, soit 
qu’il en trouve la répression trop difficile et trop onéreuse, les unes et les autres 
qualifiées de péchés ; 3° la sanction de l’opinion publique et les pénalités qui lui 
sont propres, le blâme, le mépris, le boycottage ; 4° enfin, la sanction de la 
conscience individuelle, se traduisant par la satisfaction, la jouissance que cause 
l’accomplissement d’un acte qu’elle juge conforme à la justice, la peine, la 
souffrance — regrets ou remords selon le degré de gravité de l’infraction, — que 
lui fait ressentir tout acte injuste. Eh ! bien, telle est l’infirmité de la nature 
humaine, qu’en dépit de ces quatre sortes de sanctions, les lois morales sont 
continuellement enfreintes, et que leurs infractions se sont multipliées à mesure 
que le régime de la tutelle imposée, tutelle du propriétaire sur ses esclaves, de la 
corporation sur ses membres, de l’État sur ses sujets, a disparu pour faire place à 
la liberté et à la responsabilité individuelles. Serait-il donc utile de diminuer et 
d’affaiblir l’armement de la morale, quand l’expérience de tous les jours 
démontre que cet armement est déjà notoirement insuffisant ? L’efficacité 
morale de la sanction religieuse est certainement fort inégale, d’une époque et 
d’un pays à un autre, elle s’est même visiblement affaiblie de nos jours, mais on 
ne pourrait affirmer qu’en aucun pays elle soit nulle. Cette sanction, la religion 
l’apporte de deux manières à la morale : directement, par ses pénalités et ses 
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récompenses ; indirectement, par l’appui qu’elle donne à la sanction de la 
conscience individuelle, et, par là même, à celle de la conscience collective de 
l’opinion. 

La conscience se fonde sur le sentiment de la justice, qui existe dans l’homme, 
comme tous les autres sentiments, à des degrés divers d’intensité et de 
puissance. Il juge ses actes et ceux d’autrui, et les reconnaît bons ou mauvais, 
justes ou injustes. S’il les reconnaît justes, sa conscience lui commande de les 
accomplir et il éprouve une satisfaction en les accomplissant ; s’il les reconnaît 
injustes, et n’a pas la force de résister à l’instinct ou à la passion qui le pousse à 
les commettre, il éprouve, selon le degré de gravité qu’il attribue à cette 
infraction à la justice, une peine plus ou moins intense, un regret ou un remords. 
Mais qu’est-ce qui lui fait reconnaître si un acte est bon ou mauvais, juste ou 
injuste ? Quel est son critérium de la justice ? Ce critérium, il le trouve dans les 
lois nécessaires à la conservation et à la prospérité de la société. C’est donc 
l’utilité de la société qui est le critérium des lois morales. Et c’est d’après ce 
critérium qu’il juge lui-même ces lois, lorsqu’il commence à observer et à 
raisonner. 

Sous l’impulsion du sentiment de la justice, autrement dite du sens moral, 
l’individu s’efforce d’agir d’une manière conforme à la loi, soit que cette loi 
émane du pouvoir spirituel ou du pouvoir temporel ou qu’il se la soit faite à lui-
même d’après sa conception particulière de l’intérêt de la société. De là une lutte 
plus ou moins vive et persistante qu’il engage dans le cours de sa vie avec les 
intérêts ou les passions qui le poussent à désobéir à la loi. Si le sentiment de la 
justice, le sens moral dont il est pourvu, est plus fort que l’intérêt ou la passion, 
il l’emporte dans cette lutte, et il éprouve une satisfaction supérieure à celle de la 
passion ou de l’intérêt vaincu. Celui-ci ressent au contraire la peine, la 
souffrance attachée à la défaite, et cette peine, cette souffrance vient en 
déduction de la jouissance que procure à l’individu la victoire de sa conscience. 
Si, au contraire la passion ou l’intérêt est le plus fort, il l’emportera, et le sens 
moral vaincu ressentira une peine qui viendra à son tour en déduction de la 
jouissance de la passion ou de l’intérêt vainqueur. Seulement, la satisfaction de 
ceux-ci est fugitive, tandis que la peine de la conscience est durable et même 
permanente. Il y aurait donc toujours profit à obéir à sa conscience, et il en serait 
ainsi, si l’homme connaissait et écoutait toujours son intérêt, si sa jouissance 
actuelle ne l’emportait pas chez lui sur la prévision incertaine d’une peine 
future. Il faut remarquer aussi que chez un grand nombre nous ne dirons pas 
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chez le plus grand nombre, le sentiment de la justice, le sens moral est tellement 
faible, que le regret ou le remords qui suit sa défaite est à peine appréciable, et 
laisse presque intacte la satisfaction de la passion ou de l’intérêt victorieux. Que 
conclure de là, sinon que la conscience est en ce cas une gêne, et qu’il serait plus 
avantageux à l’homme de n’en point avoir, en admettant que la sanction de la 
conscience soit la seule garantie certaine de l’observation de la loi morale ? Il y 
a bien, à la vérité, les sanctions de la justice du pouvoir temporel, et de 
l’opinion, mais celles-ci sont incertaines ; on peut y échapper et on y échappe. 
La sanction religieuse, au contraire, a un caractère de certitude, et peut seule 
suppléer complètement à l’infirmité de la conscience pour assurer l’observation 
de la loi morale en infligeant à ceux qui l’enfreignent des peines 
incomparablement supérieures aux satisfactions qu’ils peuvent obtenir en 
l’enfreignant, — supérieures disons-nous et de plus certaines. 

III 

Mais le sentiment religieux, source des religions, ne supplée pas seulement à 
l’absence ou à l’insuffisance du sentiment de la justice, il est la garantie 
nécessaire de l’existence même de la justice. 

Les anciens ont représenté la justice tenant d’une main une balance, de l’autre 
un glaive. Le glaive, c’est la sanction des jugements qu’elle prononce. Cette 
sanction leur est apportée par la coopération des pouvoirs de l’État, de l’opinion, 
de la conscience et de la religion. Mais les deux premiers n’ont qu’une efficacité 
incertaine. En revanche, on ne peut échapper aux sanctions de la conscience et 
de la religion. Seulement la puissance de ces sanctions est proportionnée à celle 
du sens moral et du sentiment religieux. Or l’un et l’autre n’existent qu’à des 
degrés fort inégaux de puissance. Si tous les hommes en ont le germe, ce germe 
a subi un arrêt de croissance ou s’est atrophié chez les uns, tandis qu’il a reçu 
chez les autres tout le développement qu’il pouvait recevoir. Et de même qu’il 
est rare que le sentiment religieux soit assez fort pour écarter, sans lutte, les 
négations et les doutes qui assiègent la Foi, il est plus rare encore que le sens 
moral puisse l’emporter sans effort sur les excitations incessantes et multiples 
des intérêts et des passions qui veulent se satisfaire en opposition avec le devoir. 
Une lutte s’engage donc entre le devoir et l’intérêt ou la passion. Si le devoir 
l’emporte, la conscience en reçoit une satisfaction, mais il ne faut pas oublier 
que cette satisfaction est achetée d’abord par l’effort et la peine que coûte la 
résistance à l’assaut de l’intérêt ou de la passion, ensuite par le renoncement aux 
jouissances qu’ils promettent. Si le sens moral est faible, la balance penchera du 
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côté de l’intérêt ou de la passion à moins d’être retenue par l’espoir d’une 
satisfaction plus haute ou la crainte d’une peine supérieure. Si aucun autre 
facteur n’intervenait, l’individu ne serait-il pas dupe, en suivant l’impulsion de 
sa conscience plutôt que celle de la passion ou de l’intérêt ? L’accomplissement 
du devoir, — l’obéissance à la loi morale, — ne se solderait-il pas par une 
perte ? 

Or, si nous considérons l’état moral de la généralité de l’espèce humaine, nous 
reconnaîtrons qu’il n’y a qu’un bien petit nombre d’hommes, s’il y en a même 
un seul, dont la conscience soit assez puissante pour résister sans effort aux 
assauts des intérêts ou des passions qui veulent se satisfaire au détriment de la 
justice. Elle est obligée de lutter et lorsqu’elle l’emporte dans cette lutte, elle est 
redevable de la victoire beaucoup moins à sa force qu’à leur faiblesse. Et si l’on 
consulte la statistique des délits et des crimes, si l’on tient compte des 
manquement bien autrement nombreux à la loi morale dont le code ne s’occupe 
point ou qui échappent à sa répression, on s’apercevra de la nécessité de 
développer et de fortifier avant tout le sens moral. Cette nécessité est évidente et 
elle est devenue de plus en plus urgente depuis que l’effondrement du régime de 
tutelle auquel la multitude était assujettie a augmenté la liberté de l’individu et 
avec elle sa possibilité d’agir soit pour le bien soit pour le mal. Mais, comme 
toute autre faculté, le sens moral ne peut se développer et se fortifier que par 
l’exercice, c’est-à-dire par une continuité d’efforts impliquant une continuité de 
peines. Ces peines seront-elles certainement récompensées par des jouissances 
supérieures ? Et si elles ne les ont pas, si au lieu d’obtenir un profit on risque de 
subir une perte, si la satisfaction que l’accomplissement d’un devoir peut 
procurer à la conscience ne dépasse pas celle que procurerait l’intérêt ou la 
passion, pourquoi engagerait-on la lutte ? Le sens moral en sortira plus fort sans 
doute, mais à quel prix ? Vous avez rempli votre devoir, vous avez obéi à la 
justice, et en lui obéissant vous avez sacrifié votre bien-être et exposé même 
votre vie, tandis qu’en montrant moins de rigidité, en commettant une infraction 
temporaire et légère à la loi morale, vous auriez pu acquérir une situation 
enviable et assurer l’avenir des êtres qui vous sont chers et dont vous êtes 
responsable. N’avez-vous pas payé trop cher le supplément de force morale que 
vous avez acquis et la satisfaction que cette acquisition vous a value ? Vous 
deviez, dites-vous, obéir à la justice, car elle est nécessaire à l’existence de la 
société dont vous êtes membre, de l’humanité et de l’univers. Mais que vous 
importe ? Vous n’avez à garder ni la société, ni l’humanité ni l’univers. Vous 
n’avez à pourvoir qu’à votre propre existence, et la nature elle-même ne vous 
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commande-t-elle pas de chercher la jouissance et de fuir la peine ? N’est-ce pas 
la loi par laquelle elle gouverne l’activité de toutes les créatures ? En est-il de 
même de la justice ? La nature observe-t-elle cette loi prétendue ? Dans son 
gouvernement des espèces inférieures ne nous donne-t-elle pas le spectacle 
permanent du sacrifice des faibles au profit des forts et du plaisir de ceux-ci 
acheté par la souffrance de ceux-là ? En est-il autrement dans les sociétés 
humaines ? Des hommes dépourvus de sens moral et par conséquent 
inaccessibles à la sanction du remords et échappant aux sanctions incertaines du 
code et de l’opinion ne s’enrichissent-ils pas aux dépens d’autrui et ne sont-ils 
pas comblés jusqu’à leur dernier jour de tout le bien-être et de toutes les joies 
dont la richesse est la source ? Et leurs victimes ne sont-elles pas vouées, 
jusqu’à leur dernier jour aussi, aux privations et aux tourments de la misère ? 
Qu’est-ce donc qu’une loi qui peut être impunément violée ? Est-ce autre chose 
qu’une vaine apparence, un mirage ? Elle ne serait une réalité qu’à la condition 
de posséder une sanction à laquelle nul ne puisse échapper, et qui inflige à ceux 
qui la violent une peine incomparablement supérieure à la jouissance qu’ils ont 
tirée de sa violation. Or, cette sanction la religion seule peut l’apporter à la 
justice, en étendant au delà de la vie terrestre la sphère de ses opérations 
rétributives ou pénales. Si l’existence de l’être humain est attachée à celle de sa 
forme périssable, s’il n’y a point d’au delà, l’observation de la loi morale est une 
affaire de calcul : il s’agit d’un côté d’évaluer la somme de jouissances que peut 
procurer un intérêt ou une passion, en opposition avec la loi morale, de l’autre, 
les chances d’échapper aux pénalités incertaines du code et de l’opinion, pour 
savoir lequel est plus avantageux d’obéir à la loi ou de l’enfreindre. Il faut, à la 
vérité, faire entrer dans ce calcul la pénalité certaine de la conscience, mais 
celle-ci se mesure au degré de développement et de puissance du sens moral, et 
pour un trop grand nombre c’est une quantité négligeable. Il peut donc arriver et 
il arrive que le résultat du calcul tourne au désavantage de la loi. S’il existe, au 
contraire, un au-delà, tout calcul devient inutile, car il n’y a plus de proportion 
entre les deux facteurs déterminants de l’acte : une jouissance éphémère et 
souvent décevante, et une peine permanente et certaine. Il faut obéir à la loi 
impérative et toute-puissante. 

IV 

La nature gouverne les espèces inférieures. Il leur suffit de mettre en œuvre les 
forces dont elle les a doués et que l’on désigne sous le nom générique d’instincts 
pour remplir les fonctions nécessaires à leur conservation. Ces fonctions sont 
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peu nombreuses. Se nourrir, se reproduire, s’abriter, se défendre contre les 
espèces ennemies, tels sont les besoins auxquels les espèces végétales et 
animales ont à pourvoir et auxquels elles pourvoient sous l’impulsion du mobile 
de la peine et du plaisir. Elles sont sous la dépendance absolue de la nature et ne 
peuvent modifier les conditions d’existence qu’elle leur a faites, car elles sont 
incapables de multiplier leurs subsistances. Elles sont réduites à consommer 
celles que la nature met à leur disposition, en leur imposant la charge de les 
chercher et de s’en emparer. Elles ne peuvent les augmenter. Elles détruisent et 
ne produisent point. Il en est autrement de l’espèce humaine. En sus des facultés 
qui lui sont communes avec les espèces inférieures, elle en a qui lui sont propres 
ou qu’elle possède à un degré de développement auquel n’atteignent pas les 
mieux douées d’entre les espèces animales. En les mettant en œuvre, elle peut 
multiplier ses subsistances, elle peut produire, et s’élève ainsi à une condition de 
plus en plus haute. Tandis que les autres espèces sont restées dans la même 
condition où elles étaient à l’origine, l’espèce humaine a amélioré et élevé la 
sienne ; elle s’est civilisée. 

Comment l’homme a-t-il produit le phénomène de la civilisation ? Il a appliqué 
l’intelligence dont il était plus amplement pourvu que les autres espèces à 
obtenir, en échange d’une moindre dépense de force et de peine, une quantité 
croissante des choses nécessaires à la satisfaction de ses besoins. Il a découvert 
et employé pour atteindre ce but des procédés de diverses sortes : l’association, 
l’échange, impliquant la division du travail, l’épargne, c’est-à-dire la mise en 
réserve d’une portion des fruits de son travail, soit pour satisfaire ses besoins 
futurs, soit pour se ménager les loisirs nécessaires à l’invention des outils et des 
machines qui économisent le travail, soit enfin pour échanger cette réserve 
contre les instruments et les matériaux propres à augmenter la somme de ses 
produits. Mais l’emploi de ces divers procédés nécessitait avant tout 
l’établissement d’une discipline morale. Pour qu’une association pût se fonder et 
subsister, il fallait que chacun de ses membres respectât la vie et la propriété de 
ses associés, qu’il s’imposât ou subît les sacrifices qu’exigeait la conservation de 
cette association dont l’existence sauvegardait la sienne. De même, l’échange, la 
division du travail, l’épargne, la création ou l’acquisition des instruments et des 
matériaux de production n’étaient possibles qu’autant que chacun des associés 
fût assuré, dans quelque mesure, de jouir des fruits de son travail et de son 
épargne. Cependant, ces conditions nécessaires à l’existence de l’association, 
l’homme les ignorait et l’expérience seule pouvait les lui apprendre. De plus, les 
eût-il connues, elles étaient en opposition avec la partie animale de sa nature. A 
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des hommes que sollicitaient les appétits impérieux de l’alimentation et de la 
reproduction, qui pourvoyaient à leur subsistance par le vol et le meurtre, à leur 
reproduction par la promiscuité et le rapt, qui consommait au jour le jour les 
produits aléatoires de leur chasse, mais qui ne pouvaient se défendre contre la 
concurrence des espèces plus fortes et mieux pourvues d’armes naturelles, qu’à 
la condition de s’associer, il fallait imposer les règles indispensables à la 
conservation de l’association. Ces règles, l’observation et l’expérience les 
faisaient découvrir aux individus les plus intelligents, mais il fallait y assujettir 
la multitude instinctive et brutale. Nous avons montré comment ce problème a 
été résolu par la coopération du sentiment religieux et du sentiment de la justice, 
l’un et l’autre innés dans l’homme. Ces deux forces morales ont été les facteurs 
de la discipline qui a assuré l’existence des sociétés et permis à l’espèce 
humaine de s’élever à la civilisation. Les règles ou, de leur autre nom, les lois 
qui constituent cette discipline sont plus ou moins exactement adaptées à leur 
objet, plus ou moins justes, et leur observation est de même plus ou moins 
exemplaire. Mais selon qu’elles s’approchent de la justice ou s’en éloignent, 
selon qu’elles sont obéies ou enfreintes, la société prospère et se perpétue ou 
tombe en décadence et périt. 

 

Questions économiques à l’ordre du jour (1906), Chapitre VII, Rapports de la 
morale et de l’économie politique avec la religion 
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18. Le XXème siècle 
 

I 

Le caractère particulier du XIXème siècle, disions-nous dans notre revue de 
l’année dernière, ce qui le distingue de tous les siècles qui l’ont précédé, c’est 
une augmentation prodigieuse de la puissance productive de l’homme, en 
d’autres termes, de sa capacité de créer de la richesse. Mais comme il arrive 
d’habitude aux nouveaux enrichis, les peuples dont la fortune s’est subitement 
accrue grâce à une efflorescence extraordinaire de progrès matériels, n’ont pas 
acquis en même temps la capacité morale nécessaire pour en gouverner 
honnêtement et utilement l’emploi. Ils ont donné le spectacle des appétits 
grossiers et des vices des parvenus. Les classes en possession de la machine à 
faire les lois s’en sont servis pour satisfaire leurs intérêts particuliers au 
détriment de l’intérêt général : le militarisme, l’étatisme et le protectionnisme se 
sont joints pour détourner de leur destination utile, détruire ou stériliser les fruits 
du progrès. Chose à peine croyable ! à mesure que s’est amoindrie l’utilité des 
couteux appareils de guerre que l’ancien régime avait légués au nouveau, on les 
a renforcés et développés au lieu de les réduire. Tandis que les progrès de la 
puissance destructive, allant de pair avec ceux de la puissance productive, 
assuraient d’une manière définitive les nations civilisées contre le risque des 
invasions des barbares, et que, d’une autre part, la guerre cessait d’être un mode 
avantageux d’acquisition de la richesse pour devenir une cause d’endettement et 
de ruine, les armements prenaient des proportions de plus en plus formidables, et 
la guerre dévorait, dans le cours du XIXème siècle, dix fois plus d’hommes et de 
capitaux que dans aucun des siècles antérieurs. De même, tandis que le 
développement de l’esprit d’entreprise et d’association permettait d’abandonner 
désormais à l’initiative libre des individus les travaux et les services d’intérêt 
public, on a vu l’État empiéter chaque jour davantage sur le domaine de 
l’activité privée, et remplacer l’émulation féconde des industries de concurrence 
par l’onéreuse routine de ses monopoles. Moins l’intervention de l’État est 
devenue utile, plus s’est étendue la lèpre de l’Etatisme ! Enfin, tandis que la 
multiplication et le perfectionnement merveilleux des moyens de transport, à 
l’usage des agents et des matériaux de la production, égalisaient partout les 
conditions d’existence de l’industrie, et, en mettant en communication constante 
les marchés de consommation auparavant isolés, enlevaient sa raison d’être 
originaire au régime de la protection, l’esprit de monopole des classes 
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gouvernantes et légiférantes exhaussait et multipliait les barrières du 
protectionnisme. 

A en juger par ses débuts, le XXème siècle suivra sous ce triple rapport 
l’exemple de son devancier. Pendant l’année qui vient de finir, les dépenses des 
gouvernements de l’ensemble des pays civilisés se sont augmentées comme 
d’habitude, et cette augmentation a porté, comme d’habitude aussi, sur les moins 
utiles. Nulle part, les services de la justice et de la police qui intéressent la 
sécurité des individus ne reçoivent une allocation proportionnée aux risques 
auxquels sont exposées la vie et la propriété de chacun. Aussi ne voit-on nulle 
part s’abaisser le taux de ces risques et l’industrie des malfaiteurs de toute 
espèce demeuré-t-elle aussi florissante que jamais. Quoique les risques 
extérieurs qui peuvent menacer la vie et la propriété individuelles, du fait des 
invasions étrangères, soient devenus à peu près nuls depuis que l’expérience a 
démontré que toute guerre coûte aujourd’hui plus qu’elle ne rapporte, les 
budgets de la guerre et de la marine ne cessent point de s’accroître. Ils 
s’accroissent en raison non de l’augmentation mais de la diminution des risques 
qu’ils ont pour objet de couvrir. Tous les jours, on met sur les chantiers des 
cuirassés qui reviennent à une trentaine de millions au bas mot, et qui ne 
serviront qu’à de fastueuses et vaines parades. A cet égard, l’Espagne a donné 
un exemple caractéristique. Loin de réduire du montant des frais de garde des 
colonies qu’elle a perdues les budgets de ses armées de terre et de mer, et de 
réaliser ainsi une économie indispensable à ses finances délabrées, elle les a 
augmentés, ses politiciens, - les libéraux aussi bien que les conservateurs, -ayant 
déclaré « intangibles » ces dépenses désormais inutiles. Quant au budget de la 
protection qui se superpose au budget de l’État, il n’a pas cessé davantage de 
s’épanouir. En France, la commission des douanes a continué activement à 
compléter et à perfectionner le tarif Méline, les primes à la marine marchande 
ont été renouvelées sauf un léger correctif, le régime des admissions temporaires 
a été modifié dans un sens restrictif etc. etc., en Suède les droits sur les denrées 
agricoles et la plupart des produits de l’industrie ont été aggravés, en Hollande 
même, le régime traditionnel de la liberté commerciale est sérieusement menacé 
par les appétits protectionnistes, en Allemagne, le gouvernement, dominé par 
une féodalité agrarienne, a présenté au Reichstag un projet de tarif destiné à 
élever le taux de la rente du sol aux dépens du salaire du travail. 

Comment les nations civilisées peuvent-elles consentir à supporter cette 
politique de gaspillage et de privilège qui a plus que triplé en cinquante ans le 
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chiffre de leurs dettes multiplié et alourdi les impôts qu’elles doivent et ceux 
qu’elles ne doivent pas ? On s’explique ce phénomène, d’ailleurs peu flatteur 
pour leur moralité et leur intelligence, quand on examine de près leurs éléments 
constitutifs. Elles se composent au moins pour les neuf dixièmes d’individus, 
préoccupés uniquement de leurs intérêts particuliers et immédiats, ignorants ou 
insouciants des intérêts généraux et permanents de la nation, à plus forte raison 
de l’humanité. Dans les pays tels que la Russie où la multitude des gouvernés est 
privée des droits politiques qu’elle est au surplus, incapable d’exercer, le 
gouvernement se trouve entre les mains d’une classe mi bureaucratique, mi-
propriétaire et industrielle qui tire la plus grosse part de ses revenus du budget 
de l’État et du budget de la protection. Dans les pays dits constitutionnels où les 
gouvernés sont en nombre plus ou moins considérable pourvus du droit 
électoral, la grande majorité use de ce droit pour en tirer un profit quelconque ou 
s’abstient d’en user. A la condition de favoriser les intérêts les plus influents, le 
gouvernement peut impunément sacrifier ou négliger les autres. Or les intérêts 
les plus influents sont précisément ceux de la classe dans laquelle se recrutent 
les hauts fonctionnaires civils et militaires qui demandent leurs moyens 
d’existence au budget de l’État, les propriétaires fonciers et les industriels qui se 
partagent le budget de la protection. Comment donc cette classe budgétivore 
ne pousserait-elle pas à l’augmentation continue des dépenses dont elle 
profite. Et n’emploierait-elle pas à les multiplier la puissance de l’État dont 
elle dispose ? Et remarquons que la puissance de l’État, investie dans l’appareil 
gouvernemental, s’est singulièrement accrue sous l’influence des progrès des 
moyens de mobilisation de ses forces et de ses ressources. Cette puissance est 
telle qu’elle défie toutes les résistances individuelles ct donne aux 
gouvernements modernes une capacité d’oppression des minorités bien 
supérieure à celle des gouvernements de l’ancien régime. 

Quand un souverain d’autrefois entrait en possession d’une province, soit par la 
guerre, soit par héritage, il se gardait prudemment de loucher aux institutions 
particulières de ses nouveaux sujets. Il respectait leurs coutumes et leur langue. 
Lorsque Louis XIV s’empara de l’Alsace, il s’abstient même de changer son 
régime douanier. L’Alsace demeura une province dite d’étranger effectif et, 
comme telle, affranchie des charges du tarif protectionniste de Colbert. Il n’en 
est plus ainsi de nos jours. Les mouvements usent sans ménagement du droit du 
plus fort vis-à-vis des populations qui tombent sous leur domination. C’est ainsi 
que le gouvernement russe, méconnaissant ses engagements formels, a assujetti 
la Finlande au régime autocratique du reste de l’empire et que le gouvernement 
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allemand a interdit aux Danois du Schleswig aux Polonais de la Posnanie 
l’usage de leur langue maternelle, en sanctionnant cette prohibition aussi inepte 
qu’odieuse par l’abus le plus inso1ent et le plus brutal de la force. 

II 

Malgré la rapidité avec laquelle se développe le budget de l’État, il pourrait 
cependant être dépassé par le budget de la protection grâce au perfectionnement 
que l’esprit de monopole a apporté au mécanisme protectionniste par l’invention 
et la propagation des trusts, des cartels et des syndicats. Les trusts aux États-
Unis, les cartels en Allemagne, les syndicats et les comptoirs de vente en France 
sont, avec des différences d’organisation, constitués en vue d’un double objet, 
l’un de diminuer les frais de la production et de l’échange des produits, l’autre, 
d’élever les prix au niveau des droits protecteurs et de les y maintenir, en 
supprimant la concurrence intérieure, de manière à procurer aux industries 
protégées la totalité du bénéfice de la protection. En effet. l’expérience a 
démontré qu’il ne suffit pas d’exclure du marché intérieur les produits 
concurrents de l’étranger pour exhausser de tout le montant des droits, les prix 
au-dessus du taux du marché général ; qu’il arrive même, lorsque les droits 
portés à un taux prohibitif procurent d’emblée des bénéfices extraordinaires aux 
industries protégées, que l’esprit d’entreprise ct les capitaux s’y portent avec 
surabondance, en déterminant une surproduction et une baisse qui ramènent les 
prix au taux du marché général et les font parfois tomber au-dessous. Alors, aux 
bénéfices plantureux de la première heure succèdent des pertes ruineuses. La 
chute des entreprises les moins solides dégage, à la vérité, le marché de 
l’excèdent de la production et relève les prix, mais ce relèvement, en attirant de 
nouveau l’esprit d’entreprise et les capitaux, détermine un retour de la baisse. 

Le régime de la protection engendre ainsi un état permanent d’instabilité, dans 
lequel à une période de hausse provoquée par l’exclusion de la concurrence 
extérieure succède une série de mouvements alternatifs de rétraction et 
d’expansion de la concurrence intérieure. Dans les périodes de rétraction les prix 
peu vent s’élever de tout le montant des droits, et s’il s’agit de denrées de 
première nécessité, être portés à un taux de famine. Les droits jouent alors 
entièrement et les producteurs réalisent la totalité des bénéfices possibles de la 
protection. Dans les périodes d’expansion, au contraire, les droits cessent de 
jouer, les producteurs vendent à perte et se ruinent. C’est, disons-nous, pour 
prévenir ces fluctuations désastreuses, élever et stabiliser les prix au niveau des 
droits protecteurs, que les industriels américains ont entrepris de supprimer la 
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concurrence intérieure, en constituant des trusts qui fusionnent les entreprises 
concurrentes de la même industrie. Dans quelques cas, ils ont complètement 
atteint leur but : la Standard Oil C° et la sugar trust fournissent la presque 
totalité du pétrole et du sucre consommés aux États-Unis et sont, en fait, maîtres 
du marché. Le dernier et le plus colossal des trusts, l’United States Steel C° 
constitué au mois de mars dernier par la réunion de huit groupes d’entreprises, 
commande de même le marché des branches principales de la métallurgie. Ce 
trust monstrueux est formé au capital de 1.100 millions de dollars, et l’ensemble 
des capitaux des trusts est évalué à 7 milliards de dollars, soit 35 milliards de 
francs. Les cartels allemands, les syndicats français, syndicat des sucres, 
comptoir métallurgique à Longwy et autres, sont loin d’avoir atteint le 
développement des trusts, mais tous, trusts, cartels, syndicats, poursuivent le 
même objectif, qui est de s’assurer intégralement les bénéfices de la protection 
en empêchant la concurrence intérieure de troubler le jeu des droits protecteurs. 
En Allemagne et en France ces tentatives encore partielles de monopolisation du 
marché n’ont pas sérieusement ému l’opinion publique. Il en a été autrement aux 
États-Unis. Comme d’habitude, c’est au gouvernement que l’opinion alarmée a 
eu recours pour défendre les intérêts menacés par la surpression de la 
concurrence intérieure. Dans la plupart des États de l’Union, des lois ont été 
faites pour empêcher la formation des trusts ou limiter leur pouvoir, mais ces 
lois, qui avaient pour défaut commun de faire obstacle au développement 
légitime et utile des entreprises sont demeurées impuissantes contre les 
manœuvres de l’esprit de monopole : aux combinaisons interdites par les lois, 
les trusts ont substitué des formes d’association inattaquables. Rien ne serait 
plus facile cependant que de leur porter un coup mortel : au lieu de faire des lois 
pour les réglementer, il suffirait de défaire la loi, qui a limité artificiellement la 
concurrence, en entourant le marché intérieur d’une muraille douanière. Le 
fondateur du trust des sucres n’a-t-il pas attesté, lui-même, l’efficacité de ce 
remède en avouant que le tarif est le « père des trusts ? » Mais les tarifs de 
douane, soit qu’on les considère comme des instruments de fiscalité ou de 
protection sont défendus par des intérêts puissants. Ils fournissent partout une 
portion notable des ressources qui alimentent le militarisme et l’étatisme, et la 
totalité de la dîme que le protectionnisme prélève sur la généralité des 
consommateurs et des contribuables. L’Angleterre seule a enlevé à son tarif tout 
caractère protectionniste, mais son exemple n’a été suivi que d’une manière 
m0mentanée, et on n’oserait affirmer que la réforme bienfaisante dont elle est 
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redevable aux Cobden, aux Robert Peel, aux Gladstone, soit pleinement assurée 
contre un retour offensif du protectionnisme allié à l’impérialisme. 

III 

Cependant, il serait injuste de rendre les classes gouvernantes responsables de 
tous les maux qui affligent nos sociétés, ainsi que le font d’habitude les 
socialistes. Une part de ces maux, et peut-être la plus grosse part, a sa source 
dans l’incapacité et l’immoralité du gouvernement de l’individu par lui-même. 
Le budget de la débauche et de l’ivrognerie, par exemple, atteint, s’il ne le 
dépasse point, dans le plus grand nombre des pays civilisés, le budget du 
militarisme. Mais, quel que soit le point de partage de la responsabilité des 
erreurs et des vices du gouvernement de la société et du gouvernement de 
l’individu, ces erreurs et ces vices causent invariablement une déperdition des 
richesses qui se répercute sur les classes les moins capables d’en supporter le 
dommage. De là un malaise et un mécontentement qui semblent, au premier 
abord, inexplicables, à une époque où des progrès de toute sorte permettent à 
l’homme d’acquérir les matériaux de la de en échange d’une somme de plus en 
plus réduite de travail et de peine. C’est de ce malaise et de ce mécontentement 
succédant à des espérances excessives et prématurées qu’est né le socialisme. A 
ses débuts, dans la première partie du siècle dernier, le socialisme apparaît sous 
la forme de simples utopies, conçues par des esprits bienveillants et 
chimériques. Sans tenir aucun compte des conditions naturelles d’existence de la 
société, les Saint-Simon, les Fourier et leurs émules rêvent de la reconstruire sur 
un plan nouveau, mais ils ne songent point à en appeler à la force pour réaliser 
leurs utopies. Ils sont convaincus qu’il suffira de les propager à la manière des 
apôtres, pour les faire adopter sans résistance, car ce qu’ils apportent à 
l’humanité c’est le bonheur universel. D’ailleurs, où trouveraient ils la force 
nécessaire pour les imposer ? Ils la demanderaient en vain aux classes en 
possession du pouvoir et de la richesse. Quant à la multitude disséminée en 
groupes peu nombreux et sans liens dans les ateliers de la petite industrie, celte 
multitude à l’état amorphe ne pouvait leur fournir aucun point d’appui dans la 
première moitié du XIXème siècle. Privée de tout droit politique, elle ne 
comptait point dans l’État. 

Mais dans la seconde moitié du siècle, la situation a changé du tout au tout, La 
grande industrie a rassemblé dans ses ateliers des milliers de travailleurs, que la 
transformation et la multiplication des moyens de communication a contribué 
encore à rapprocher, les lois sur les coalitions ont été abolies et les droits 
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politiques sont descendus dans les couches inférieures de la société : au suffrage 
restreint qui en conférait le monopole aux classes supérieure et moyenne, a 
succédé le suffrage universel. Dans ce nouvel état des choses, la classe la plus 
nombreuse et la plus pauvre, comme la nommait Saint-Simon, a cessé d’être une 
poussière sans consistance pour devenir une masse compacte et en voie de 
s’organiser. Elle a fourni au socialisme le point d’appui qui lui manquait à ses 
débuts. A son tour, il s’est transformé pour s’adapter à l’état d’esprit de sa 
clientèle. Cet état d’esprit ne diffère point de celui des classes supérieures et 
moyenne et comment serait-il plus éclairé et plus moral ? Imbue à leur exemple 
de la doctrine héritée de l’époque où la guerre était le mode le plus lucratif 
d’acquisition de la richesse, où, par conséquent, le profit de l’un faisait le 
dommage de l’autre, la démocratie ouvrière est naturellement convaincue 
qu’elle ne peut s’enrichir qu’en dépouillant les riches. En conséquence, ce 
qu’elle demande a la loi, c’est de confisquer le capital ou tout au moins de le 
mettre à la merci du travail. Le collectivisme a répondu à cette demande. En 
vain, les classes encore en possession du pouvoir de faire la loi s’efforcent 
aujourd’hui de parer à ce danger, en offrant au cerbère de la démocratie le 
gâteau des lois dites ouvrières, loi limitative de la durée du travail, en attendant 
la loi du minimum du salaire, loi reportant sur les employeurs la responsabilité 
des accidents, naturellement afférentes aux employés, loi imposant aux patrons 
et à l’État une part du fardeau des pensions ouvrières, etc. etc., ces offrandes de 
la peur n’ont pas la vertu de détourner la clientèle du collectivisme, car il lui 
promet la totalité des biens dont l’État bourgeois ne lui offre qu’une part ; 
encore n’est il pas bien certain que cette part ne lui aura point été reprise par la 
répercussion des lois naturelles qui régissent l’impôt et le salaire. 

IV 

Aux deux partis qui se sont disputé pendant le cours du XIXème siècle la 
possession de l’État et la confection des lois, l’un, le parti conservateur recruté 
principalement dans la classe gouvernante de l’ancien régime, l’autre, le parti 
libéral issu de la bourgeoisie, enrichie par l’industrie, se joint maintenant un 
troisième parti, représentant la classe ouvrière investie des droits politiques : le 
parti socialiste. Il semble même que ces trois partis doivent bientôt se réduire à 
deux. Ne voyons-nous pas le parti libéral se dissoudre partout, et ses éléments 
constitutifs s’unir suivant l’affinité de leurs intérêts au parti conservateur ou au 
parti socialiste ? On peut donc prévoir que la lutte pour la possession de l’État et 
la confection des lois, qui s’est poursuivie dans le cours du XIXème siècle entre 
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le parti conservateur et le parti libéral se poursuivra au XXème entre le parti 
conservateur et le parti socialiste. On peut prévoir aussi que cette lutte ne sera 
pas moins ardente, et selon toute apparence moins stérile que ne l’a été sa 
devancière, et qu’elle engendrera la même série de révolutions, de coups d’état, 
avec le dérivatif sanglant des guerres étrangères et des expéditions coloniale, qui 
ont constitué ce qu’on pourrait appeler le passif de la civilisation du XIXème 
siècle. 

Si ces prévisions auxquelles conduit, il faut bien le dire, l’enchaînement logique 
des faits devaient se réaliser, elles justifieraient le pessimisme qui a succédé à 
l’optimisme des premiers temps du nouveau régime politique et économique. Il 
est en effet trop évident que la lutte pour la possession du gouvernement ne 
pourra que croître en violence et que le jour où le parti socialiste le aura le 
pouvoir de faire la loi, il en usera avec moins de discrétion que le parti soi-disant 
libéral et réformateur dont il est en train de recueillir l’héritage. Il taillera dans le 
vif de la propriété et de la liberté individuelle. Il brisera ou faussera les ressorts 
du mécanisme délicat de la production des matériaux de la vie… Mais n’est-il 
pas permis d’espérer que l’échec inévitable des tentatives de réorganisation 
artificielle de la société, et le surcroit de misère et de souffrances dont elles 
seront suivies, feront naitre une conception plus saine du rôle de la loi et 
détermineront la création d’un parti antisocialiste aussi bien 
qu’antiprotectionniste. Nous n’ignorons pas que la constitution d’un parti qui 
n’aurait à offrir à ses officiers et à ses soldats ni « places », ni protections ou 
subventions, ni bureaux de tabac, pourrait, au premier abord sembler une 
entreprise chimérique. On connaît le mot du président Jackson : aux vainqueurs 
les dépouilles ! Pourquoi lutterait-on s’il n’y avait pas de dépouilles, se disent 
les politiciens de l’école de Jackson ; mais, ne leur en déplaise, il y a encore, il y 
aura toujours des hommes disposés à servir gratis une bonne cause, et c’est 
pourquoi nous ne désespérons pas de voir se fonder, au XXe siècle, un parti qui 
a manqué au XIXe : le parti du moindre gouvernement. 

 

Journal des Économistes, n°49, Janvier 1902, pp. 5-14. 
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19. Les phases de développement du gouvernement 
dans les sociétés humaines 

 

Ces phases sont au nombre de trois : 1° la communauté, 2° le monopole, 3° la 
concurrence. 

I. la Communauté. A l’origine, les sociétés se constituent par l’agrégation d’un 
certain nombre de familles qui s’associent en vue de la protection et de 
l’assistance mutuelles. Cette réunion de familles forme une tribu ou une 
commune. Lorsque les familles composant la tribu ou la commune trouvent 
leurs moyens d’existence dans une industrie rudimentaire, telle que la chasse, la 
communauté est à peu près complète. Lorsque l’agriculture se substitue à la 
chasse, chaque famille se met à produire isolément ses moyens de subsistance, et 
la propriété privée ou patrimoniale remplace de plus en plus la propriété 
communale. La communauté ne subsiste plus alors que pour les services qui 
requièrent l’association et la combinaison des forces particulières : ces services 
consistent d’abord dans l’établissement et la mise en œuvre d’un appareil de 
défense, parfois aussi, d’agression, s’il s’agit d’une tribu guerrière dont les 
moyens d’existence résident en partie dans le brigandage. Mais d’autres besoins 
se manifestent successivement qui ne peuvent de même être satisfaits que par 
une action commune : ce sont des routes et des ponts qu’il faut établir dans le 
village et aux environs, un puits qu’il faut creuser, un temple qu’il faut élever 
pour le culte, etc., etc. D’un autre côté, la commune ne demeure point isolée, 
elle a des rapports inévitables avec ses voisines. Il faut délimiter les domaines de 
chacune et résoudre les litiges généraux ou particuliers qui résultent 
incessamment du voisinage ; il faut encore conclure, en cas de nécessité, des 
ligues offensives ou défensives. Que si enfin une commune en assujettit une 
autre, il faut maintenir celle-ci dans l’obéissance. — En même temps, se 
développent au sein de la petite communauté certains vices auxquels on 
reconnaît à la longue le caractère de nuisances sociales : l’imprévoyance, la 
corruption des mœurs, l’ivrognerie. La portion de la communauté qui en est 
atteinte va s’appauvrissant et se dépravant de génération en génération. Elle 
devient, en conséquence, pour la communauté tout entière une cause 
d’affaiblissement et de ruine. Il est donc nécessaire d’extirper ces germes de 
dissolution ou, du moins, de les empêcher de se développer. On y avise par 
l’établissement de coutumes fondées sur l’expérience des nuisances qui résultent 



 
163 

 

de certains actes, et c’est le gouvernement qui est chargé de faire observer ces 
coutumes indispensables au maintien et au progrès de la communauté. 

A mesure que les services publics deviennent ainsi plus nombreux et plus 
compliqués pour répondre aux besoins croissants de la communauté, 
l’organisation de ces services tend davantage à se spécialiser. D’abord chacune 
des familles dont se composait la tribu ou la commune primitive contribuait, 
dans la mesure de ses forces et de ses ressources, à fournir le matériel et le 
personnel nécessaires au gouvernement : dans cet état primitif, de même que les 
membres de chaque famille pourvoyaient grossièrement à la subsistance et à 
l’entretien de la famille en cumulant les métiers de pasteurs ou de cultivateurs, 
de tisserands, de forgerons, de charrons, etc., ils concouraient au gouvernement 
de la communauté des familles en cumulant les fonctions de juges, de 
gendarmes, de soldats, etc., etc. Mais du moment où la commune grandissant en 
nombre et en richesse, les services publics se multiplièrent, en se perfectionnant, 
il fallut les spécialiser. Les nécessités de la défense ou de l’attaque, par exemple, 
donnèrent naissance à l’art militaire ; les nécessités de l’ordre intérieur et de la 
paix extérieure firent naitre, de même, les sciences du droit privé et du droit 
public ainsi que l’art de la police. Ces arts nouveaux, qui exigeaient des 
aptitudes et des connaissances spéciales, ne pouvaient être qu’imparfaitement 
exercés par tous, et à mesure qu’ils se développaient, ils échappaient davantage 
à la communauté. Aussi voit-on la « spécialisation » s’opérer peu à peu dans les 
services publics comme dans les travaux privés. Elle n’apparaît jamais, 
toutefois, qu’au moment où elle devient absolument nécessaire. Le métier de 
soldat, par exemple, demeure longtemps dans le domaine de la communauté, 
tandis que les officiers qui ont besoin de s’assimiler un capital de connaissances 
spéciales pour pratiquer utilement leurs fonctions, deviennent uniquement des 
hommes de guerre. Les fonctions des hommes politiques, des administrateurs, 
des juges, des prêtres, des instituteurs, se spécialisent sous l’influence de la 
même cause. Parmi ces fonctions gouvernantes, celles qui ont une certaine 
affinité demeurent d’abord unies, tout en se séparant des autres, puis, à mesure 
que la société en se développant leur offre un marché plus vaste, elles se 
séparent pour constituer autant de ramifications distinctes de la tutelle sociale. 
Comme toutes les autres branches de travail, celles-ci deviennent le domaine 
d’un groupe de familles qui s’en transmettent, de génération en génération, les 
aptitudes, les connaissances et les procédés. 
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En résumé, la société apparaît, dans la première phase de son existence, comme 
une réunion de familles, dont chacune produit isolément ce qu’elle peut produire 
avec ses seules forces, et, en commun, ce qui ne peut être produit que par 
l’association et la combinaison des forces de toutes, savoir la sécurité intérieure 
et extérieure, les voies de communication, etc. Les membres de chaque famille 
contribuent à produire l’ensemble des services nécessaires à la communauté, 
comme ils produisent l’ensemble des services nécessaires à la famille, jusqu’à ce 
que le progrès amène dans la production des services publics comme dans celle 
des services privés, la spécialisation des fonctions et, avec elle, une nouvelle 
phase de développement économique de la société. 

II. le Monopole. A mesure que la spécialisation des industries prend naissance, 
on voit apparaître le monopole. Toute industrie spécialisée constitue d’abord un 
monopole. Éclaircissons ceci par quelques exemples. Avant l’établissement d’un 
atelier spécial de forgeron ou de charron au sein de la société embryonnaire, 
chacun exerçait plus ou moins grossièrement ce métier dans la mesure de ses 
besoins. Mais du moment où le marché de la commune devient assez étendu 
pour fournir des moyens d’existence à un forgeron ou à un charron, il ne 
manque pas de s’en établir un, et l’on trouve aussitôt plus d’avantage à 
s’adresser à lui pour les travaux de forgerie ou de charronnage qu’à les exécuter 
soi-même ; on cesse, en conséquence, de savoir forger ou charronner, comme 
aussi de posséder les outils du métier, et l’on est alors à la merci du forgeron ou 
du charron. Un autre exemple plus frappant encore est celui de la fabrication du 
pain. Lorsque chaque famille fait elle-même son pain, quelques-uns de ses 
membres savent pratiquer, à la vérité d’une manière imparfaite, les métiers de 
meunier et de boulanger ; en outre, elle possède, soit isolément, soit en commun, 
un moulin et un four. Lorsque la séparation des industries intervient, on cesse au 
sein de chaque famille de moudre le blé et de faire le pain, surtout lorsqu’on 
s’adonne à d’autres industries spécialisées ; on perd, en conséquence, peu à peu, 
la connaissance et la pratique de la meunerie et de la boulangerie ; enfin, on 
laisse tomber en ruines le moulin et le four. On est alors à la merci du meunier et 
du boulanger. Sans doute, dans le cas où ceux-ci se feraient payer à un taux 
usuraire leurs services, on pourrait en revenir au système primitif de fabrication ; 
mais il faut du temps pour reconstruire le moulin et le four, comme aussi pour 
retrouver les procédés et les tours de main maintenant oubliés des métiers de 
meunier et de boulanger. En général, s’il s’agit de l’approvisionnement des 
denrées nécessaires à la vie, au début du régime de la spécialisation des 
industries, la situation des consommateurs pourra être des plus critiques, elle 
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deviendra même pire que ne l’était leur situation primitive, si les monopoleurs 
n’imposent point de limites à leurs exigences. Objectera-t-on que les 
consommateurs sont les maitres d’abandonner leurs industries spéciales pour 
redevenir producteurs de denrées alimentaires ? Soit ! mais ils ne possèdent plus 
les agents productifs, les instruments, les matériaux et les connaissances 
nécessaires à la production agricole, et, en attendant qu’ils aient pu se les 
procurer, les mettre en œuvre et en obtenir des produits, ils seront obligés de 
subir les exigences des monopoleurs ou de mourir de faim. Ce que nous disons 
de la production des denrées alimentaires s’applique également à toutes les 
branches de l’activité humaine, toute industrie passant nécessairement par la 
phase du monopole au sortir de la production embryonnaire. Seulement, il est 
dans la nature du monopole de causer des nuisances plus ou moins graves selon 
qu’il s’applique à un produit ou à un service plus ou moins nécessaire. Lorsqu’il 
s’agit de produits ou de services de première nécessité, le monopole peut 
engendrer une usure meurtrière ; lorsqu’il s’agit de produits ou de services de 
luxe, sa puissance demeure, au contraire, très faible, la demande diminuant alors 
avec l’offre, souvent même dans une progression plus rapide et il ne peut 
occasionner qu’une nuisance insignifiante. 

Né avec la spécialisation de l’industrie, le monopole subsiste jusqu’à ce que la 
concurrence ait pu s’établir pleinement dans la fonction spécialisée. Or, c’est 
une erreur de croire que l’établissement de la concurrence soit partout et 
toujours immédiat. La concurrence tend à s’établir sans doute, et cette tendance 
est d’autant plus forte que le monopole porte sur des produits ou des services 
plus nécessaires et qu’il est, par là même, plus productif ; mais il ne s’ensuit pas 
que la concurrence doive remplacer immédiatement le monopole. Elle rencontre 
des obstacles à la fois dans la nature et dans l’homme lui-même, et ces obstacles 
sont quelquefois bien lents à surmonter. 

La science économique distingue deux sortes de monopoles : les monopoles 
naturels et les monopoles artificiels. D’abord, toute industrie spécialisée est à 
l’état de monopole naturel, mais cet état est essentiellement transitoire ; il 
disparaît à mesure que le nombre des producteurs spéciaux et la masse de leurs 
produits venant à s’augmenter, ils se font davantage concurrence. Seulement, 
des obstacles, les uns naturels, les autres artificiels peuvent intervenir pour 
retarder l’accroissement du nombre des producteurs et de la quantité des 
produits. Il peut arriver que l’approvisionnement des agents ou des matériaux 
nécessaires à une production soit naturellement limité, en sorte qu’on ne puisse 



 
166 

 

élever l’offre des produits au niveau de la demande. Tel est le cas de certains 
vins et de certains tabacs ; tel est encore le cas de certaines aptitudes 
extraordinaires pour le chant, la danse, l’art d’écrire, l’éloquence, etc. ; tel est 
enfin le cas de certaines machines ou de certains procédés économiques dont on 
ne possède point les équivalents jusqu’à ce que ces équivalents soient 
découverts. Dans ces différents cas, le monopole existe par le fait de la 
limitation naturelle de la production. Il peut arriver encore que la consommation 
soit insuffisante pour alimenter une industrie spécialisée, autrement qu’à l’état 
de monopole, et ce cas est beaucoup plus fréquent qu’on ne le suppose. 
Admettons qu’il s’agisse d’enseignement : il y a dans une localité isolée une 
population exactement suffisante pour fournir un marché à une école. Celui qui 
entreprendra cette école jouira donc d’un monopole jusqu’à ce que la population 
se soit assez accrue pour fournir un marché à plusieurs établissements 
d’éducation, ou bien encore, jusqu’à ce que la sécurité et les communications se 
soient développées et perfectionnées de manière à permettre aux parents 
d’envoyer, sans risques et à peu de frais, leurs enfants dans les écoles ou dans 
les pensions des autres localités. Admettons encore qu’il s’agisse de commerce. 
Il y a dans une localité, un marché de consommation des produits du dehors, qui 
suffit exactement pour alimenter une boutique spécialement approvisionnée de 
ces produits. En conséquence, la boutique s’établit, mais elle demeure maîtresse 
du marché jusqu’à ce que celui-ci devienne assez important pour en alimenter 
une seconde. Que si le boutiquier abuse de son monopole, un entrepreneur, 
alléché par les profits extraordinaires qu’il réalise, pourra bien, à la vérité, venir 
lui faire concurrence ; mais si le marché est insuffisant pour alimenter les deux 
établissements rivaux, le plus faible devra nécessairement succomber. Dans ce 
cas, les consommateurs se trouveront à la discrétion du boutiquier et ils seront 
plus ou moins durement exploités par lui, selon qu’il leur sera plus ou moins 
difficile de se passer des articles dont il possède le monopole de vente, selon 
encore qu’ils auront ou non la possibilité de les acheter à des foires temporaires 
ou à des marchands ambulants. Dans les deux cas que nous venons de citer et 
dans bien d’autres, le monopole existe par le fait de la limitation naturelle de la 
consommation. 

A ces monopoles naturels, qui proviennent de circonstances indépendantes de 
l’homme, viennent se joindre des monopoles artificiels qui sont le fait de la 
volonté humaine. Dans toute industrie, l’avènement de la concurrence a pour 
résultat immédiat et sensible la diminution des profits. Il est donc tout simple 
que les producteurs s’efforcent d’éloigner une si dangereuse ennemie, en 
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prolongeant artificiellement la durée naturelle de l’existence de leurs monopoles. 
S’ils disposent d’une certaine force ou d’une certaine influence, ils ne 
manqueront pas de l’utiliser dans ce but ; ils feront prohiber l’établissement des 
entreprises similaires ; ou si les entreprises similaires qui leur font concurrence 
se trouvent placées en dehors des limites de la communauté dont ils sont 
membres, ils feront prohiber l’importation des produits de ces entreprises. Dans 
ce cas, le monopole existera par le fait de la limitation artificielle de la 
production. 

Or tout monopole soit naturel soit artificiel est essentiellement productif de 
nuisances. Les producteurs qui en sont investis prélèvent sur toutes les autres 
branches de la production une rente ou une usure égale à la différence existant 
entre le prix naturel ou nécessaire du produit et le prix auquel le monopole 
parvient à le porter. Cette différence varie, comme nous l’avons vu, suivant la 
nature du produit ; elle peut être énorme, et engendrer par conséquent une 
nuisance meurtrière, quand il s’agit d’articles de première nécessité ; en 
revanche, elle ne peut jamais s’élever bien haut quand il s’agit d’articles de luxe. 
Là ne s’arrêtent point toutefois les nuisances que cause le monopole. D’une part, 
la facilité à réaliser des bénéfices usuraires ralentit les progrès des industries 
monopolisées et les fait même tomber en décadence ; d’une autre part, le tribut 
que la société paye aux monopoleurs empêche le développement de la 
population et de la richesse générales. La consommation, en conséquence, ne 
s’accroît point, trop souvent même elle diminue, et les monopoleurs finissent 
ainsi par être enveloppés dans la ruine qu’ils ont provoquée. Le monopole a été 
la cause originaire de l’affaiblissement et, par là même, de la destruction 
violente des anciennes sociétés, et de nos jours, une communauté livrée au 
monopole s’exposerait non moins infailliblement à être ruinée par la 
concurrence pacifique des autres communautés. 

Dans cette seconde phase du développement économique des sociétés quelles 
sont les attributions et la constitution utiles des gouvernements ? 

Les attributions ou les fonctions gouvernementales doivent nécessairement 
croître en nombre et en importance à mesure que la spécialisation des industries, 
et les échanges qui en découlent, succèdent à la production embryonnaire. Dans 
cet état nouveau, les échanges nécessitent, d’abord, la création d’un appareil 
spécial de protection, ayant pour objet la police des marchés, la vérification des 
poids et des mesures, le contrôle des monnaies. Ensuite, la société prise dans son 
ensemble exige une somme plus grande de sécurité. La spécialisation des 
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industries ayant pour résultat d’augmenter dans une proportion considérable la 
richesse produite, la société est plus exposée à des agressions du dehors ; à 
l’intérieur même, l’accroissement de la masse des valeurs appropriées ou des 
« propriétés », multiplie le nombre et aggrave l’importance des conflits qui 
surgissent entre les propriétaires. Il faut, en conséquence, développer les 
services publics qui ont pour objet la sécurité extérieure et intérieure. Mais à ces 
attributions qui ne sont qu’une extension de celles de la première phase viennent 
s’en ajouter de nouvelles, qui appartiennent particulièrement à la seconde, nous 
voulons parler de la police des monopoles. 

On a vu plus haut que toutes les branches d’industrie constituent d’abord, en se 
spécialisant, des monopoles naturels, lesquels ont une tendance irrésistible à se 
transformer en monopoles artificiels. Un individu s’adonne à une spécialité dont 
il a par là même le monopole ; si le marché suffit pour alimenter un plus grand 
nombre d’entreprises, elles s’établissent, mais aussi longtemps que le marché 
n’est point illimité, et par conséquent que les entrepreneurs possibles sont peu 
nombreux, ils ont une tendance naturelle á s’entendre et à se coaliser pour 
limiter la concurrence, celle-ci ayant pour résultat immédiat de limiter leurs 
profits. C’est ainsi que, dès le début de cette seconde période, on voit toutes les 
branches de travail s’organiser en corporations composées de groupes plus ou 
moins nombreux dont les membres sont coalisés d’une manière permanente. Ces 
différents groupes, coalisés ou organisés en vue du monopole de la branche 
spéciale d’industrie qui leur fournit des moyens d’existence, se partagent le 
domaine de la production, et la société entière n’en est bientôt que la collection. 
Ces groupes ont leurs états-majors d’entrepreneurs et leurs armées d’ouvriers, 
auxquels une clientèle appropriée, en partage de laquelle les étrangers à la 
corporation ne peuvent entrer, fournit des moyens d’existence assurés. Sous ce 
régime, le plus nécessaire des instruments de travail, la terre, constitue, comme 
tout le reste, un monopole entre les mains d’une corporation qui a seule le droit 
de la posséder. D’abord, les membres de cette corporation exploitent eux-mêmes 
leurs domaines en se faisant assister par leurs serviteurs ou leurs esclaves ; 
ensuite, lorsque les serviteurs ou les esclaves ont acquis la capacité requise pour 
entreprendre eux-mêmes une exploitation agricole, les propriétaires divisent 
entre eux une partie du domaine seigneurial, à la charge de cultiver le restant ; 
autrement dit, ils leur donnent en location une partie du domaine, en exigeant 
pour prix de loyer une certaine quantité de travail sous forme de corvées. Mais 
le monopole foncier subsiste toujours : d’une part, les terres ne peuvent être 
possédées par d’autres que par des membres de la corporation, d’une autre part, 
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les consommateurs de cet instrument de travail sont immobilisés sur la terre 
seigneuriale, et ils subissent ainsi le monopole de location du seigneur ; tandis 
que le seigneur, de son côté, ne peut louer sa terre à des travailleurs étrangers. 
Le domaine entier de la production est donc partagé entre une multitude de 
monopoles. Mais ces monopoles sont extrêmement inégaux en puissance, selon 
qu’ils portent sur des articles plus ou moins nécessaires à la vie. En les 
supposant abandonnés à eux-mêmes, ceux qui accaparent la production des 
articles de première nécessité peuvent exploiter les autres, en raison directe de 
l’intensité des besoins auxquels ils correspondent. C’est pourquoi, il est 
nécessaire d’opposer une limite ou un frein à ceux dont la puissance est la plus 
grande, et qui en abusant de cette puissance causeraient à la société la nuisance 
la plus dommageable. En conséquence, le gouvernement intervient pour 
réglementer et limiter les monopoles les plus dangereux, il soumet à un 
maximum les prix des denrées nécessaires à la vie, et le loyer des capitaux ; il 
limite de même le loyer de la terre, en établissant des maximums pour le nombre 
et la durée des jours de corvée. Cette limitation des monopoles les plus 
productifs de nuisances demeurait toujours imparfaite sans doute, mais elle était 
indispensable sous peine de livrer la société à l’exploitation effrénée des 
monopoles qui se trouvaient, en vertu de leur nature, investis d’une puissance 
supérieure à celle de la généralité. Dira-t-on qu’au lieu de réglementer les 
monopoles, il aurait mieux valu de les supprimer ? Mais, dans la plupart des cas, 
cette suppression était impossible. En vain, par exemple, aurait-on supprimé les 
corporations des boulangers, des bouchers, des marchands de grains, dans les 
marchés resserrés du moyen âge, elles se seraient incessamment reformées par 
des coalitions d’autant plus dangereuses qu’elles auraient été secrètes. Mieux 
valait donc laisser subsister au grand jour des monopoles, dont la suppression 
effective était impossible, et leur imposer les limites que l’expérience démontrait 
être les plus utiles dans l’intérêt de la communauté. Le régime réglementaire 
contre lequel nous nous élevons avec raison aujourd’hui avait alors pleinement 
sa raison d’être, en ce qu’il était le seul frein possible et efficace que l’on peut 
opposer aux nuisances du monopole. 

Enfin, dans cette seconde phase du développement économique des sociétés, la 
police des nuisances de la consommation acquiert plus d’importance à mesure 
que les articles de consommation deviennent plus nombreux et peuvent être mis 
plus aisément à la portée des masses encore incapables d’un bon self 
government. Les lois somptuaires doivent être incessamment étendues à un plus 
grand nombre d’objets. Il convient de remarquer toutefois que cette partie de la 
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tutelle sociale tend à sortir des attributions gouvernementales, à mesure que la 
communauté se spécialise. Les entrepreneurs d’industrie groupés dans les 
corporations, les ouvriers agglomérés dans les sociétés de compagnonnage font 
eux-mêmes la police de leurs consommations, dans l’intérêt de l’existence et des 
progrès des communautés spéciales dont ils font partie, et leurs règlements 
somptuaires contre l’ivrognerie et la débauche par exemple, rendent superflue 
l’intervention du gouvernement, investi de la tutelle de la communauté générale, 
composée de la somme des communautés spéciales. 

Maintenant, quelle est dans cette phase du développement de la société, la 
constitution naturelle, ou, ce qui revient au même, la constitution utile du 
gouvernement ? Nous avons vu que les fonctions gouvernantes tendent à se 
spécialiser comme toutes les autres branches de l’activité humaine. Partout, on 
les voit devenir la spécialité d’un groupe plus ou moins nombreux de familles, 
qui se les partagent et qui s’efforcent d’en conserver le monopole. Le 
gouvernement apparaît comme une corporation ou une réunion de corporations 
superposées à celles qui ont monopolisé les autres branches de travail. Ces 
corporations gouvernantes non seulement repoussent la concurrence des intrus 
qui essayent d’entrer en partage avec elles, mais encore elles repoussent, autant 
qu’elles le peuvent toute tentative de limitation de leur monopole par voie de 
réglementation et de maximum. De là, d’incessants débats entre la corporation 
gouvernante, et les masses qui subissent son monopole, celles-ci s’efforçant 
incessamment d’en limiter la puissance qu’elle s’efforce à son tour de maintenir 
intacte. De là encore, les tentatives qui sont faites pour confisquer ce monopole, 
le plus puissant, puisqu’il dispose de la force organisée pour la défense 
commune, et par là même le plus productif, tentatives qualifiées de criminelles 
quand elles échouent, de glorieuses et de libératrices quand elles réussissent, 
mais n’aboutissant, en ce cas, presque toujours, qu’à remplacer des monopoleurs 
expérimentés et repus par des monopoleurs in expérimentés et à repaitre. 

La spécialisation des fonctions gouvernantes n’en a pas moins été un progrès. 
C’est pourquoi les républiques démocratiques au sein desquelles le 
gouvernement était l’affaire de tous les membres de la communauté se sont 
successivement transformées en républiques oligarchiques ou en monarchies, 
présentant pour caractère essentiel la spécialisation des fonctions gouvernantes 
dans la classe d’individus qui possédait les aptitudes requises pour les exercer. 
Comment donc se fait-il que ces communautés primitives soient demeurées un 
idéal que les hommes se sont efforcés incessamment, quoique en vain, de 
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ressaisir ? C’est que les gouvernements en se spécialisant sont devenus des 
monopoles, et que l’abus qu’ils n’ont pas manqué de faire de leur puissance 
d’une part, l’insuffisance et l’inefficacité des mesures auxquelles les 
« consommateurs des services gouvernementaux » de l’autre, ont eu recours 
pour prévenir ou corriger cet abus, ont dû naturellement faire regretter l’état de 
choses antérieur. Éclaircissons ceci par une simple comparaison. Supposons que 
chaque famille cesse de produire elle-même ses aliments pour s’adonner à une 
industrie spécialisée, elle devra désormais s’approvisionner auprès des 
producteurs ou des marchands de denrées alimentaires. Si les circonstances sont 
telles qu’une concurrence suffisante ne puisse s’établir entre ces fournisseurs des 
nécessités de la vie, si, d’un autre côté, la réglementation établie pour limiter la 
puissance de leur monopole demeure inefficace, les consommateurs ainsi 
exploités ne pourront-ils pas regretter l’ancien état de choses ? Leur sera-t-il 
possible cependant de le rétablir, et, en admettant même qu’ils y parviennent, 
qu’ils retournent de la production spécialisée à la production embryonnaire, 
auront-ils réalisé un progrès ? Non ! ils auront reculé, et le cours naturel des 
choses ne tardera pas à les ramener au point d’où ils étaient partis. La république 
démocratique, dans laquelle chacun remplit sa part dans les fonctions publiques, 
nécessaires à la communauté, est, comme on voit, un idéal rétrograde, mais on 
conçoit que l’abus du monopole politique des classes gouvernantes ait rendu cet 
idéal populaire, de même qu’on conçoit que l’abus du monopole des denrées 
nécessaires à la vie ait pu faire considérer comme un âge d’or cet état primitif de 
la société, dans lequel chacun était son marchand de grains et son boulanger. 

III. 

La concurrence. C’est l’agrandissement successif du marché de la 
consommation qui détermine le passage de la société de la production 
embryonnaire et communautaire, à la production spécialisée et monopolisée 
d’abord, à la production de concurrence ensuite. Comment s’opère cet 
agrandissement du marché ? Par le développement progressif de la production 
dans l’intérieur de la commune et au dehors. Du moment où un débouché se 
forme pour une entreprise spécialisée, cette entreprise ne manque pas de naître. 
Ainsi, du moment où il existe dans un village assez d’agriculteurs pour fournir 
des moyens d’existence à un charron, on voit s’établir un atelier de charronnage. 
Si le nombre des agriculteurs s’accroît, si leur richesse s’augmente, si encore des 
moyens de communication s’établissent entre le village et les hameaux des 
environs, le charron pourra agrandir ses ateliers et se faire aider par un nombre 
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croissant de compagnons et d’ouvriers. Bientôt, le débouché suffira pour 
alimenter un second atelier, puis un troisième ; mais les entrepreneurs qui 
exercent cette industrie ne manqueront pas de se coaliser, puis de former une 
corporation permanente pour l’exploitation exclusive du marché. Cependant, si 
le marché vient à s’étendre encore, un moment arrivera où les entreprises 
existantes ne suffisant plus pour l’approvisionner, on réclamera la liberté de 
l’industrie, c’est à dire la concurrence et où, malgré la résistance désespérée des 
monopoleurs du charronnage, on finira par l’obtenir. Alors, que se passera-t-il ? 
D’abord les constructeurs de charrettes, voitures, etc., essayeront de se coaliser 
de nouveau, mais s’ils y réussissent et si, en conséquence, leurs bénéfices 
s’élèvent à un taux exceptionnel, de nouvelles entreprises s’établiront pour leur 
faire concurrence ; ensuite, s’ils ne peuvent plus interdire la concurrence 
intérieure ils essayeront du moins de se protéger contre la concurrence étrangère, 
en faisant prohiber l’importation de ses produits sur les marchés de la 
communauté dont ils sont membres, et tous les autres producteurs se 
comporteront de même. Mais si le marché continue néanmoins à s’étendre, si 
des voies de communications rapides et à bon marché s’établissent entre les 
différentes communautés devenues plus nombreuses et plus riches, ces 
restrictions opposées à la concurrence finiront par devenir nuisibles aux intérêts 
mêmes qu’elles avaient pour objet de protéger. En effet, si les constructeurs de 
charrettes, de voitures, etc., sont intéressés à conserver le monopole de leur 
marché, en revanche, ils sont intéressés aussi à le voir s’agrandir. Or ce marché 
est susceptible d’agrandissement dans l’intérieur de la communauté et au dehors. 
Dans l’intérieur, son agrandissement peut provenir de deux causes : de 
l’augmentation du nombre et des ressources des consommateurs de charrettes, 
voitures, etc., et de l’abaissement du prix de ces véhicules, abaissement qui les 
mette à la portée d’un plus grand nombre de consommateurs. Au dehors, 
l’agrandissement du marché peut provenir des mêmes causes, auxquelles 
s’ajoute le progrès des voies de communication qui n’est autre chose qu’une 
diminution des frais de production dans l’espace. Mais, l’expérience démontre, 
peu à peu, que si la limitation de la concurrence assure le marché, c’est en 
faisant obstacle à son extension au dedans comme au dehors. C’est ainsi 
notamment que la protection accordée à ceux qui fournissent les matières 
premières nécessaires à la construction des charrettes et des voitures, élève les 
frais de production de ces véhicules et diminue par là même l’étendue de leur 
marché à l’intérieur et à l’étranger. A la vérité, l’exclusion des voitures de 
l’étranger en agrandissant artificiellement le débouché des producteurs 
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nationaux peut compenser cette diminution ; mais il n’en est pas de même à 
l’extérieur. Là, il faut lutter contre des concurrences étrangères, et ceux-là dont 
les frais de production sont grevés des surtaxes de la protection des matières 
premières, etc., y luttent avec un désavantage marqué. Un moment arrive donc, 
où les marchés étrangers devenant de plus en plus accessibles, le régime 
protecteur y fait perdre beaucoup plus qu’il ne fait gagner sur le marché 
national, en admettant qu’il y fasse gagner quelque chose. La protection est alors 
abandonnée, la liberté du commerce s’ajoute à la liberté de l’industrie et l’on 
entre, malgré les efforts désespérés des intérêts qui s’accrochent au monopole, 
dans l’ère de la concurrence. 

Quelles sont, dans cet état nouveau, les attributions et la constitution naturelles 
du gouvernement ? 

Nous connaissons les attributions naturelles du gouvernement dans les deux 
phases précédentes du développement économique des sociétés. Dans la phase 
de la concurrence, où nous commençons à nous engager, elles subissent de 
nouvelles modifications en plus et en moins. Dans cette phase, les sociétés, 
croissant rapidement en nombre et en richesse, ont besoin par là même d’une 
sécurité plus parfaite, mieux assise et plus étendue. Pour faire naître et maintenir 
l’ordre au sein d’une multitude d’intérêts incessamment en contact, il faut à la 
fois une justice plus exacte et une puissance plus grande pour la faire observer. 
En outre, les propriétés se multipliant et se diversifiant à l’infini, il faut 
multiplier et diversifier les appareils qui servent à les défendre. La production 
des inventions et la production littéraire, par exemple, donnent naissance, en se 
développant, à un nombre considérable de propriétés d’une espèce particulière, 
dont les limites soit dans l’espace soit dans le temps, engendrent des 
contestations continuelles. Il faut pour résoudre ces questions litigieuses une 
justice ad hoc. En d’autres termes, la justice devra s’étendre et se diversifier en 
raison de l’extension et de la diversification du débouché que l’accroissement et 
la multiplication de toutes les branches de la richesse ouvrent à la fraude et à 
l’injustice. Enfin, la sécurité doit s’allonger, pour ainsi dire, dans l’espace et 
dans le temps. Si le développement des voies de communication et les progrès 
de l’industrie permettent aux hommes et aux produits de se transporter aux 
extrémités du globe, ils devront y trouver des garanties de sécurité suffisantes, 
sinon ils ne se déplaceront point. Si des contrats ou des engagements sont 
effectués à longue échéance ou même sans limites de temps, comme dans le cas 
des rentes perpétuelles, l’exécution de ces contrats ou l’accomplissement de ces 
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engagements devra encore être assuré, sinon on ne les conclura point. La 
« production de la sécurité » doit donc se développer et se perfectionner dans 
cette nouvelle phase de l’existence des sociétés, en raison même de l’extension 
et du raffinement du besoin auquel elle doit pourvoir. 

En revanche, si les attributions naturelles du gouvernement s’augmentent et se 
compliquent de ce côté, elles se réduisent et se simplifient d’un autre. Le 
gouvernement n’a plus à intervenir ni dans la production ni dans la distribution 
de la richesse. Il lui suffit de cesser de prêter son appui aux monopoles artificiels 
et de laisser la concurrence agir pour faire disparaître successivement les 
monopoles naturels. Cela fait, la production et la distribution de la richesse 
tendent d’elles même à s’opérer de la manière la plus utile. 

Nous croyons superflu de revenir en détail sur ces deux points, que nous avons 
mis, croyons-nous, suffisamment en lumière. (Voir la 1re partie, VIe leçon, et la 
2e partie, XIe leçon.) S’agit-il de la production ? Non seulement les entreprises 
se constituent toujours, sous un régime de pleine concurrence, dans le nombre, 
dans les formes, dans le lieu, et dans les limites d’espace et de temps les plus 
utiles, mais encore les entrepreneurs sont obligés d’adopter les procédés et les 
méthodes les plus économiques. Car le progrès devient pour eux une condition 
d’existence. S’ils produisent à plus haut prix que leurs concurrents, leurs frais de 
production cessent bientôt d’être couverts, ils entament leurs capitaux, et ils sont 
condamnés à liquider leurs entreprises ou à faire banqueroute. S’agit-il de la 
distribution de la richesse ? De même que la concurrence agit incessamment 
pour rendre la production plus économique, elle agit aussi pour rendre la 
distribution des produits aussi utile ou, ce qui revient au même, aussi équitable 
que possible. Sous un régime de pleine concurrence, les prix de toutes choses 
ont une irrésistible tendance à se mettre au niveau des frais et de la rémunération 
nécessaires pour produire ces choses et les mettre au marché. Quand, sous ce 
régime, une marchandise est accidentellement rare sur un marché, quand, d’un 
autre côté, le besoin qu’on en a est considérable et urgent, quand le prix s’élève 
en conséquence, de manière à fournir une rente aux bénéficiaires de ce 
monopole accidentel, l’appât de cette rente ne manque pas d’attirer la 
concurrence, l’offre s’augmente, le prix baisse et la rente disparaît. Il n’est donc 
plus nécessaire de recourir à une réglementation artificielle pour limiter l’usure 
qui n’est autre chose que la rente d’un monopole ; le régulateur naturel de la 
concurrence, agissant par le mécanisme de la loi des quantités et des prix, rend 
l’usure impossible ou la fait disparaître dès qu’elle se produit. En faisant graviter 
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les prix courants de toutes choses vers le niveau des frais nécessaires pour les 
produire, la concurrence attribue aux détenteurs des divers agents productifs une 
part exactement proportionnée à la quantité de forces qu’ils ont dépensées, ni 
plus ni moins. 

L’intervention du gouvernement dans la production et dans la distribution de la 
richesse cesse, comme on voit, d’avoir une raison d’être sous un régime de 
pleine concurrence. Il y a plus. Après avoir été utile dans les deux phases 
précédentes soit pour suppléer à l’insuffisance des forces individuelles soit pour 
limiter la puissance abusive des monopoles, elle est maintenant nuisible. Si le 
gouvernement entreprend une industrie, il est obligé d’en écarter artificiellement 
la concurrence pour compenser son infériorité industrielle, et d’en faire ainsi un 
monopole. Si le gouvernement réglemente une industrie, il éloigne encore la 
concurrence des entreprises réglementées, et il replace de même ces entreprises 
dans l’état économiquement inférieur du monopole. 

En revanche, le gouvernement ne peut-il pas continuer utilement à intervenir 
pour écarter les nuisances de la consommation ? Si les masses sont incapables 
d’un bon self government de leur consommation, le gouvernement est fondé 
évidemment à intervenir pour réprimer ou prévenir les nuisances qu’elles 
commettent en négligeant, par exemple, l’accomplissement de leurs obligations 
morales pour gorger leurs appétits matériels. Deux cas peuvent ici se présenter. 
S’il s’agit d’individualités ayant les aptitudes requises pour se gouverner, le 
gouvernement doit se borner à réprimer les nuisances qu’elles commettent en se 
gouvernant mal, sans entreprendre de substituer sa direction à la leur. Sinon il 
empêcherait les forces morales nécessaires pour pratiquer un bon self 
government de se développer par un constant exercice, et d’arriver ainsi à faire 
une concurrence suffisante aux appétits purement matériels. Une individualité 
gouvernée n’ayant pas, en effet, à exécuter le travail nécessaire au gouvernement 
de soi-même, les facultés qu’elle possède pour exécuter ce travail et qui 
demeurent inactives ne peuvent évidemment recevoir tout leur développement 
utile, et elles courent, de plus, le risque de s’atrophier. S’il s’agit, au contraire, 
d’individualités qui ne possèdent pas encore les facultés requises pour le self 
government, autrement dit d’hommes-enfants, ayant besoin d’une tutelle 
appropriée à leur état moral, le gouvernement peut être fondé à se charger de 
cette tutelle. Mais ses autres attributions l’empêcheront, en ce cas, de remplir les 
fonctions de tuteur des incapables aussi utilement que pourrait le faire une 
entreprise spéciale. C’est pourquoi la tutelle des individualités incapables du self 
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government est destinée, selon toute apparence, à devenir l’objet d’une branche 
d’industrie qui naîtra tôt tard de la transformation progressive de la servitude. 
(Voir la 2e partie, IXe et Xe leçons.) 

Ainsi, dans les trois états économiques que nous venons de passer en revue, les 
attributions naturelles ou utiles du gouvernement consistent à écarter autant que 
possible les nuisances qui se manifestent dans la production, dans la distribution 
et dans la consommation des richesses. Ces nuisances diffèrent selon les états de 
la société ; d’où il résulte que l’intervention du gouvernement pour les empêcher 
doit différer aussi : dans la première phase du développement social, par 
exemple, le gouvernement doit se charger de certains travaux qui ne pourraient 
être exécutés par les forces individuelles et dont la non exécution serait nuisible 
à la société, tandis que, dans les deux phases suivantes, il doit se borner à 
interdire les actes positivement nuisibles. 

La constitution naturelle ou utile des gouvernements se modifie comme leurs 
attributions selon l’état de la société. Dans la première phase du développement 
social, les fonctions gouvernementales sont exercées par tous les membres de la 
communauté. Dans la seconde phase, elles se spécialisent et elles deviennent le 
monopole d’une classe ou d’une corporation. Au moyen âge, par exemple, la 
société entière est partagée en corporations, au sein desquelles se spécialisent et 
se monopolisent les différentes branches de l’activité humaine, depuis les plus 
élevées jusqu’aux plus basses, sécurité, culte, enseignement, beaux-arts, 
industrie, commerce. Il y a alors unité dans la constitution du gouvernement et 
de la société. Les corporations gouvernantes sont constituées exactement comme 
celles des maçons, des tailleurs, des cordonniers, des boulangers. Chaque 
corporation, haute ou basse, a son domaine qu’elle exploite d’une manière 
exclusive et qu’elle s’efforce incessamment d’étendre aux dépens des autres 
corporations, tant au dedans qu’au dehors : dans ce domaine, les consommateurs 
sont à sa merci, à moins qu’ils n’aient réussi à opposer des restrictions au 
pouvoir que son monopole lui confère. Ces restrictions, dont le maximum est la 
pièce principale, forment un ensemble de garanties contre l’abus du monopole. 
Les corporations gouvernantes finissent comme les autres par y être assujetties, 
malgré leurs efforts pour maintenir leur monopole intact et pour en user dans 
toute son étendue. En langage économique, les chartes ou les constitutions ne 
sont autre chose que des applications du régime du maximum, faites au profit 
des consommateurs des services publics. En Angleterre, par exemple, où la 
corporation gouvernante fut obligée, de bonne heure, de compter avec les 
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consommateurs, la constitution se grossit successivement des garanties qu’ils 
réussirent de gré ou de force à obtenir. Sauf dans les pays où la classe 
gouvernante elle-même est assujettie à un chef héréditaire comme l’équipage 
d’un navire à son capitaine (et ce gouvernement absolutiste même peut avoir sa 
raison d’être dans certaines circonstances) on voit partout cette classe se 
gouverner comme une grande corporation ; elle a son parlement, où siègent ses 
principaux membres et sans l’assentiment duquel aucune mesure importante 
n’est prise. En présence de ce parlement, qui est le conseil de la corporation 
politique, vient se placer, dans les pays où les consommateurs ont réussi à 
limiter plus ou moins son monopole, une assemblée composée de leurs délégués, 
et ayant pour mission de défendre leurs droits et leurs intérêts contre les abus 
particulièrement dangereux de ce monopole. Cette assemblée des représentants 
ou des délégués des consommateurs surveille la production et la distribution 
utile des services publics, elle en débat les prix, et elle se trouve par là même en 
opposition constante avec les chefs ou les mandataires de la corporation 
gouvernante quand elle ne se laisse pas intimider ou corrompre par eux. Telles 
apparaissent, d’une part, la Chambre des lords, de l’autre, la Chambre des 
communes en Angleterre. 

En résumé, dans la première phase de l’existence des sociétés, les services 
publics sont produits comme les autres par ceux-là mêmes qui les consomment ; 
dans la seconde phase, ils passent, en se spécialisant, entre les mains de 
corporations, dont le monopole d’abord illimité est successivement, — à mesure 
que ses abus se font sentir, — restreint au profit des consommateurs. On le 
restreint au moyen du système de garanties et de maximum que l’expérience fait 
reconnaître comme le plus propre à assurer la production la meilleure et la plus 
économique des services publics, et ce système ne diffère pas de celui qui est 
appliqué aux corporations qui monopolisent de même les autres branches de la 
production. La constitution naturelle ou utile du gouvernement se trouve ainsi 
pleinement en harmonie avec celle de toutes les autres entreprises ; autrement 
dit, il y a unité dans la constitution politique et économique de la société. 

Or, si nous savons, d’une part, quelles ont été dans les deux premières phases du 
développement social, la constitution utile de la production des services publics 
et celle des services privés, d’une autre part, quelle est dans la troisième phase la 
constitution utile des services privés, il nous sera facile de savoir encore quelle 
doit être, dans cette troisième phase, la constitution utile des services publics. Si, 
grâce à l’agrandissement progressif des marchés de consommation, les 
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entreprises qui fournissent les produits ou les services nécessaires à la 
consommation privée passent d’un régime de monopole plus ou moins limité à 
un régime de concurrence, il y a apparence que la constitution des 
gouvernements producteurs des services publics devra inévitablement subir une 
transformation analogue ; qu’ils passeront de même du régime du monopole à 
celui de la concurrence, et que l’unité économique finira ainsi par s’établir dans 
la troisième phase du développement des sociétés comme elle s’est établie dans 
les deux précédentes. 

Au moment où nous sommes toutefois, cette unité économique ne semble pas 
près encore d’être reconstituée. Tandis que les entreprises qui pourvoient à la 
consommation privée sont déjà, pour le plus grand nombre, placées sous le 
régime de la concurrence, les gouvernements producteurs des services publics se 
trouvent encore attardés dans le vieux régime du monopole. De là, une situation 
anormale et périlleuse, car, de même que des gouvernements communautaires ne 
pouvaient plus suffire à des sociétés qui étaient entrées dans la phase du 
monopole, des gouvernements de monopole ne peuvent plus suffire à des 
sociétés qui sont entrées dans la phase de la concurrence. En termes plus brefs, 
si les gouvernements de la première phase étaient antiéconomiques dans la 
seconde, ceux de la seconde doivent être antiéconomiques dans la troisième. 

Nous nous servirons encore d’une simple comparaison pour mettre en pleine 
lumière ce défaut d’unité qui se manifeste de plus en plus entre la constitution 
des gouvernements et celle de la multitude des entreprises entre lesquelles se 
partage l’activité sociale. Reportons-nous à la boutique de village, et 
recherchons quand elle s’établit et comment elle se développe. Elle s’établit 
quand les familles dont la réunion constitue la société embryonnaire du village 
sont devenues assez nombreuses et assez aisées pour lui fournir un débouché 
permanent, et pour procurer ainsi des moyens d’existence suffisants au 
boutiquier. A l’origine toutefois le boutiquier est obligé, à cause de l’exigüité de 
son marché de consommation, d’exercer avec son commerce un ou plusieurs 
métiers et de comprendre dans ce commerce des articles fort divers. Mais que le 
village devienne un bourg, puis une ville, que le « marché » de la boutique 
s’étende en conséquence, le boutiquier devra spécialiser davantage ses 
occupations et sa vente. S’il continue à exercer quelque autre métier, il ne pourra 
plus suffire à son commerce dont le débouché aura grandi. S’il continue à 
débiter les mêmes articles, il lui sera également de plus en plus difficile d’y 
suffire, car la consommation exigera à la fois une plus grande quantité et un 
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assortiment plus varié de chaque marchandise. S’il s’agit de coutellerie, il lui 
faudra désormais non seulement des couteaux, mais encore des ciseaux, des 
canifs, des rasoirs, etc. ; s’il s’agit de parfumerie, au lieu d’une espèce grossière 
de savon, il lui en faudra d’une douzaine de qualités, sans parler des essences et 
des cosmétiques. De boutiquier devenu commerçant dans un marché de 
consommation agrandi, il devra donc spécialiser de plus en plus son commerce. 
Au lieu de vendre des épiceries, de la mercerie, de la parfumerie, de la 
coutellerie, il devra se borner à vendre des épiceries ou même une seule sorte 
d’épiceries, du thé ou du café par exemple. Bref, au lieu d’exercer une vingtaine 
de commerces à l’état embryonnaire, il devra se borner à en exercer un à l’état 
de spécialité. Les choses ne manqueront pas de se passer ainsi, en admettant que 
le commerce demeure libre dans les phases successives du développement 
économique du village. Dans ce cas, la pression de la concurrence obligera le 
boutiquier primitif à spécialiser sa vente ; car, en la maintenant sur l’ancien pied, 
il s’exposerait à perdre sa clientèle, qu’il ne pourrait plus servir aussi bien et à 
aussi bas prix que ses concurrents dont les établissements seraient spécialisés. 
Mais il en sera autrement si le boutiquier, d’abord investi du monopole naturel 
de l’approvisionnement du village, a eu assez de pouvoir ou d’influence pour 
maintenir ensuite ce monopole à l’état artificiel. Dans ce cas, comment les 
choses se passeront-elles ? Le boutiquier continuera d’exercer son commerce sur 
l’ancien pied ; seulement, à mesure que son débouché s’agrandira, il sera obligé 
d’augmenter les proportions de son établissement, et finalement, lorsque le 
village sera devenu une grande ville, d’en faire un bazar colossal. Que s’il lui est 
impossible de subvenir à une demande qui comprend maintenant autant de 
milliers d’articles qu’elle comprenait primitivement d’unités, il abandonnera 
peut-être quelques-unes des branches les moins lucratives de son monopole, ou 
du moins il tolérera l’établissement de quelques autres magasins pour ces 
branches secondaires, à la condition qu’ils ne subsisteront que sous son bon 
plaisir et qu’ils lui payeront tribut. En revanche, il ne manquera pas de conserver 
et de défendre avec un soin jaloux les branches principales de son monopole. 

Cependant, à mesure que le marché de consommation s’agrandit et se diversifie, 
l’établissement de l’épicier monopoleur se trouve placé dans des conditions de 
production moins économiques. Tandis que les autres branches de travail se 
séparent en vertu du principe de la division du travail, se développent dans leurs 
limites naturelles et se perfectionnent sous le stimulant de la concurrence, celles 
qu’il monopolise grandissent artificiellement, en dehors de ces conditions 
organiques de la croissance économique. Qu’en résulte-t-il ? c’est que les 
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industries de concurrence livrent à la consommation des produits de plus en plus 
parfaits et à des prix décroissants, tandis que le commerce monopolisé demeure 
chaque jour davantage en retard sous ce double rapport. Néanmoins, si ce 
commerce porte sur des articles indispensables à la consommation, les bénéfices 
du monopoleur croîtront quand même, par le seul fait de l’agrandissement 
progressif du marché. 

Poursuivons jusqu’au bout notre hypothèse. A mesure que les progrès des 
industries de concurrence rendront plus sensible et plus dommageable le retard 
de perfectionnement du commerce monopolisé, les consommateurs 
murmureront davantage contre ce monopole. Cependant, s’il est sauvegardé par 
quelque antique superstition, si l’on est universellement convaincu qu’il est dans 
la nature du commerce de l’épicerie d’être exercé sous forme de monopole, on 
se bornera d’abord à le réglementer, en imposant au monopoleur l’obligation 
d’approvisionner convenablement le marché qui lui est inféodé, comme aussi 
peut-être en soumettant ses marchandises à un maximum. Peut-être enfin, les 
consommateurs chargeront-ils des délégués de veiller à ce que cette 
réglementation préservatrice de leurs intérêts soit strictement observée. Le 
monopoleur s’efforcera naturellement de repousser une semblable immixtion 
dans ses affaires, et il emploiera pour s’en débarrasser tantôt la violence et tantôt 
la corruption. En admettant qu’il réussisse à remettre les consommateurs 
complètement à sa merci, il aura le choix entre deux partis : 1° Il pourra 
interdire, sous des peines rigoureuses, toute plainte au sujet de la qualité et du 
prix de ses marchandises, et jouir ainsi de son monopole avec quiétude. Mais 
alors la société retardée et épuisée par un monopole sans frein ira s’affaiblissant, 
et elle finira par périr en entraînant le monopoleur dans sa ruine. 2° Il pourra 
donner satisfaction à ses consommateurs mécontents, en améliorant ses 
marchandises sous le double rapport de la qualité et du prix, mais l’assiette 
antiéconomique de son commerce l’empêchera quoi qu’il fasse, d’opérer cette 
amélioration d’une manière suffisante et durable. Le mécontentement renaîtra 
bientôt, et si les consommateurs ont cru en nombre et en puissance, ils réussiront 
peut-être, à leur tour, à mettre le monopoleur à leur discrétion. Quelles seront les 
conséquences de cette « révolution ? » De deux choses l’une, ou les 
consommateurs se borneront à imposer au monopoleur un ensemble de règles et 
de garanties destinées à assurer la bonne qualité et le bas prix de ses 
marchandises, en d’autres termes, ils l’obligeront à accepter une constitution, ou 
ils voudront exploiter pour leur propre compte le monopole de l’épicerie en 
constituant une gérance et un conseil de surveillance ad hoc, avec diverses 
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précautions pour en assurer la bonne gestion, mais l’un et l’autre remèdes seront 
presque également inefficaces. De quelque façon qu’il soit organisé et géré, le 
monopole de cette multitude de branches dans lesquelles se ramifie maintenant 
le petit commerce de l’épicier primitif n’en demeurera pas moins 
antiéconomique, et, chaque jour même il le deviendra davantage ; chaque jour, 
en conséquence, il causera à la société des nuisances plus nombreuses et plus 
sensibles. Peut-être cherchera-t-on alors des remèdes d’une autre nature à ce mal 
chronique. On s’imaginera, par exemple, que le débouché ouvert au commerce 
monopolisé est insuffisant, et l’on s’efforcera de l’agrandir par « l’annexion » de 
nouveaux consommateurs, ou bien encore on se persuadera que le mal vient de 
ce que ceux qui vendent les épiceries et ceux qui les achètent n’appartiennent 
pas tous à la même race, et l’on s’appliquera à réorganiser le monopole de 
l’épicerie conformément au « principe des nationalités. » Mais l’expérience ne 
tardera pas à démontrer que ces soi-disant panacées aggravent le mal au lieu de 
le guérir. Enfin, en désespoir de cause, la série des remèdes empiriques étant 
épuisée, on aura recours aux procédés de l’observation et de l’analyse pour 
remonter à la source du mal, et l’on découvrira, non sans surprise, qu’il n’est pas 
vrai, ainsi que les monopoleurs s’étaient appliqués à le faire croire, le croyant du 
reste eux-mêmes, que le monopole soit la forme nécessaire et providentielle du 
commerce de l’épicerie. En conséquence, au lieu de poursuivre l’œuvre 
impossible d’une meilleure « organisation » de ce monopole, on travaillera à le 
démolir, en faisant passer successivement les différentes branches de commerce 
qui s’y trouvent agglomérées, dans le domaine de la concurrence. Cette 
agglomération contre nature étant dissoute, chaque branche devenue libre pourra 
se développer dans ses conditions normales, en proportion des besoins du 
marché, et la société débarrassée d’un monopole qui la retardait et l’épuisait 
croîtra plus rapidement en nombre et en richesse. 

C’est là l’histoire des gouvernements depuis que la société a commencé à passer 
de la phase du monopole dans celle de la concurrence. 

 

Cours d’économie politique, (1863), douzième leçon, Les consommations 
publiques. 
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